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INTRODUCTION  

1. Conformément aux articles 3 et 4 du règlement intérieur des réunions de la Conférence des 

Parties à la Convention sur la diversité biologique et à la décision VIII/33 adoptée à sa huitième réunion, 

la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique a tenu sa neuvième réunion  à 

lôh¹tel Maritim ¨ Bonn, Allemagne, du 19 au 30 mars 2006. 

2. Tous les Etats étaient invités à participer à la réunion. Les Parties à la Convention suivantes y ont 

assisté : Afghanistan ; Afrique du Sud ; Albanie ; Algérie ; Allemagne ; Angola ; Antigua-et-Barbuda ; 

Arabie saoudite ; Argentine ; Arménie ; Australie ; Autriche ; Azerbaïdjan ; Bahamas ; Bahreïn ; 

Bangladesh ; Barbade ; Belarus ; Belgique ; Belize ; Bénin ; Bhoutan ; Bolivie ; Bosnie-Herzégovine ; 

Botswana ; Brésil ; Brunéi Darussalam ; Bulgarie ; Burkina Faso ; Burundi ; Cambodge ; Cameroun ; 

Canada ; Cap-Vert ; Chili ; Chine ; Chypre ; Colombie ; Communauté européenne ; Comores ; Congo ; 

Costa Rica ; Côte d'Ivoire ; Croatie ; Cuba ; Danemark ; Djibouti ; Dominique ;  Egypte ; El Salvador ; 

Equateur ; Erythrée ; Espagne ; Estonie ; Ethiopie ; Fédération de Russie ; Fidji ; Finlande ; France ; 

Gabon ; Gambie ; Géorgie ; Ghana ; Grèce ; Grenade ; Guatemala ; Guinée ; Guinée équatoriale ; 

Guinée-Bissau ; Guyana ; Haïti ; Honduras ; Hongrie ; Îles Cook ; Îles Marshall ; Îles Salomon ; Inde ; 

Indonésie ; Iran (R®publique islamique dô) ; Irlande ; Islande ; Israël ; Italie ; Jamahiriya arabe libyenne ; 

Jamaïque ; Japon ; Jordanie ; Kazakhstan ; Kenya ; Kirghizistan ; Kiribati ; Kuwait ; Lesotho ; Lettonie ; 

Liban ; Libéria ; Liechtenstein ; Lituanie ; Luxembourg ; Madagascar ; Malaisie ; Malawi ; Maldives ; 

Mali ; Malte ; Maroc ; Maurice ; Mauritanie ;  Mexique ; Monaco ; Mongolie ; Monténégro ; 

Mozambique ; Myanmar ; Namibie ; Nauru ; Népal ; Nicaragua ; Niger ; Nigéria ; Norvège ; Nouvelle-

Zélande ; Oman ; Ouganda ; Pakistan ; Palaos ; Panama ; Paraguay ; Pays-Bas ; Pérou ; Philippines ; 

Pologne ; Portugal ; Qatar ; République arabe syrienne ; République centrafricaine ; République de 

Corée ; République de Moldavie ; République démocratique du Congo ; République dominicaine ; 

République Tchèque ; République-Unie de Tanzanie ; Roumanie ; Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

dôIrlande du Nord ; Rwanda ; Sainte-Lucie ; Saint-Vincent-et-les Grenadines ; Samoa ; Sao Tomé-et-

Principe ; Sénégal ; Serbie ; Seychelles ; Sierra Leone ; Singapour ; Slovaquie ; Slovénie ; Soudan ; Sri 

Lanka ; Suède ; Suisse ; Suriname ; Swaziland ; Tadjikistan ; Tchad ; Thaïlande ; Timor Leste ; Togo ; 

Tonga ; Trinité-et-Tobago ; Tunisie ; Turkménistan ; Turquie ; Tuvalu ; Ukraine ; Uruguay ; Vanuatu ; 

Venezuela ; Viet Nam ; Yémen ; Zambie ; Zimbabwe. 

3. Ont également assisté à la réunion les Etats non Parties suivants : Saint-Siège, Iraq, Etats-Unis 

dôAm®rique. 

4. Des observateurs des organes, services de secrétariats, institutions spécialisées des Nations Unies 

et organisations apparentées suivants ont assisté à la réunion : Accord sur la conservation des oiseaux 

dôeau migrateurs dôAfrique-Eurasie du PNUE; Banque mondiale ; Bureau des services dôappui aux 

projets ; Centre dôactivit®s régional pour les aires spécialement protégées (PNUE/PAM) ; Centre 

dôinformation des Nations Unies ¨ Bonn ; Centre r®gional dôinformation pour lôEurope occidentale ; 

Commission des ressources g®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture de la FAO ; Commission du 

Codex Alimentarius ; Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) ; 

Convention de Barcelone ï Plan dôaction pour la M®diterran®e ; Convention des Nations Unies sur la 

lutte contre la désertification ; Convention du patrimoine mondial ; Convention internationale pour la 

protection des végétaux ; Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune 

sauvage ; Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées 

dôextinction (CITES) ; Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques ; Division 

des affaires maritimes et du droit de la mer ; EUROBATS du PNUE ; Fonds pour lôenvironnement 

mondial (FEM) ; Forum des Nations Unies sur les forêts ; Group on Earth Observations ;Groupe 

consultatif scientifique et technique (PNUE) ; Organisation des Nations Unies pour lôalimentation et 
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lôagriculture (FAO) ; Organisation des Nations Unies pour lô®ducation, la science et la culture 

(UNESCO) ; Organisation mondiale de la propriété intellectuelle ; Organisation mondiale de la santé ; 

Organisation mondiale du tourisme ; Programme des Nations Unies pour lôenvironnement (PNUE) ; 

Programme des Nations Unies pour lôexploitation de lôinformation dôorigine spatiale aux fins de la 

gestion des catastrophes et des interventions dôurgence (UN-SPIDER) ; Programme des Nations Unies 

pour le développement (PNUD) ; Programme des Nations Unies pour les établissements humains ; 

Société financière internationale ï Banque mondiale ; Stratégie internationale de prévention des 

catastrophes ; Trait® international sur les ressources phytog®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture ; 

Tribunal international du droit de la mer (TIDM) ; UNEP/GRID ï Arendal ; Université des Nations 

Unies (UNU) ; Volontaires des Nations Unies. 

5. Au total, 494 autres instances et organisations gouvernementales et non gouvernementales 

spécialisées dans des domaines relatifs ¨ la conservation et ¨ lôutilisation durable de la diversit® 

biologique étaient représentées.  Celles-ci sont ®num®r®es ¨ lôannexe IV du pr®sent rapport. 

6. La liste compl¯te des participants est diffus®e dans un document dôinformation 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/54). 

I. QUESTIONS DôORGANISATION  

7. A la s®ance pl®ni¯re dôouverture de la r®union, le 19 May 2008, il a été décidé de permettre au 

Brunéi Darussalam de participer à la réunion à titre provisoire car il allait devenir la 191
ème

 Partie à la 

Convention sur la diversité biologique le 27 juillet 208, ayant déposé son instrument dôadh®sion ¨ la 

Convention. 

POINT 1.1 OUVERTURE DE LA R ÉUNION 

8. La réunion a été ouverte le 19 mai ¨ 10h00 par Son Excellence lôAmbassadeur Raymundo 

Magno, au nom de Mme Marina Silva, Présidente de la huitième réunion de la Conférence des Parties. 

Une vidéo sur la diversité biologique produite par le rapport GEO a été montrée ; un groupe dôenfants et 

de jeunes allemands ont exécuté une danse intitulée « Performance de la 192
ème

 Partie à la Convention 

sur la diversité biologique » et le groupe musical Hºhner et la chorale de lôEcole internationale de Bonn 

ont présenté une chanson composée spécialement pour la présente réunion dans le cadre de la campagne 

nationale allemande sur la diversité biologique.  

9. Un message de solidarité a été transmis aux peuples de la Chine et du Myanmar dans leur lutte 

pour faire face aux conséquences des terribles catastrophes naturelles qui ont récemment frappé les deux 

pays.  Il est espéré que des moyens pratiques dôaider les victimes ¨ supporter leur situation très difficile 

seront décidés au cours de la réunion. 

10. A la s®ance dôouverture, des d®clarations ont été faites par lôAmbassadeur Raymundo Magno, au 

nom de la Présidente de la huitième réunion de la Conférence des Parties; M. Sigmar Gabriel, Ministre 

fédéral allemand de lôenvironnement, de la conservation de la nature et de la sûreté nucléaire et Président 

de la neuvième réunion de la Conférence des Parties; Mme Bärbel Dieckmann, Maire de Bonn; M. 

Eckhard Uhlenberg, Ministre de lôenvironnement de la Rh®nanie-du-Nord-Westphalie; M. Achim 

Steiner, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour lôenvironnement (PNUE); M. Yvo de 

Boer, Secrétaire exécutif de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques; M. 

Luc Gnacadja, Secrétaire exécutif de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 

désertification; et M. Ahmed Djoghlaf, Secrétaire exécutif de la Convention sur la diversité biologique.  
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1.1.1  Allocution dôouverture prononc®e par S.E. lôAmbassadeur 

Raymundo Magno, au nom de la Présidente de la huitième réunion 

de la Conférence des Parties 

11. M. Raymundo Magno, représentant du Président de la Conférence des Parties à sa huitième 

r®union, a remerci® chaleureusement le Gouvernement et le peuple de lôAllemagne dôavoir accueilli la 

présente réunion et de lôexcellence des installations fournies. La Convention sur la diversité biologique 

sôest d®j¨ av®r®e un outil de la plus haute importance pour la promotion du d®veloppement durable. En 

effet, le degr® de participation et lôint®r°t pour ses travaux dont font preuve les gouvernements et la 

soci®t® civile t®moignent de lôimportance des questions quôelle aborde. En tant quô®v®nement 

véritablement mondial, la Conférence des Parties devrait être habituée à forger la compréhension et à 

établir des programmes de coopération solides pour surmonter les nombreux défis environnementaux 

actuels, en pensant aux futures g®n®rations. Dans ce contexte, lôint®gration des questions relatives au 

développement durable dans les programmes mondiaux et nationaux est encourageante, mais il reste 

beaucoup ¨ faire sur le plan de lôaction concr¯te pour mettre en îuvre les accords bilatéraux et 

multilatéraux sur lôenvironnement si essentiels au développement durable. 

12. Une telle action est indispensable pour assurer le respect des obligations que les pays développés 

Parties se reconnaissent sur le plan des ressources financières et du transfert de technologie, qui jouent 

un rôle critique dans le renforcement des capacités des pays en développement et qui, au bout du compte, 

servent les objectifs de la Convention. La coopération Nord-Sud et la coopération Sud-Sud doivent 

également être renforcées à cette fin. De même, les n®gociations dôun r®gime international sur lôacc¯s et 

le partage des avantages jouent un rôle déterminant en ce qui concerne la réalisation de ces objectifs et 

celles-ci ont, jusquô¨ pr®sent, été abordées de manière déséquilibrée. La présente réunion doit donc faire 

le point des efforts collectifs déployés par les Parties pour élaborer ce régime et veiller à ce que les 

négociations soient achevées le plus tôt possible avant la dixième réunion de la Conférence des Parties. 

Une fois parachevé, le régime international est destiné à être un moyen efficace de recouvrir les intérêts 

divers de tous les groupes et secteurs dans la poursuite des trois objectifs de la Convention. Il sôest 

déclaré convaincu que la réunion accomplirait son programme sur ce point et dôautres points inscrits ¨ 

lôordre du jour sous la direction avis®e de son pr®sident, ¨ qui il adressait les meilleurs vîux du 

Gouvernement brésilien de réussite dans cette tâche. 

1.1.2  Allocution dôouverture prononc®e M. Sigmar Gabriel, Ministre 

féd®ral allemand de lôenvironnement, de la conservation de la 

nature et de la sûreté nucléaire et Président de la neuvième 

Conférence des Parties 

13. M. Sigmar Gabriel, Ministre fédéral allemand de lôenvironnement, de la conservation de la 

nature et de la sûreté nucléaire et Président de la neuvième réunion de la Conférence des Parties, a 

souhaité la bienvenue aux participants réunis à Bonn, ville hôte de lôONU, sous slogan « Une Nature, Un 

Monde, Un Avenir ». Il a rendu hommage au Gouvernement et au peuple du Brésil, pays hôte de la 

réunion précédente, ainsi quô¨ Mme Marina Silva, qui lôavait pr®sid®e et qui malheureusement sô®tait 

récemment démise de ses fonctions. Il a saisi cette occasion pour souhaiter beaucoup de succès à M. 

Carlos Minc, nouveau Ministre de lôenvironnement du Br®sil, ajoutant quôil se r®jouissait ¨ la perspective 

de coopérer avec lui dans le domaine de la Convention. Conscient de la responsabilité considérable que 

la pr®sidence de la r®union lui conf®rait, il lôa assur® quôil pouvait compter sur le soutien de tous ceux qui 

travaillent pour la Convention. Il esp®rait quôun esprit de compr®hension et de conciliation r¯gnerait ¨ 

cette réunion.    

14. La vie sur terre avait atteint un stade critique. Le monde nôest pas en voie de r®aliser les objectifs 

fixés à Johannesburg en 2002. Il importe donc au plus au point que les Parties assument pleinement leurs 
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responsabilités et quôelles prennent des mesures pour ne pas priver les futures générations des éléments 

essentiels ¨ la vie sur terre. Sôagissant de la question d®cisive de lôacc¯s aux ressources g®n®tiques et du 

partage des avantages, les pays en développement ont raison de qualifier de biopiraterie la pratique de 

produire des médicaments à partir des ressources génétiques des forêts pluviales sans effectuer de 

paiement. Quelle que soit la somme dôargent en jeu, les populations des pays dôorigine ont droit ¨ une 

part des bénéfices économiques. Il est ®galement n®cessaire dôaccro´tre le financement de la conservation 

de la diversité biologique mondiale et dôadopter une strat®gie de mobilisation des ressources. Dans son 

pays, une large part des revenus de la vente aux enchères des crédits de carbone sera utilisée 

immédiatement pour la conservation des écosystèmes. Etant donné le lien inextricable entre les 

changements climatiques et la diversité biologique, les instruments existants destinés à traiter chaque 

question devraient être appliqués aux deux. Enfin, il a déclaré que, bien que le programme de la réunion 

soit ambitieux, il ®tait convaincu que son excellente pr®paration par le Secr®tariat et lôatmosph¯re 

agréable de la ville de Bonn assurerait son succès complet. Avec ses collègues, il ferait de son mieux 

pour veiller à ce que le défi considérable de faire avancer la conservation de la diversité biologique 

mondiale soit relevé. 

 1.1.3  Allocution prononcée par Mme Bärbel Dieckmann, Maire de Bonn 

15. Mme Bärbel Dieckmann, Maire de Bonn, a souhaité aux participants la bienvenue dans sa ville. 

La perte de diversité biologique, les changements climatiques et la désertification figurent parmi les plus 

grandes menaces qui pèsent sur le développement durable. Des efforts louables ont été déployés dans le 

cadre des trois conventions comp®tentes pour cr®er des synergies destin®es ¨ faciliter la mise en îuvre de 

leurs stratégies. « íuvrer pour le développement durable ¨ lô®chelle mondiale », leitmotif de tous les 

secrétariats des Nations Unies basés à Bonn, est une bannière appropriée pour la présente réunion, car il 

nôy aura pas de d®veloppement sans biodiversit®. Les questions en jeu sont grandement soutenues par les 

institutions de recherche et les soci®t®s multinationales bas®es ¨ Bonn, ainsi que par lôadministration 

locale. La ville de Bonn est engagée dans des projets conventionnels de conservation de la nature, 

lô®ducation environnementale et la coop®ration internationale à cette fin. Elle a élaboré son propre plan 

dôaction sur les changements climatiques et formule actuellement une stratégie locale en matière de 

diversité biologique. Plus de 51 pour cent de ses terres étant protégées, Bonn a publié son propre rapport 

sur la diversité biologique et organisera une s®rie dô®v®nements sur ce sujet, y compris un Sommet 

international des jeunes et une Conférence de maires, parallèlement au débat de haut niveau de la 

Conférence. Les gouvernements locaux et municipaux pourraient jouer un rôle important dans la 

réalisation des buts de la Convention, puisque les réseaux locaux englobent des structures éprouvées qui 

permettent le transfert et lô®change des connaissances. Elle a souhaité aux participants beaucoup de 

succès dans leurs négociations et les a assurés du plein appui du peuple de Bonn.    

1.1.4  Allocution prononcée par M. Eckhard Uhlenberg, Ministre de 

lôenvironnement de lôEtat de Rh®nanie-du-Nord-Westphalie  

16. M. Eckhard Uhlenberg, Ministre de lôenvironnement de lôEtat de Rh®nanie-du-Nord-Westphalie, 

a déclaré que le gouvernement de Rhénanie-du-Nord-Westphalie prenait au sérieux ses responsabilités 

pour la conservation de la diversité biologique, qui était aussi essentielle à la sauvegarde de la vie 

humaine. Hautement industrialis® et tr¯s peupl®, lôEtat abrite n®anmoins plus de 40 000 différentes 

espèces animales et végétales. La conservation de la diversité biologique est donc particulièrement 

importante. La Rhénanie-du-Nord-Westphalie fait partie du r®seau europ®en Natura 2000 et dôimportants 

changements structurels ont été apportés à la région précédemment industrielle de la Rhur, qui pourrait 

éventuellement servir dôexemple ¨ des zones semblables autre part. Ayant exprim® lôespoir que les 

délégués auraient lôoccasion de participer ¨ certaines des excursions organisées dans les réserves 

naturelles des environs, il leur a souhaité beaucoup de succès dans leurs travaux. 
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1.1.5  Allocution prononcée par M. Achim Steiner, Directeur exécutif du 

Programme des Nations Unies pour lôenvironnement (PNUE) 

17. M. Achim Steiner, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour lôenvironnement 

(PNUE), a souhaité la bienvenue aux délégations à la neuvième réunion de la Conférence des Parties à la 

Convention sur la diversité biologique. Il a déclaré que la diversité biologique, la gestion durable des 

ressources, les interventions face aux changements climatiques, la diversité biologique agricole et la 

sécurité alimentaire étaient au premier plan des préoccupations environnementales internationales. La 

quatrième édition du Rapport sur lôavenir de lôenvironnement mondial du PNUE, publiée en 2007, 

indique que les objectifs fixés par la communauté internationale en 1992 nôont pas encore ®t® r®alis®s, 

que les instruments se sont avéré inefficaces et quôil ne sera pas possible de r®aliser lôobjectif de 2010 

établi à Johannesburg. Face ¨ une crise de la diversit® biologique qui sôaggrave, des politiques de 

développement économique appropriées sont nécessaires pour soutenir la diversité de la vie sur terre et 

préserver les biens et les services qui sont nécessaires aux activités économiques et au bien-être de 

lôhumanit®. Il espérait que les Parties donneraient un nouveau souffle de vie à la Convention et 

encourageraient son application ¨ lô®chelon mondial. Le caractère indispensable des écosystèmes du 

globe est tel que la communauté internationale doit démontrer sa capacité de faire face aux changements 

climatiques. Par ailleurs, la récente crise des prix des denrées alimentaires mettra sérieusement à 

lô®preuve les systèmes mondiaux de production agricole et leur capacité de nourrir jusquô¨ 9 milliards 

dôhabitants. 

18. Parce que certaines de décisions prises par les Parties à la Convention dans le cadre dôautres  

accords multilatéraux peuvent être contradictoires, il importe de les harmoniser. Une nouvelle orientation 

est nécessaire pour soutenir les trois objectifs de la Convention, à savoir la conservation, lôutilisation 

durable et lôacc¯s et le partage des avantages. Le milieu marin a ®t® n®glig® et la durabilit® de lôutilisation 

de la diversité biologique est essentielle, en particulier pour les nations en développement, les pauvres et 

ceux dont les moyens de subsistance sont menacés. Le commerce mondial, les subventions et les 

incitations à effets pervers sont tous des obstacles au développement durable. Grâce aux efforts déployés 

depuis 1992, des ressources économiques plus importantes pourraient être générées dôici 2010, lorsque 

lôacc¯s et le partage des avantages deviendront réalité. La neuvième réunion de la Conférence des Parties 

se déroule à un moment critique et les décisions prises doivent confirmer que le monde prend la diversité 

biologique au sérieux. 

1.1.6  Allocution prononcée par M. Yvo de Boer, Secrétaire exécutif de la 

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques 

19. M. Yvo de Boer, Secrétaire exécutif de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques, a déclaré que le Groupe dôexperts intergouvernemental sur lô®volution du 

climat doit faire face ¨ lô®norme d®fi pos® par lôaugmentation dramatique des ®missions de gaz à effet de 

serre, qui devaient atteindre leur point culminant au cours des 15 prochaines ann®es et baisser dôici le 

milieu du vingt et unième siècle. Etant donn® quôune hausse de température de 1 pour cent égalera un 

taux de risque dôextinction de toutes les espèces de 30 pour cent, le prix ̈  payer pour lô®chec sera 

extrêmement élevé.    

20. Une réduction effective des émissions de dioxyde de carbone préserverait en fin de compte les 

nations menac®es dôextinction, augmenterait la sécurité alimentaire et sauvegarderait les forêts et les 

autres ®cosyst¯mes. La pr®servation des esp¯ces d®pend dôune approche ®conomique qui tient compte de 

la nécessité urgente de réduire le réchauffement planétaire. Maintenant que la nature a alert® lôhumanit® 

au probl¯me, côest ¨ la science quôil incombe de fournir une solution. 



UNEP/CBD/COP/9/29 

Page 10 

 

/... 

1.1.7  Allocution prononcée par M. Luc Gnacadja, Secrétaire exécutif de 

la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 

désertification 

 

21. M. Luc Gnacadja, Secrétaire exécutif de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 

désertification, a remercié le Gouvernement et le peuple de lôAllemagne de leur engagement et de leur 

leadership en matière de développement durable. La Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 

désertification est le centre de coordination mondial sur la sécheresse, la dégradation des terres et la 

désertification, qui ont toutes une incidence préjudiciable sur la durabilité des moyens de subsistance des 

populations vulnérables et créé des problèmes mondiaux sur le plan économique, environnemental et 

social, y compris la montée en flèche des prix des denrées alimentaires. 

22. A la huitième réunion de la Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies sur la lutte 

contre la désertification, les Parties ont adopté un plan stratégique et un cadre de travail destiné à 

renforcer les travaux de la Convention en vue de forger un partenariat mondial pour lutter contre la 

dégradation des terres et atténuer les effets de la sécheresse. Son Secrétariat est sur le point de tenir une 

réunion de concertation de haut niveau au cours de laquelle les décideurs échangeront leurs points de vue 

sur les moyens de faire face à ces défis mondiaux. Il est essentiel de trouver des approches innovatrices 

pour lôapplication des trois conventions de Rio, en mettant lôaccent sur la synergie. Il faut surtout prendre 

des mesures pour protéger les forêts des terres arides, qui pourront à leur tour contribuer à réduire les 

émissions de dioxyde de carbone. Bien que la Convention sur la lutte contre la désertification collabore 

déjà étroitement avec la Convention sur la diversité biologique pour la réalisation des objectifs relatifs à 

la diversit® biologique, il convient dôexaminer plus attentivement des liens entre toutes les conventions 

de Rio. Le renforcement des capacités et une plus grande collaboration sont des aspects importants de 

tels efforts. Il esp¯re que les Parties soutiendront la mise en îuvre dôune action conjointe et fourniront 

des orientations pour la synergie dans lôapplication des conventions de Rio au niveau national. 

1.1.8 Allocution prononcée par M.  Ahmed Djoghlaf, Secrétaire exécutif 

de la Convention sur la diversité biologique 

23. M. Ahmed Djoghlaf, Secrétaire exécutif de la Convention sur la diversité biologique, a cité des 

exemples dans le monde entier de lôimportance de la diversit® biologique et des liens d®cisifs entre ses 

éléments constitutifs, notamment les connaissances locales concernant les ouragans, la perte de requins 

dans les écosystème marins, le rôle des pollinisateurs. Chaque espèce a un rôle à jouer et sa disparition 

perturbe lô®cosyst¯me. A pr®sent cependant, la toile de la vie est menac®e. Les effets des activit®s 

anthropiques sur les fonctions naturelles de la plan¯te nôont jamais ®t® aussi destructifs que pendant les 

cinquante dernières ann®es. Lôaugmentation dramatique du prix des cultures et la crise alimentaire 

mondiale sont les sympt¹mes dôune perte sans pr®c®dent de la diversit® biologique agricole et reflètent 

les cons®quences consid®rables quôelle peut avoir sur lôhumanit®. Lôabord du problème planétaire de la 

perte de diversité biologique aggravée par les changements climatiques nécessite donc une coopération 

internationale accrue et la pleine participation des parties prenantes. Depuis la dernière réunion à 

Curitiba, le Timor Leste et le Monténégro sont devenus Parties à la Convention et le Brunei Darussalam 

a déposé son instrument dôaccession et deviendra une Partie ¨ part enti¯re le mois prochain. Il a souhait® 

la bienvenue aux trois nouvelles Parties et a exprim® lôespoir quôen 2010, les Parties à la Convention 

célébreraient lôAnn®e internationale de la diversité biologique en famille unie et universelle de la 

diversité biologique. 

24. Rappelant que, à la huitième réunion de la Conférence des Parties à Curitiba, une nouvelle phase 

de mise en îuvre plus pouss®e des trois objectifs de la Convention ®tait n®e, M. Dhoghlaf a rendu 

hommage au Brésil et à Mme Marina Silva en particulier pour sa direction éclairée et les nouvelles idées 
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qui ont dirigé les travaux de la Convention au cours des deux derni¯res ann®es. Notant quôil ne restait 

plus que 579 jours pour tenir la promesse faite par les chefs dôEtat et de Gouvernement ¨ Johannesburg 

dôassurer, dôici ¨ 2010, une forte r®duction du rythme de perte de la diversit® biologique, il a d®claré que 

la t©che qui sôimposait ®tait v®ritablement intimidante et demandait des efforts exceptionnels. 

25. La neuvième réunion de la Conférence des Parties avait cependant trouvé un hôte exceptionnel et 

il a remerci® le Gouvernement et le peuple de lôAllemagne, qui avaient démontré leur volonté résolue de 

réaliser les trois objectifs de la Convention. 

26. Il a conclu en disant quôil nô®tait plus possible dôaccepter les demi-mesures et de faire comme si 

de rien était devant les défis sans précédent auxquels le monde était confronté. La grande famille de la 

diversité biologique est appel®e ¨ r®pondre ¨ lôinitiative nationale du pays h¹te, de faire de Bonn, ville de 

lôONU pour le d®veloppement durable, une « Globale Naturallianz » universelle.     

1.1.9 Déclarations faites par des représentants de la société civile 

27. A la séance plénière dôouverture de la réunion, des déclarations générales ont été faites par les 

repr®sentants de lôAlliance de la Convention sur la diversit® biologique (CBD Alliance), la Chambre de 

commerce internationale, le Forum international des peuples autochtones pour la biodiversité et Vía 

Campesina. 

28. La représentante de CBD Alliance a dit que plus de 140 repr®sentants dôorganisations 

internationales de la société civile sô®taient r®unies ¨ Bonn les 17 et 18 mai 2008, pour préparer la 

présente réunion. Elles  ont relevé neuf priorités, dont trois concernent des propositions qui sont des 

solutions fausses à la crise mondiale actuelle de lôalimentation et de la faim. Compte tenu du danger que 

posent pour la diversité biologique la production dôagrocombustibles industriels et les objectifs connexes, 

les organisations demandent une interdiction immédiate des des arbres génétiquement modifiés, qui 

contaminent  les forêts et les autres écosystèmes indigènes. Lôoctroi de cr®dits de carbone pour les 

tentatives de séquestration du carbone et la fertilisation des océans doivent aussi être interdits. Les six 

autres priorités concernent des domaines où de véritables solutions peuvent être trouvées : lôapplication 

de lôapproche par ®cosyst¯me en se fondant sur les droits consacrés par la Déclaration des Nations Unies 

sur les droits des peuples autochtones; le renforcement des droits des agriculteurs; lô®limination de la 

biopiraterie; la préservation des forêts; la réduction de la perte de diversité biologique dans les aires 

protégées; et des mesures dôurgence pour prot®ger les zones marines en haute mer et les habitats des eaux 

profondes. 

29. Le repr®sentant de la Chambre de commerce internationale a d®clar® que lôindustrie était 

essentielle ¨ lôapport des investissements, des technologies et des services n®cessaires pour faciliter le 

progrès des questions fondamentales à la Convention. Le milieu des affaires est convaincu quôil nôy a pas 

dôautre solution que dôaccro´tre le rendement des cultures, ce qui peut être effectué de manière durable. 

Etant donné ses connaissances spécialisées dans ce domaine, la Chambre de commerce internationale 

espère coopérer dans ces travaux. Elle soutient également les approches de caractère sectoriel de lôacc¯s 

et du partage des avantages. 

30. Une représentante du Forum international des peuples autochtones pour la biodiversité a 

remerci® les donateurs de lôorganisation et plus particuli¯rement les gouvernements de lôAllemagne, de la 

Norvège et de la Su¯de. Remerciant ®galement les Etats qui avaient vot® en faveur de lôadoption de la 

D®claration des Nations Unies sur les droits de peuples autochtones, elle a d®clar® que lôapplication des 

décisions prises au titre de la Convention devait être conforme aux droits consacrés dans cette 

déclaration. Elle a demandé une coopération accrue entre la Convention sur la diversité biologique et la 

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques dans le domaine de la diversité 
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biologique et des changements climatiques. Les peuples autochtones exigent que leurs territoires 

bioculturels et leurs zones de conservation communautaires soient reconnus. En outre, toute proposition 

dôun r®gime international sur lôacc¯s et le partage des avantages devrait être conforme aux normes 

minimales établies dans la Déclaration sur les droits des peuples autochtones. Le programme du Groupe 

de travail sur lôarticle 8 j) et les dispositions connexes de la Convention est fondamental au succ¯s de 

lôapplication de la Convention et essentiel aux peuples autochtones. Le Forum international des peuples 

autochtones pour la biodiversité est cependant préoccupé par le fait que les éléments proposés pour le 

cadre de travail pour les priorités du programme (2010-2014) liées à lôutilisation des ressources du FEM 

pour la diversité biologique ont été élaborés sans participation appréciable des peuples autochtones. Elle 

a prié instamment les Parties de garantir le droits des peuples autochtones de participer aux activités liées 

à la protection de la diversité biologique des forêts, de la diversité biologique agricole, de la diversité 

biologique marine et côtière, de la diversité biologique des îles et de celle des eaux intérieures. Le Forum 

international des peuples autochtones pour la biodiversité attache une importance particulière à la mise 

en îuvre du Plan strat®gique de la Convention et de son objectif de 2010 pour la diversit® biologique, qui 

cadrent avec la garantie des droits des peuples autochtones et de leur bien-être. Les peuples autochtones 

ont accordé la priorit® ¨ la communication, lô®ducation et la sensibilisation du public (CESP) dans leur 

programme de travail ; toutes les activités de CESP devraient donc refléter le rôle central que jouent les 

peuples autochtones dans la conservation et lôutilisation durable de la diversit® biologique.   

31. Le représentant de Vía Campesina a dit que les petits exploitants agricoles, les peuples 

autochtones, les pêcheurs et les gardiens de troupeaux étaient les gardiens de la diversité biologique et les 

d®tenteurs de savoirs essentiels ¨ la survie de lôhumanit®. La crise actuelle de lôalimentation est la 

conséquence de politiques inéquitables, de la privatisation des ressources et du développement des 

biocombustibles. Les petits agriculteurs sont capables de produire suffisamment pour nourrir la 

population mondiale tout en sauvegardant la diversité biologique  et en développant des espèces capables 

de sôadapter aux changements climatiques. Les droits collectifs des agriculteurs dôutiliser la diversité 

biologique, les semences, les terres et lôeau doivent °tre garantis et des mesures propres ¨ concr®tiser ces 

droits devraient être adoptés à la présente réunion. Tous les types de cultures génétiquement modifiées et 

les biocombustibles doivent être interdits. La souverainet® de lôalimentation est primordiale dans lôabord 

de la crise de lôalimentation et les Parties ¨ la Conf®rence doivent le reconnaître. 

32. A la 2
ème

 séance plénière de la réunion, le 23 mai 2008, une déclaration sur les femmes et la 

diversité biologique a été faite par une représentante du Groupe des femmes, sôexprimant aussi au nom 

des soignantes invisibles et sans voix du monde entier. Elle a contesté la sagesse de la privatisation de la 

nature. La piraterie biologique et culturelle est rejetée, de même que les organismes génétiquement 

modifiés, les agrocombustibles industriels et lô®nergie nucl®aire. Elle a soulign® que lôoctroi de terres et 

de droits de propriété aux femmes, ainsi que le libre accès aux semences réduirait la pauvreté et la faim 

parmi les femmes et les filles. Parmi les réalisations des femmes, figurent la Convention des Nations 

Unies sur lô®limination de toutes les formes de discrimination ¨ lô®gard des femmes, les objectifs 

stratégiques énoncés dans la Déclaration  et le Programme dôaction de Beijing, en particulier ceux qui 

sont li®s aux femmes et ¨ lôenvironnement, et le troisi¯me Objectif du Millénaire pour le développement 

dô®liminer les disparit®s entre les sexes ¨ tous les niveaux dôici ¨ 2005. Elle a exprimé son soutien du 

Plan dôaction sexosp®cifique de la Convention sur la diversité biologique et a d®clar® quôelle esp®rait 

quôun nombre suffisant dóexperts ind®pendants participeraient aux activit®s connexes dôint®gration des 

questions de la parité des sexes et de renforcement des capacités, ayant noté avec profonde inquiétude 

lôabsence g®n®rale de tels experts dans les processus de la Convention. Elle a conclu en disant que les 

priorit®s devraient °tre ax®es sur la r®alisation dôune ®conomie durable, fond®e sur les valeurs, le respect, 

la diversit®, la dignit®, lôidentit® culturelle et surtout, la vie. 
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POINT 1.2 ÉLECTION DU BUREAU 

Election du Président 

33. A la s®ance pl®ni¯re dôouverture de la réunion, le 19 mai 2008, la Conférence des Parties a élu 

par acclamation M. Sigmar Gabriel, Ministre f®d®ral de lôenvironnement, de la nature, de la conservation 

et de la sûret® nucl®aire de lôAllemagne, ¨ la pr®sidence de sa neuvi¯me r®union, conform®ment ¨ 

lôarticle 21 du règlement intérieur. 

Election des autres membres du Bureau 

34. En application des articles 21 et 24 du règlement intérieur, les représentants suivants élus ou 

remplaçant ceux qui avaient été élus à la huitième réunion de la Conférence des Parties (voir 

UNEP/CBD/COP/8/31, para. 25) ont siégé comme vice-présidents de la neuvième réunion de la 

Conférence des Parties : 

M. Deon Stewart (Bahamas)  

M. Karma Nyedrup (Bhoutan) 

M. Robert McLean (Canada) 

Mme Mary Fosi Mbantenkhu (Cameroun) 

M. Fernando Pérez (Chili) 

Mme Andrea Stefan (Croatie) 

M. Ositadinma Anaedu (Nigéria) 

M. José Luis Herranz Sáez (Espagne) 

M. Volodymyr Domashlinets (Ukraine) 

M. Abdul Haqim Aulaiah (Yémen) 

35. Conformément à la décision du Bureau, la Conférence des Parties a décidé que Mme Mary Fosi 

Mbantenku (Cameroun) assumerait les fonctions de rapporteur de la réunion. 

Election du Bureau 

36. Conform®ment ¨ lôarticle 21 du r¯glement int®rieur, la Conférence des Parties a élu les 

représentants suivants comme membres du Bureau pour un mandat devant commencer à la clôture de la 

neuvième réunion de la Conférence des Parties et devant expirer à la clôture de sa dixième réunion :  

Mme Somaly Chan (Cambodge) 

Mme Tania Temata (Îles Cook) 

M. Joseph Ronald Toussaint (Haïti) 

M. James H. Seyani (Malawi) 

M. Damaso Luna (Mexique)* 

Mme Snezana Prokic (Serbie) 

M. Adbelbagi Mukhtar Ali (Soudan)  

Mme Asa Norrman (Suède) 

M. Robert Lamb (Suisse) 

M. Volodymyr Domashlinets (Ukraine) 

 

*Avec M. Ricardo Torres (Colombie) comme remplaçant pour les questions relatives à la 

Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole de Cartagena sur la 

prévention des risques biotechnologiques. 
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Election des présidents des organes subsidiaires et des autres réunions 

37. A la 3
ème

 séance plénière de la réunion, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a élu M. 

Spencer Linus Thomas (Grenade) aux fonctions de Président de la quatorzième réunion de lôOrgane 

subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques et a décidé de proroger 

son mandat jusquôà la dixième réunion de la Conférence des Parties. 

POINT 1.3. ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 

38. A la séance plénière dôouverture de la r®union, le 19 mai 2008, la Conf®rence des Parties ¨ la 

Convention sur la diversit® biologique a adopt® lôordre du jour ci-apr¯s, sur la base de lôordre du jour 

provisoire (UNEP/CBD/COP/9/1).  

I. QUESTIONS DôORGANISATION  

1.1. Ouverture de la réunion. 

1.2. Élection des administrateurs. 

1.3. Adoption de lôordre du jour. 

1.4. Organisation des travaux. 

1.5. Pouvoirs des représentants à la neuvième réunion de la Conférence des Parties. 

1.6. Questions en instance. 

1.7. Date et lieu de la dixième réunion de la Conférence des Parties. 

II.  EXAMEN DES RAPPORTS 

2.1. Rapports des réunions intersessions et des réunions préparatoires régionales. 

2.2. Rapport du Fonds pour lôenvironnement mondial. 

2.3. Rapport du Secrétaire ex®cutif sur lôadministration de la Convention et le budget du 

fonds dôaffectation sp®ciale de la Convention. 

III.  QUESTIONS EXIGEANT U N EXAMEN APPROFONDI  

3.1. Diversité biologique agricole. 

3.2. Stratégie mondiale pour la conservation des plantes. 

3.3. Espèces exotiques envahissantes. 

3.4. Diversité biologique des forêts. 

3.5. Mesures dôencouragement. 

3.6. Approche par écosystème. 

3.7. Progr¯s dans la mise en îuvre du plan strat®gique et dans la r®alisation de lôobjectif 

de 2010 et des Objectifs du Millénaire pour le développement pertinents. 

3.8. Ressources financières et mécanisme financier. 

IV.  AUTRES QUESTIONS DE FOND DECOULANT DES DECISIONS DE LA 

CONFERENCE DES PARTIES ET QUESTIONS STRATEGIQUES POUR 

EVALUER LES PROGRES 

4.1. Accès et partage des avantages. 

4.2. Article 8 j) et dispositions connexes. 

4.3. Coopération et transfert technologiques. 

4.4. Surveillance, évaluations et indicateurs. 

4.5. Diversité biologique et changements climatiques. 

4.6. Diversité biologique des terres arides et subhumides. 

4.7. Aires protégées. 
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4.8. Diversité biologique des eaux intérieures. 

4.9. Diversité biologique marine et côtière. 

4.10. Diversité biologique des îles. 

4.11. Initiative taxonomique mondiale. 

4.12. Responsabilité et réparation. 

4.13. Coopération avec les autres conventions, et les organisations et initiatives 

internationales, et engagement des parties prenantes. 

4.14. Fonctionnement de la Convention. 

4.15. Coop®ration scientifique et technique, et m®canisme de centre dô®change. 

4.16. Orientation concernant le mécanisme financier. 

4.17. Communications, éducation et sensibilisation du public. 

V. QUESTIONS ADMINISTRA TIVES ET BUDGETAIRES  

5.1. Administration de la Convention et budget du fonds dôaffectation sp®ciale de la 

Convention pour la période biennale 2009-2010. 

VI.  QUESTIONS FINALES 

6.1. Questions diverses. 

6.2. Adoption du rapport.  

6.3. Clôture de la réunion. 

POINT 1.4. ORGANISATION DES TRA VAUX  

39. A la s®ance dôouverture de la réunion, le 19 mai 2008, la Conférence des Parties a approuvé 

lôorganisation des travaux de la r®union sur la base des suggestions pr®sent®es dans lôannexe II de la 

version r®vis®e de lôordre du jour provisoire annot® (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.1/Rev.1). 

40. En conséquence, ̈ la s®ance pl®ni¯re dôouverture de la r®union, la Conférence des Parties a établi 

deux groupes de travail : 

a) Le Groupe de travail I, présidé par Mme Maria Mbengashe (Afrique du Sud) et chargé 

dôexaminer les points 3.1 (Diversité biologique agricole, y compris les biocombustibles); 3.2 (Stratégie 

mondiale pour la conservation des plantes); 3.3 (Espèces exotiques envahissantes); 3.4 (Diversité 

biologique des forêts); 3.5 (Mesures dôincitation) 3.6 (Approche par écosystème); 4.4 (Surveillance, 

évaluations et indicateurs); 4.5 (Diversité biologique et changements climatiques); 4.6 (Diversité 

biologique des terres arides et subhumides); 4.7 (Aires protégées); 4.8 (Diversité biologique des eaux 

intérieures); 4.9 (Diversité biologique marine et côtière); 4.10 (Diversité biologique des îles); 4.11 

(Initiative taxonomique mondiale); et 

b) Le Groupe de travail II, présidé par Mme Chaweewan Hutacharern (Thaïlande) et chargé 

dôexaminer les points 3.7 (Progr¯s dans la mise en îuvre du plan strat®gique et dans la réalisation de 

lôobjectif de 2010 et des Objectifs du Mill®naire pour le d®veloppement pertinents); 3.8 (Ressources 

financières et mécanisme de financement); 4.1 (Accès et partage des avantages); 4.2 (Article 8 j) et 

dispositions connexes); 4.3 (Transfert de technologie et coopération); 4.12 (Responsabilité et réparation); 

4.13 (Coopération avec les autres conventions, et les organisations et initiatives internationales, et 

engagement des parties prenantes); 4.14 (Fonctionnement de la Convention); 4.15 (Coopération 

scientifique et technique, et m®canisme de centre dô®change); 4.16 (Orientation au mécanisme financier); 

4.17 (Communication, éducation et sensibilisation du public). 

41. Il a été décidé par la suite que le point 4.4 (Surveillance, évaluations et indicateurs) serait 

examiné par le Groupe II.  
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42. Il a ®t® d®cid® ®galement que lôexamen du point 4.1 (Acc¯s et partage des avantages) par le 

Groupe de travail II serait limité à une discussion générale des principales questions à prendre en 

considération. Un examen plus approfondi de la question serait ensuite entrepris par un groupe 

consultatif informel pr®sid® par les copr®sidents du Groupe de travail sp®cial sur lôacc¯s et le partage des 

avantages, qui ferait rapport directement à la plénière. 

43. A la 2
ème

 séance plénière de la réunion, le 23 mai 2008, la Conférence des Parties a entendu les 

rapports dôactivit® int®rimaires pr®sent®s par les pr®sidentes des groupes de travail I et II et le président 

du Comité du budget. 

44. Des déclarations ont été faites sur ce sujet par les représentants des pays suivants  : Bolivie, 

Chine, Jamaïque, Fédération de Russie (au nom du Groupe des Etats dôEurope centrale et orientale et de 

lôArm®nie, de la G®orgie, du Kirghizistan, du Tadjikistan et du Turkménistan) et Sénégal. 

45. Le représentant de la Fédération de Russie (au nom des pays dôEurope centrale et orientale, ainsi 

que de lôArm®nie, de la G®orgie, du Kirghizistan, du Tadjikistan et du Turkm®nistan) a exprimé son 

inquiétude quant au fait que les points de vue exprimés dans les projets de décision émanant des groupes 

de travail  observations faites par des Parties au sein du groupe de travail ne sont pas toutes reprises dans 

les projets de décision. Tous les textes additionnels présentés au Secrétariat dans le cadre du Groupe de 

travail I devraient être inclus dans les projets de décision produits par les groupes informels. 

46. Le repr®sentant de la Chine a d®clar® que, bien quôil soit satisfait des progr¯s r®alis®s par les 

groupes de travail, sa délégation est préoccupée par la prolifération des groupes de contacts et groupes 

consultatifs informels, auxquels seuls les d®l®gu®s dot®s dôune bonne connaissance de lôanglais peuvent 

participer, aucun service dôinterpr®tation nôayant ®t® fourni. En outre, les d®bats au sein des groupes de 

travail devraient être basés sur les travaux antérieurs tels que les recommandations de lôOrgane 

subsidiaire, afin dô®viter la production dôune multitude de longs documents dont lôexamen ne peut que 

retarder les progrès de la réunion. De fonder les délibérations sur les travaux antérieurs assurerait aussi la 

cohérence des travaux. En effet, les divergences entre certains textes issus des consultations des groupes 

créés par les coprésidents du Groupe de travail et les recommandations de lôOrgane subsidiaire sont 

fâcheuses. Les projets de décisions doivent refléter les points de vue de toutes les Parties et non pas 

seulement dôun petit nombre s®lectionn® dôentre elles. 

47. Le repr®sentant de la Bolivie sôest accord® ¨ penser que la prolif®ration de groupes informels 

posait un problème tant pour les délégués non anglophones que pour les petites délégations qui ne sont 

pas en mesure dôassister aux r®unions parall¯les. Par ailleurs, un nombre excessif de documents 

dôinformation ralentit les progr¯s. 

48. Le représentant du Sénégal a propos® que les Parties suivent lôexemple de lôUnion europ®enne et 

mettent davantage lôaccent sur les consultations r®gionales afin dôacc®l®rer les d®bats des groupes de 

travail et en plénière. Afin de faciliter un tel procédé, il faudrait accorder plus de temps aux consultations 

régionales et fournir aux groupes régionaux non anglophones des traductions de haute qualité des 

documents à examiner. 

49. Le représentant de la Jamaïque a dit que, pour accommoder les petites délégations, chaque 

groupe de travail devrait °tre inform® lorsque lôautre passe ¨ un autre point de lôordre du jour, afin de 

permettre ¨ un membre de ces d®l®gations dôassister aux r®unions qui pr®sentent le plus dôint®r°t pour 

leur pays. 

50. Le Secrétaire exécutif de la Convention sur la diversité biologique, M. Ahmed Djoghlaf, a 

expliqué que le Secrétariat fait tout son possible pour répondre aux préoccupations des Parties. Quoique 

la qualité des traductions des documents de travail reflète parfois la brièveté des délais dans lesquels ils 
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sont produits, les traductions des documents inclus dans le rapport final adopté par la Conférence des 

Parties sont de la plus haute qualité. En raison de contraintes budg®taires importantes, le Secr®tariat nôest 

pas en mesure de fournir des services dôinterpr®tation pour les r®unions des groupes de contact ou des 

groupes consultatifs informels. Le but m°me de cette r®union pl®ni¯re est dôinformer les d®l®gations qui 

nôont pas pu participer ¨ tous les groupes informels des progr¯s r®alis®s et de leur donner la possibilité 

dôexprimer leurs points de vue. La s®rie de documents diffusée avant la réunion a été élaborée 

expressément à la demande des Parties dans les décisions adoptées à la réunion précédente de la 

Conférence des Parties. Bien que le nombre de points inscrits ¨ lôordre du jour ait ®t® r®duit, les travaux 

®manant des points restants ne peuvent pas °tre abord®s uniquement en s®ance pl®ni¯re. Il sôest donc 

avéré nécessaire de répartir la charge de travail entre les deux groupes de travail. En outre, étant donné 

les points de vue divergents des Parties, le seul moyen dô®viter des retards inutiles est de d®battre des 

questions contestées en petits groupes. Toutefois, aucun de ces groupes nôa de pouvoirs de prise de 

décision et la décision finale appartient à la plénière. Toutes les Parties ont été invitées à utiliser cette 

occasion pour participer au processus. 

51. Le Pr®sident a ajout® que, bien quôil soit certainement essentiel de se pencher sur les 

recommandations de lôOrgane subsidiaire et les autres travaux antérieurs, la Conférence des Parties ne 

peut pas ignorer les discussions tenues dans dôautres instances sur des questions ®mergentes, telles que la 

diversité biologique agricole, les agrocombustibles et les changements climatiques. Le but est dôutiliser 

les id®es issues de ces r®unions pour informer les travaux relatifs aux recommandations de lôOrgane 

subsidiaire. 

Travaux des groupes de travail 

52. Le Groupe de travail I a tenu 22 réunions du 19 au 30 mai 2008. Il a adopté son rapport 

(UNEP/CBD/COP/9/WG.1/L.1) à sa 22
ème

 réunion, le 30 mai 2008. Le Groupe de travail II a tenu 16 

réunions du 19 au 30 mai 2008. Il a adopté son rapport (UNEP/CBD/COP/9/WG.2/L.1) à sa 16
ème

 

réunion, le 30 mai 2008. 

53. A la 2
ème

 séance plénière, le 23 mai 2008, la Conférence des Parties a entendu les rapports 

dôactivit® int®rimaires pr®sent®s par les pr®sidentes de groupes de travail I et II. 

54. Les rapports finals des groupes de travail (UNEP/CBD/COP/9/L.1/Add.1 et 2) ont été présentés à 

la Conférence des Parties à la 3
ème

 séance plénière de la réunion, le 30 mai 2008 et sont incorporés au 

présent rapport au titre des points pertinents de lôordre du jour. 

Débat de haut niveau 

55. Un débat ministériel de haut niveau organisé par le pays hôte a eu lieu au World Conference 

Centre à Bonn, du 28 au 30 mai 2008.  Il était présidé par M. Sigmar Gabriel, Ministre fédéral allemand 

de lôenvironnement, de la conservation de la nature et de la sûreté nucléaire.  Un total de 157 pays a 

participé au débat de haut niveau, dont 80 étaient représentés au niveau ministériel et 37 au niveau de 

ministre adjoint ou de secr®taire dôEtat.  Des repr®sentants dôorganisations intergouvernementales 

internationales, de parlementaires, des communaut®s locales, de lôindustrie, de la jeunesse, 

dôorganisations non gouvernementales et des communautés autochtones et locales y ont aussi participé. 

56. Ont participé ̈  la c®r®monie dôouverture de ce d®bat de haut niveau Mme Angela Merkel, 

Chanceli¯re de lôAllemagne f®d®rale; M. Srgjan Kerim, Pr®sident de lôAssembl®e g®n®rale des Nations 

Unies; M. Stephen Harper, Premier ministre du Canada; M. José Manuel Barroso, Président de la 

Commission européenne; M. Achim Steiner, Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour 

lôenvironnement et M. Ahmed Djoghlaf, Secrétaire exécutif de la Convention sur la diversité biologique.  
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Le Directeur ex®cutif du Programme des Nations Unies pour lôenvironnement a lu un message de 

bienvenue de la part du Secrétaire général des Nations Unies M. Ban Ki-Moon. 

57. Dans son allocution dôouverture, Mme Angela Merkel, Chanceli¯re de lôAllemagne f®d®rale, a 

appel® lôattention sur la n®cessit® de mobiliser des ressources financi¯res pour lôapplication de la 

Convention dans les pays qui ne disposent pas des capacités financières nécessaires. Elle a mis en avant 

lôinitiative LifeWeb comme lueur dôespoir pour les pays qui souhaitent cr®er des aires prot®g®es, mais 

qui nôont pas les moyens de le faire. Pour sa part, lôAllemagne est foncièrement attachée à fournir 500 

millions dôeuros pendant la p®riode 2009-2012 et cherchera des moyens de fournir 500 millions dôeuros 

par an penant les années qui suivront. Elle a remercié les pays et les organisations qui ont engagé des 

d®penses semblables et a exprim® lôespoir quôune strat®gie durable de financement de la diversité 

biologique serait convenue avant la fin de la réunion.  

58. Une séance plénière de haut niveau de la réunion a été tenue en même temps que le débat de haut 

niveau le 28 mai ¨ lôh¹tel Maritim de Bonn. Le compte rendu de cette s®ance figure ¨ lôannexe II du 

présent rapport. 

59. A la fin du débat de haut niveau, le Président de la Conférence des Parties a exprimé sa gratitude 

à tous les participants et en particulier aux ministres et autres responsables de haut niveau qui avaient 

d®cid® dôaider ¨ r®soudre les questions en suspens inscrites ¨ lôordre du jour de la neuvi¯me r®union de la 

Conf®rence des Parties. Il a rappel® aux participants quôil ne leur restait que deux ans pour répondre à 

lôobjectif de 2010, ajoutant que, pendant ces deux ann®es, la Pr®sidence allemande mettrait spécialement 

lôaccent sur un certain nombre de questions essentielles destin®es ¨ accro´tre lôefficacit® des travaux.  La 

coopération serait renforcée entre les Parties à la Convention et les Etats non parties seraient convaincus 

dôy adhérer afin de faire de la Convention la véritable convention mondiale pour toute la vie dans tous les 

pays de la terre.  Le « Programme de Bonn pour la diversité biologique mondiale » de la Présidence 

allemande se concentrerait sur la mise au point du Régime international dôacc¯s et de partage des 

avantages afin quôil puisse °tre adopt® ¨ la dixi¯me r®union de la Conf®rence des Parties.  Il a invit® les 

ministres de toutes les régions du monde à constituer un groupe de haut niveau des amis de la présidence 

en vue de fournir des avis politiques au processus de la Convention en mettant lôaccent en particulier sur 

lôacc¯s et le partage des avantages, selon que de besoin.  La présidence allemande axera aussi ses travaux 

sur le programme de travail sur les aires prot®g®es, dont lôexamen est pr®vu ¨ la dixi¯me r®union de la 

Conférence des Parties, et accordera une attention particulière au resserrement de la coopération entre la 

Convention, le Fonds pour lôenvironnement mondial et dôautres institutions et m®canismes de 

financement.  Les travaux entrepris pour mettre en place des mécanismes de financement nouveaux et 

innovateurs à tous les niveaux se poursuivront, de même que les travaux entrepris sous la direction de 

Pavan Sukhdev sur lô®conomie des ®cosyst¯mes et de la diversité biologique, qui ont pour but de 

permettre une comparaison des co¾ts de lôaction et des co¾ts de lôinaction en mati¯re de diversit® 

biologique.  Un rapport exhaustif sur les r®sultats de lô®tude r®alis®e par M. Sukhdev sera diffus® avant la 

dixième réunion de la Conférence des Parties à la Convention. 

60. Dans sa déclaration finale, le Secrétaire exécutif a félicité le Président de sa conduite exemplaire 

des débats, qui créait un précédent pour les futures réunions de la Conférence des Parties et les réunions 

des organisations sîurs. Il a remerci® les ministres pr®sents dôavoir d®montr® leur volont® r®solue de 

réaliser les objectifs fixés au Sommet mondial pour le développement durable. Il a remercié également 

les ministres qui avaient d®cid® dôunir leurs forces avec le président et de participer à la promotion du 

Pacte de Bonn sur la diversité biologique pour la vie sur terre, qui exigeait lôengagement de tous pour sa 

réalisation. Il a également remerci® le FEM, le PNUD, lôUICN et Biodiversit® dôavoir signé des accords 

qui suivent lôesprit et la lettre du programme Une Seule ONU du Secr®taire g®n®ral des Nations Unies. 

Enfin, il a applaudi lôAppel ¨ lôaction de Kobe pour la biodiversit® en tant que premier plan dôaction ¨ 

être adopté par le G8 à la suite de lôinitiative historique du Sommet de Heiligendamm et lôInitiative de 
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Potsdam pour la diversité biologique en 2010 et au-delà, ainsi que le partenariat entre les présidences des 

neuvi¯me et dixi¯me r®unions de la Conf®rence des Parties qui sôaccordait avec lôesprit de la Globale 

Naturallianz universelle qui avait vu le jour à la présente réunion à Bonn.   

61. A la 3ème séance plénière, le 30 mai 2008, le Président de la neuvième réunion de la Conférence 

des Parties a présenté ses conclusions sur les résultats du débat de haut niveau, lesquelles figurent à 

lôannexe III du pr®sent rapport.   

POINT 1.5. VÉRIFICATION DES POUVOI RS DES REPRÉSENTANTS À LA 

NEUVIÈME RÉUNION DE LA CONFÉRENCE DES PARTIES 

62. Lôexamen du point 1.5 de lôordre du jour a ®t® abord® ¨ la s®ance pl®ni¯re dôouverture de la 

réunion, le 19 mai 2008.  Conform®ment ¨ lôarticle 19 du r¯glement int®rieur, le Bureau devait examiner 

les pouvoirs des délégations et faire rapport sur ceux-ci. Les d®l®gations qui nôavaient pas encore 

communiqué leurs pouvoirs ont été priées instamment de le faire le plus tôt possible et le 20 mai 2008 à 

10h00 au plus tard, conform®ment ¨ lôarticle 18 du r¯glement int®rieur. A cet ®gard, il a ®t® soulign® que 

le non-respect de cet article du règlement intérieur avait été soulevé par les auditeurs comme question à 

examiner. 

63. A la 2
ème

 séance plénière de la réunion, le 23 mai 2008, M. Karma Nyedrup (Bhoutan) a informé 

la Conf®rence des Parties que 167 Parties contractantes sô®taient inscrites en tant que participants. 

Conform®ment ¨ lôarticle 19 du r¯glement int®rieur de la Conf®rence des Parties, le Bureau avait 

examiné, à sa plus récente réunion le 29 mai 2008, les pouvoirs des représentants de 135 Parties à la 

Convention sur la diversité biologique qui assistaient à la réunion. Les pouvoirs de 118 délégations se 

sont av®r®s pleinement conformes aux dispositions de lôarticle 18 du règlement intérieur. Ceux de 17 

délégations ne sont que partiellement conformes à ces dispositions et 32 autres délégations participant à 

la réunion nôont pas communiqu® de pouvoirs. Les 49 délégations concernées ont été priées de 

communiquer au Secrétaire exécutif leurs pouvoirs en règle le 29 mai à 10h00 au plus tard pour 

permettre au Bureau de les examiner.  

64. A la 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, M. Nyedrup a informé la Conférence des Parties que 

181 Parties contractantes sô®taient inscrites en tant que participants à la réunion. Conformément à 

lôarticle 19 du r¯glement int®rieur de la Conf®rence des Parties, le Bureau avait examin®, à sa dernière 

réunion le 29 mai 2008, les pouvoirs des représentants de 162 Parties à la Convention sur la diversité 

biologique qui assistaient à la réunion. Les pouvoirs de 149 délégations se sont avérés pleinement 

conformes aux dispositions de lôarticle 18 du règlement intérieur. Ceux de 13 délégations ne sont que 

partiellement conformes à ces dispositions et 19 autres délégations participant ¨ la r®union nôont 

communiqué aucun pouvoir. Conformément à la pratique établie, le Bureau a recommandé que les 

représentants des Parties qui nôavaient pas encore communiqu® leurs pouvoirs ou qui avaient pr®sent® 

des pouvoirs qui nô®taient que partiellement conformes au r¯glement int®rieur soient pri®s de signer une 

d®claration selon laquelle ils dôengagent à fournir au Secrétaire exécutif leurs pouvoirs, dans leur 

version orgininale et conformes, dans les 30 jours qui suivent la clôture de la réunion, c'est-à-dire avant 

le 29 juin au plus tard. Le Bureau a propos® quôil soit permis aux repr®sentants signataires de cette 

déclaration de participer pleinement  la r®union. Au d®but de la r®union, 27 Parties nôavaient pas sign® 

la déclaration. 

65. Le Pr®sident a soulign® que la conformit® ¨ lôarticle 18 du r¯glement int®rieur ®tait essentielle 

pour assurer la pleine autorité des décisions adoptées par la Conférence des Parties. Il a donc prié 

instamment toutes les délégations qui nôavaient pas encore communiqu® leurs pouvoirs conform®ment ¨ 

lôarticle 18 de répondre à la demande du Bureau concernant la présentation de leurs pouvoirs avant le 29 
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juin 2008. Conformément à la pratique établie, la pleine participation des délégations qui ne sô®taient 

pas encore conform®es ¨ lôarticle 18 mais qui avaient signé la déclaration a été approuvée. 

POINT 1.6 QUESTIONS EN SUSPENS 

66. Lôexamen du point 1.6 de lôordre du jour a ®t® abord® ¨ la s®ance pl®ni¯re dôouverture de la 

réunion, le 19 mai 2008. Dans sa présentation, le Président a déclaré que la seule question en suspens 

dont ®tait saisie la Conf®rence des Parties concernait le paragraphe 1 de lôarticle 40 du règlement 

intérieur et les paragraphes 4 et 16A et 16B du règlement financier, qui demeuraient entre crochets en 

raison dôun manque dôaccord entre les Parties sur la majorit® requise pour la prise de d®cision sur les 

questions de fond. La Conférence des Parties ne semble pas encore en mesure dôadopter ces articles en 

suspens. Les délégués ont donc été invités à poursuivre leurs consultations informelles sur cette question 

au cours de la r®union, en particulier dans le cadre du point 4.14 de lôordre du jour sur le fonctionnement 

de la Convention. Cette question ne sera examin®e ¨ nouveau que sôil on parvient ¨ un consensus 

permettant ¨ la Conf®rence des Parties dôadopter ce r¯glement en suspens.  

POINT 1.7 DATE ET LIEU DE LA D IXIÈME RÉUNION DE LA  CONFÉRENCE 

DES PARTIES 

67. A la 3
ème

 séance plénière de la réunion, le 30 mai 2008, le Président de la Conférence a dit que, 

apr¯s avoir d®clar®, en janvier 2007, son intention dôaccueillir la dixi¯me r®union de la Conf®rence des 

Parties dans la ville de Nagoya, Pr®fecture dôAichi, le Gouvernement du Japon, apr¯s avoir consult® le 

Secr®taire ex®cutif, avait propos® dôaccueillir la cinqui¯me r®union de la Conf®rence des Parties si®geant 

en tant que réunion des Parties au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques 

et la dixième réunion de la Conférence des Parties du 11 au 15 octobre 2010 et du 18 au 29 octobre 2010 

respectivement. Au nom de la Conférence des Parties, il a exprimé sa gratitude au Gouvernement du 

Japon, ¨ la pr®fecture dôAichi et à la ville de Nagoya pour cette généreuse invitation. 

68. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision sur la date et le lieu de la dixième 

réunion de la Conférence des Parties contenu dans le document UNEP/CBD/COP/8/L.30 en tant que 

décision IX/35. Le texte adopté de cette d®cision figure ¨ lôannexe I du présent rapport. 

69. Le Pr®sident a invit® M. Ichiro Kamoshita, Ministre de lôenvironnement du Japon, M. Kunihiko 

Okada, représentant du Comité Aichi-Nagoya de promotion de la dixième réunion de la Conférence des 

Parties, M. Masaaki Kanda, Gouverneur de la Pr®fecture dôAichi et M. Takehisa Matshubara, Maire de la 

ville de Nagoya, à prendre la parole. 

70. M. Ichiro Kamoshita, Ministre de lôenvironnement du Japon, a adressé à la Conférence des 

Parties ses plus chaleureuses félicitations pour le succès de sa neuvième réunion, et sa profonde gratitude 

au Gouvernement de lôAllemagne et au Secr®tariat de la Convention pour leur sinc¯re contribution ¨ cette 

r®ussite. Il a d®clar® que cô®tait un grand honneur pour le Japon dôaccueillir la dixi¯me r®union de la 

Conférence des Parties dans la ville de Nagoya et a remercié les participants de leur soutien de cette 

entreprise. 

71. Des efforts plus pouss®s vers la r®alisation de lôobjectif de 2010 relatif ¨ la diversit® biologique 

ont ®t® examin®s sous sa pr®sidence ¨ une r®cente r®union des ministres de lôenvironnement du G-8 à 

Kobe. Dans lôAppel ¨ lôaction pour la diversit® biologique qui en a r®sult®, les pays du G-8 on réaffirmé 

leur appui des trois objectifs de la Convention sur la diversité biologique et ont exhorté tous les pays à 

collaborer pour promouvoir la prise des mesures n®cessaires ¨ cette fin, ainsi que la mise en îuvre des 10 

activit®s ®nonc®es dans lôInitiative de Potsdam sur la diversit® biologique. Le Japon, qui a déployé tous 

ses efforts pour réaliser les trois objectifs de la Convention depuis sa ratification de celle-ci en 1993, les 
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poursuivra en r®ponse ¨ cette appel ¨ lôaction, notamment en mettant en îuvre lôInitiative de Satoyama 

qui vise à rassembler les connaissances et les meilleurs pratiques en matière de gestion durable. Dans le 

m°me esprit, sa strat®gie et son plan dôaction nationaux pour la diversité biologique, nouvellement 

révisés, sont conçus de façon à améliorer la perspective globale et mobiliser les gouvernements locaux et 

le secteur privé. Le Japon serait heureux de partager lôexp®rience de la double r®vision de sa strat®gie et 

plan nationaux pour la diversité biologique. En réponse aux discussions qui ont eu lieu dans le cadre de 

la Convention, le Japon a également augmenté sa l®gislation en mati¯re de conservation et dôutilisation 

durable de la diversité biologique. 

72. Nagoya, lieu de la dixi¯me r®union de la Conf®rence des Parties, est lôune des trois plus grandes 

zones métropolitaines du Japon. Elle jouit cependant dôun riche environnement naturel et prend une part 

active aux efforts de conservation. M. Ichiro Kamoshita a exprim® lôespoir que le Japon sôav®rait un bon 

hôte de la dixième réunion de la Conférence des Parties en 2010, année historique pour la diversité 

biologique. Avec la collaboration et le soutien de tous les participants et du Secrétariat, le Japon 

îuvrerait infatigablement ¨ cette fin. 

73. M. Msaaki Kanda, Gouverneur de la Pr®fecture dôAichi, a d®clar® quôil ®tait honor® que Nagoya 

avait été choisie comme lieu de la dixième réunion de la Conférence des Parties. Avec plus de 7 millions 

dôhabitants qui maintiennent le d®veloppement de ses industries de fabrication et autres, la Pr®fecture 

dôAichi abrite une riche diversité biologique dans ses mers, montagnes et rivières et déploie tous ses 

efforts pour la conserver dans le but de parvenir à un équilibre entre le développement économique et la 

pr®servation de lôenvironnement. En 2005, la Pr®fecture dôAichi a h®berg® Expo 2005, dont le thème 

était La Sagesse de la Nature et à laquelle 22 millions de personnes ont assisté. Contre cet arrière-plan et 

ses autres exp®riences, la Pr®fecture dôAichi se r®jouissait dôaccueillir tous les participants en 2010. 

74. M. Takehisa Matsubara, Maire de Nagoya, a d®clar® que, ¨ la c®r®monie de cl¹ture dôExpo 2005 

dans la Pr®fecture dôAichi, il avait promis de remettre aux futures générations une magnifique planète 

Terre. A cette fin il avait encouragé les citoyens de Nagoya à agir de manière respectueuse de 

lôenvironnement et ils avaient r®agi positivement. En outre, en encourageant une planification urbaine 

axée sur la coexistence des êtres humains et de la nature, il entendait superviser la création de deux 

forêts : la forêt de Nagoya Igashiyama et la forêt de Nagoya West. Nagoya avait une « culture de 

collaboration » avec ses citoyens, qui serait propice ¨ lôintroduction des participants ¨ la dixi¯me r®union 

de la Conférence des Parties aux initiatives environnementales en cours à Nagoya. Il se réjouissait 

dôaccueillir les participants ¨ Nagoya en 2010. 

75. Le Pr®sident a d®clar® quôil souhaitait  exprimer au Gouvernement du Japon, par lôinterm®diaire 

de son Ministre de lôenvironnement, les remerciements sinc¯res de la Conf®rence des Parties pour sa 

généreuse invitation et initiative opportune. La présidence de son propre pays ferait tout son possible 

pour assurer le succès de la dixième réunion de la Conférence des Parties à Nagoya.      

II.  EXAMEN DES RAPPORTS  

POINT 2.1 RAPPORTS DES RÉUNIONS INTERSESSIONS DES ORGANES 

SUBSIDIAIRES ET DES RÉUNIONS RÉGIONALES PRÉPARATOIRES 

76. Lôexamen du point 2.1 de lôordre du jour a ®t® abord® ¨ la s®ance pl®ni¯re dôouverture de la 

réunion, le 19 mai 2008. Pour ce faire, la Conférence des Parties était saisie des rapports des douzième et 

treizième r®unions de lôOrgane subsidiaire (UNEP/CBD/COP/9/2 et UNEP/CBD/COP/9/3, 

respectivement); du rapport de la deuxième réunion du Groupe de travail spécial à composition non 

limit®e sur lôexamen de lôapplication de la Convention (UNEP/CBD/COP/9/4); des rapports des 

cinqui¯me et sixi¯me r®unions du Groupe de travail sp®cial ¨ composition non limit®e sur lôacc¯s et le 

partage des avantages (UNEP/CBD/COP/9/5 et UNEP/CBD/COP/9/6, respectivement); du rapport de la 
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cinquième réunion du Groupe de travail sp®cial intersessions ¨ composition non limit®e sur lôarticle 8 j) 

et les dispositions connexes (UNEP/CBD/COP/9/7); et du rapport de la deuxième réunion du Groupe de 

travail spécial à composition non limitée sur les aires protégées (UNEP/CBD/COP/9/8). 

77. La Conférence des Parties a pris note des rapports des réunions intersessions des organes 

subsidiaires. Les recommandations contenues dans ces rapports seront examinées au titre des points 

pertinents de lôordre du jour.  

78. Les rapports des réunions régionales préparatoires tenues les 17 et 18 mai 2008 grâce à la 

généreuse assistance financière du Gouvernement de lôEspagne seront distribu®s au fur et ¨ mesure quôils 

deviennent disponibles et les points de vue des groupes régionaux seront examinés par les groupes de 

travail I et II au titre des points pertinents de lôordre du jour.      

79. Présentant un bref aperçu des progrès réalisés par le Groupe de travail spécial à composition non 

limit®e sur lôacc¯s et le partage des avantages depuis la huiti¯me r®union de la Conférence des Parties, les 

coprésidents du Groupe de travail, M. Timothy Hodges (Canada) et M. Fernando Casas (Colombie) ont 

exprim® leur sinc¯re gratitude pour tout le soutien offert au Groupe de travail dans lôex®cution de la t©che 

très difficile dont il ®tait charg®. Bien quôil ne faille pas sous-estimer les difficultés à venir, la 

participation croissante des parties prenantes et des communautés autochtones et locales était 

encourageante, de m°me que la possibilit® dôun r®sultat favorable aux utilisateurs et aux fournisseurs de 

ressources g®n®tiques. Plusieurs suggestions pour veiller ¨ ce que le Groupe de travail sôacquitte de son 

mandat avant la dixième réunion de la Conférence des Parties seront faites pour examen par la 

Conférence des Parties à un moment approprié au cours de la réunion. Des progrès importants quoique 

limités ont été accomplis aux cinquième et sixième réunions du Groupe de travail. A sa cinquième 

réunion, par exemple, le grand éventail de points de vue communiqués à la suite de la quatrième réunion 

a été réduit et un nouveau degré de compréhension a été atteint, comme le montre le fait que les membres 

sont pr°ts ¨ sô®couter et ¨ se contester sur des questions de fond. A sa sixième réunion, les membres du 

Groupe de travail ont fait preuve dôune nouvelle volont® dô®tablir une bonne base pour de futures 

négociations et de conciliation. 

80. Des r®sultats aussi concrets et encourageants sont n®anmoins insuffisants, si lôont tient compte 

du fait que des disparités et des divergences de vues importantes, quoique honnêtes, demeurent. Lorsque 

lôon pense aux deux prochaines ann®es, il est ®vident que le Groupe de travail doit passer dôun ®ventail 

de vues ¨ un langage dôoptions concr¯tes, ¨ des options organis®es, ¨ la n®gociation dôoptions en langage 

consolidé et enfin, à la consolidation de ces travaux par la dixième réunion de la Conférence des parties. 

A cette fin, un programme dôaction ®tablissant la marche ¨ suivre apr¯s Bonn est essentiel. Cette réunion 

de Bonn offre aussi des possibilités de faire des progrès sur au moins quelques unes des principales 

questions politiques et de fond li®es ¨ lôacc¯s et au partage des avantages. En outre, elle offre une 

occasion unique et finale dôaffiner les instructions afin de faciliter les travaux des négociateurs.   

81. Bref, il y a une possibilit® r®elle de parvenir ¨ un accord fructueux sur lôacc¯s et le partage des 

avantages dans le cadre de la Convention dôici 2010, Ann®e internationale de la diversit® biologique, ¨ 

condition que des ressources adéquates soient affectées au processus et que des efforts concertés soient 

déployés au niveau national pour appliquer les dispositions actuelles de la Convention. Enfin, il ne faut 

pas ignorer lôimportance de lô®nergie et du soutien politiques si lôon veut achever le régime international 

souhaité avant 2010. 

82. Les rapports écrits des cinquième et sixième réunion du Groupe de travail spécial à composition 

non limit®e sur lôacc¯s et le partage des avantages (UNEP/CBD/COP/9/5 et UNEP/CBD/COP/9/6, 

respectivement) seront pr®sent®s au groupe de travail II au titre du point 4.1 de lôordre du jour. Il serait 

préférable, à ce stade, que les points de vue soient exprimés par les porte-parole régionaux. 
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Conformément à la décision du Bureau, un groupe consultatif informel à composition non limitée sera 

constitué immédiatement après cette discussion et charg® dô®laborer un projet de d®cision concerté, en 

tenant compte des vues exprimées, lequel sera recommandé pour communication à la plénière. Selon la 

recommandation du Bureau, les coprésidents du Groupe de travail spécial à composition non limitée sur 

lôacc¯s et le partage des avantages pr®sideront le groupe consultatif informel. Vu le manque de temps, ils 

ont été priés de procéder aux consultations informelles immédiatement et de faire rapport à la plénière au 

titre du point 4.1 (Accès et partage des avantages) ¨ la fin de la semaine dans lôint®r°t de la transparence 

et de la pleine participation à la décision sur la marche à suivre. Ils informeront régulièrement le 

Président de lô®tat dôavancement des n®gociations, que les Parties ont ®t® exhort®e ¨ aborder dans un 

esprit de souplesse et dôaccommodement, compte tenu de lôimportance de ce point.  

POINT 2.2 RAPPORT DU FONDS POUR LôENVIRONNEMENT MONDIAL  

83. A la s®ance pl®ni¯re dôouverture de la réunion, le 19 mai 2008, il a été annoncé que le rapport du 

Fonds pour lôenvironnement mondial (FEM) (UNEP/CBD/COP/9/9) serait pr®sent® par un repr®sentant 

du FEM pendant lôexamen du point 4.16 de lôordre du jour (Orientations au m®canisme de financement) 

par le Groupe de travail II, qui examinerait ensuite le rapport dans le cadre de ce même point. 

POINT 2.3. RAPPORT DU SECRÉTAIRE EX ÉCUTIF SUR 

LôADMINISTRATION DE LA CONVENTION ET LE BUDGET 

DU FONDS DôAFFECTATION SPÉCIALE DE LA CONVENTI ON 

84. Lôexamen du point 2.3 de lôordre du jour a ®t® abord® ¨ la s®ance pl®ni¯re dôouverture de la 

réunion, le 19 mai 2008. La Conférence des Parties était saisie pour ce faire du rapport du Secrétaire 

ex®cutif sur lôadministration de la Convention et le budget des fonds dôaffectation sp®ciale de la 

Convention (UNEP/CBD/COP/9/10. Elle ®tait ®galement saisie  des documents dôinformations ci-après : 

une note du Secrétaire exécutif sur les arrangements int®rimaires pour lôallocation de financement pour 

faciliter la participation des Parties au mécanismes de la Convention et à son Protocole sur la prévention 

des risques biotechnologiques (UNEP/CBD/COP/9/INF/39) et dôune note du Secr®taire ex®cutif sur lô®tat 

des contributions aux divers fonds dôaffectation sp®ciale (UNEP/CBD/COP/9/INF/40). 

85. Le Secr®taire ex®cutif a exprim® ses remerciements aux chefs dôEtat et de gouvernement qui ont 

contribué aux activités de communication relatives à la Convention ainsi que les autorités brésiliennes 

pour les travaux quôelles ont effectu®s depuis la huitième Conférence des Parties. Il a remercié le 

Programme des Nations Unies pour lôenvironnement, la Commission europ®enne et les gouvernements de 

la France, de lôAllemagne, des Pays-Bas et de lôEspagne pour leur appui financier et le d®tachement de 

personnel. Sans leur assistance, ni les travaux du Secrétariat, ni la participation de représentants de 

certains pays en d®veloppement aux r®unions de la Convention nôauraient ®t® possibles. 

86. Présentant son rapport sur lôadministration de la Convention (UNEP/CBD/COP/9/10) et les 

documents dôinformation y aff®rents (UNEP/CBD/COP/9/INF/39 et 40), le Secrétaire exécutif a fait 

observer que les ressources du Secr®tariat avaient ®t® exploit®es au maximum et quôelles ®taient 

insuffisantes, en partie à cause de la dépréciation du dollar des Etats-Unis. Il a demandé instamment une 

augmentation modeste de son budget de 0,6 pour cent en termes réels, pour permettre au Secrétariat 

dôex®cuter toutes les activit®s de son plan de travail. Il a ajout® que le rapport sur la vérification des 

comptes promis à la huitième réunion de la Conférence des Parties avait été produit et un projet de 

document présenté à la réunion (UNEP/CBD/COP/9/INF/48), et que ce rapport montrait que 

lôadministration financi¯re de la Convention ®tait en bon état. Il a promis un autre audit à temps pour la 

dixième réunion de la Conférence des Parties.  
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87. Le Président a remercié M. Djoghlaf de son évaluation de la situation du budget. Il a suggéré, 

conform®ment ¨ la pratique ®tablie, la cr®ation dôun groupe de contact à composition non limitée sur le 

budget. Il a proposé que M. Ositadinma Anaedu (Nigéria), qui avait présidé un groupe de contact 

semblable à la huitième réunion de la Conférence des Parties, préside également le groupe de contact de 

la neuvième réunion. 

88. La Conférence des Parties a pris note du rapport du Secrétaire exécutif. 

III.  QUESTIONS EXIGEANT U N EXAMEN APPROFONDI  

POINT 3.1. DIVERSITÉ BIOLOGIQUE  AGRICOLE  

89. Le groupe de travail I a examiné le point 3.1 à sa deuxième réunion, le 20 mai 2008.  Pour ce 

faire, il avait ®t® saisi dôune note du Secr®taire ex®cutif sur lôimpact des biocombustibles sur la diversité 

biologique (UNEP/CBD/COP/9/26) ainsi que des recommandations XII/7 et XIII/1 adoptées aux 

treizi¯me et quatorzi¯me r®unions de lôOrgane subsidiaire chargé de fournir des avis scientifiques, 

techniques et technologiques respectivement (UNEP/CBD/COP/9/2 et UNEP/CBD/COP/9/3). 

90. Mr. Robert Lamb (Suisse) a présenté les conclusions de la Conférence technique internationale 

sur les ressources génétiques animales pour lôalimentation et lôagriculture, tenue ¨ Interlaken (Suisse) du 

3 au 7 septembre 2007, au nom du président de cette conférence.  Il a dit que lôadoption du Plan dôaction 

mondial pour les ressources génétiques animales avait été le principal r®sultat de la Conf®rence, quôavait 

organis®e lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture et ¨ laquelle avaient 

participé des délégations de 109 pays et de 42 organisations.  Le plan, contenant 23 priorités stratégiques, 

avait ®t® adopt® par le biais de la D®claration dôInterlaken, qui reconnaissait que le maintien de la 

diversit® des ressources g®n®tiques animales pour lôalimentation et lôagriculture ®tait essentiel pour 

relever les défis actuels et futurs en matière de production agricole.  Lôadoption aussi bien du Plan 

dôaction mondial que de la D®claration dôInterlaken a pour beaucoup contribu® ¨ la r®alisation des buts 1 

et 7 des objectifs du Millénaire pour le développement.   

91. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Argentine, Australie, Bangladesh, Brésil, 

Canada, Colombie, Costa Rica, Égypte, El Salvador, Équateur, Éthiopie, Gabon (au nom du groupe des 

pays africains), Ghana, Guatemala, Guinée, Haïti, Indonésie, Jamaïque, Japon, Libéria (également au 

nom des pays africains), Malawi, Malaisie, Maurice, Mexique, Népal, Nouvelle-Zélande (au nom des 

pays insulaires du Pacifique), Niger, Norvège, Oman, Pakistan, Pérou, Philippines, Qatar (au nom de 

pays du groupe arabe), République de Corée, République islamique dôIran, R®publique-Unie de 

Tanzanie, Sénégal, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres), Sri Lanka, 

Suède, Suisse, Timor Leste, Thaïlande, Vanuatu et Venezuela. Des repr®sentants de lôOrganisation des 

Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture et de lôInstance permanente des Nations Unies sur les 

questions autochtones sont également intervenus.  

92. Le groupe de travail a poursuivi son d®bat sur ce point de lôordre du jour ¨ sa troisi¯me r®union 

le 20 mai 2008. Des déclarations ont été faites par les représentants du Civil Society Caucus, du Groupe 

consultatif pour la recherche agricole internationale (GCRAI), de Friends of the Earth International, de 

Green Peace International, de la Fédération internationale des producteurs agricoles, du Forum 

international des peuples autochtones sur la diversit® biologique et de lôUnion mondiale pour la nature 

(UICN). 

93. A lôissue dôun ®change de vues, le groupe de travail est convenu dôune proposition de la 

pr®sidente de cr®er un groupe dôamis de la présidente pour traiter de questions en suspens relatives à la 

diversité biologique agricole, y compris les biocombustibles.  La pr®sidente a dit quôelle serait aid®e dans 
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cette tâche par M. Spencer Thomas (Grenade). Le groupe de travail est ultérieurement convenu dôune 

proposition de la présidente de créer un groupe de contact à composition non limitée, présidé par M. Ole 

Hendrickson (Canada), pour traiter dôautres questions en suspens relatives ¨ la diversit® biologique 

agricole. 

94. A lôissue du d®bat, la présidente a dit que, compte tenu des opinions exprimées, elle rédigerait un 

texte pour examen par le groupe de travail. 

95. A la dix-septi¯me r®union du groupe de travail, le 28 mai 2008, la pr®sidente a rappel® quôun 

groupe ¨ composition non limit®e dôAmis de la présidente avait été créé pour traiter de questions en 

suspens sur les biocombustibles, pr®sid® par M. Linus Spencer Thomas (Grenade) et quôun groupe de 

contact à composition non limitée présidé par M. Ole Hendrickson (Canada) avait été formé pour traiter 

dôautres questions en suspens relatives ¨ la diversit® biologique agricole.  Les groupes avaient bien 

avanc® et les r®sultats de leurs r®unions avaient contribu® ¨ lô®laboration dôun projet de d®cision sur la 

diversité biologique agricole.  Toutefois, compte tenu des difficultés rencontrées pour résoudre certaines 

questions, un autre groupe ¨ composition non limit®e dôAmis de la pr®sidente, pr®sid® par Mme Meredith 

Stokdijk (Nouvelle-Z®lande) avait ®t® cr®® qui avait contribu® ¨ sôorienter davantage vers un accord sur 

une texte acceptable.  Ces consultations avaient eu lieu à cette fin en rapport avec le segment de haut 

niveau de la neuvième réunion de la Conférence des Parties, auxquelles avaient pris part M. Sigmar 

Gabriel, ministre f®d®ral de lôenvironnement, de la conservation de la nature et de la sûreté nucléaire et 

président de la neuvième Conf®rence des Parties, lôAmbassadeur Raymundo Magno, représentant du 

président de la Conférence des Parties à sa huitième réunion, et M. Andreas Carlgren, ministre suédois de 

lôenvironnement. Il avait ®t® d®cid® que les progr¯s accomplis serviraient de base appropri®e ¨ 

lô®laboration dôun texte am®lior® du  projet de d®cision sur la diversit® biologique agricole. Le groupe de 

contact à composition non limit®e se r®unirait dans la soir®e du 28 mai 2008 et il fallait esp®rer quôil se 

mettrait dôaccord sur un nouveau texte dôun projet de d®cision sur la diversit® biologique agricole pour 

que le groupe de travail puisse lôexaminer le 29 mai 2008. 

96. A sa vingtième réunion, le 29 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision 

révisé sur la diversité biologique agricole que lui avait soumis sa présidente. Sont intervenus les 

repr®sentants de lôArabie saoudite, du N®pal et de la Suisse. 

97. Il a été annoncé que lôAmbassadeur Raymundo Magno, représentant de la présidente de la 

Conférence des Parties à sa huitième réunion, et M. Andreas Carlgren, ministre suédois de 

lôenvironnement, convoqueraient une r®union dôun groupe de discussion sur la diversit® biologique 

agricole et les biocombustibles à laquelle participeraient des représentants du groupe des pays africains, 

du Brésil, du Canada, de la Chine et de la Communauté européenne et de ses États membres. 

98. A la vingt et unième réunion du groupe de travail, le 30 mai 2008, la présidente a informé les 

participants quôun groupe de discussion sô®tait r®uni la nuit pr®c®dente pour examiner les questions 

relevant du point 3.1 (Diversité biologique agricole).  Sa réunion avait ®t® convoqu®e par lôAmbassadeur 

Raymundo Magno, représentant de la présidente de la Conférence des Parties à sa huitième réunion, et 

M. Andreas Carlgren, ministre su®dois de lôenvironnement.  Des repr®sentants du Br®sil, du Canada, de 

la Chine et de la Communauté européenne et de ses États membres avaient participé à cette réunion tout 

comme des repr®sentants de lôAfrique du Sud, du Malawi et de la Zambie, tous au nom du groupe des 

pays africains.   La présidente a remercié tous ceux qui avaient pris part au groupe de discussion. 

99. Le représentant du Canada a expliqu® que le groupe de discussion susmentionn® sô®tait r®uni 

jusque tard dans la nuit et quôun repr®sentant de lô£thiopie sôy ®tait uni.  Les d®lib®rations avaient ®t® 

complexes en raison des nombreuses questions connexes en jeu.  Il avait été décidé de séparer les deux 

principales questions de la diversité agricole de manière à produire deux projets de décision distincts, 
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dont était saisi le groupe de travail.  Il a remerci® les deux facilitateurs, lôAmbassadeur Raymundo 

Magno, représentant de la présidente de la Conférence des Parties à sa huitième réunion, et M. Andreas 

Carlgren, ministre su®dois de lôenvironnement, tous les autres participants ainsi que le groupe dôAmis de 

la présidente, présidé par M. Linus Spencer Thomas (Grenada) et le groupe de contact, préside par M. 

Ole Hendrickson (Canada), de leurs précieuses contributions.  

100. LôAmbassadeur Raymundo Magno, représentant de la présidente de la Conférence des Parties à 

sa huitième réunion, a ajouté ses remerciements à ceux des représentants qui lôavaient pr®c®d® dans 

lôusage de la parole.  Il a pr®sent® les deux nouveaux textes au groupe de travail, le projet de d®cision 

révisé sur la diversité biologique agricole (Examen approfondi du programme de travail) et le projet de 

décision sur la diversit® biologique agricole intitul® óBiocombustibles et diversit® biologiqueô. 

101. Après avoir remercié le représentant du Canada et lôAmbassadeur Raymundo Magno, la 

pr®sidente a demand® quôaucune autre question nouvelle ne soit soulev®e.  Les nouveaux textes dont était 

saisi le groupe de travail ®taient libres de crochets et elle esp®rait quôils seraient approuv®s sans aucun ou 

sans guère de débat additionnel.  Ces textes étaient le résultat de longues et laborieuses négociations et ils 

traduisaient un équilibre très délicat entre les différentes opinions de plusieurs délégations. 

102. Le groupe de travail a examiné un projet de décision révisé sur la diversité biologique agricole 

(Examen approfondi du programme de travail) que lui avait soumis sa présidente. Sont intervenus les 

repr®sentants du Br®sil, du Canada, de lô£thiopie, du Gabon, dôHaiti, de la Nouvelle-Zélande et de la 

Suisse. 

103. Il a été décidé de placer des crochets autour de quelques-uns des éléments du texte. 

104. A lôissue de lô®change de vues et dans ces conditions, le groupe de travail a approuvé le projet de 

décision révisé sur la diversité biologique agricole (Examen approfondi du programme de travail),tel que 

modifié oralement, pour transmission à la plénière en tant que projet de décision 

UNEP/CBD/COP/9/L.34. 

105. Le groupe de travail a également examiné un projet de décision sur les biocombustibles et la 

diversité biologique présenté par la présidente. Les représentants des pays suivants sont intervenus : 

Arabie saoudite, Bolivie, Brésil, Canada, Cuba, Egypte, Ghana, Gabon, Indonésie, Jamahiriya arabe 

libyenne, Koweït, Libéria, Norvège, Qatar, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États 

membres), Suisse et Zambie. 

106. Avec la soutien des repr®sentants de lôArgentine, du Canada, du Lib®ria et de la Slovénie (au 

nom de la Communauté européenne et de ses £tats membres), lôAmbassadeur Raymundo Magno, 

représentant de la présidente de la Conférence des Parties à sa huitième réunion, a lancé un appel pour 

quôaucune nouvelle modification ne soit apport®e au texte qui, comme la pr®sidente lôavait expliqu®, ®tait 

le résultat de longues et difficiles négociations et traduisait un équilibre très délicat entre différentes 

opinions. 

107. A lôissue de lô®change de vues, le groupe de travail a approuv® le projet de d®cision sur la 

diversit® biologique agricole intitul® óBiocombustibles et diversit® biologiqueô, tel que modifi® 

oralement, pour transmission à la plénière en tant que projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.35. 

108. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.34 en tant que décision IX/1 dont le texte adopté figure ¨ lôannexe I du 

présent rapport. 
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109. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.35 en tant que décision IX/2 dont le texte adopté figure ̈  lôannexe I du 

présent rapport. 

POINT 3.2. STRATÉGIE MONDIALE P OUR LA CONSERVATION DES PLANTES 

110. Le groupe de travail I a examin® le point 3.2 de lôordre du jour ¨ sa premi¯re r®union le 19 mai 

2008. Pour ce faire, il avait été saisi du projet du rapport sur la conservation des plantes 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/25) et de la Stratégie européenne pour la conservation des plantes 2008-2014 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/31) ainsi que de la recommandation XII/2 de lôOrgane subsidiaire charg® de 

fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques qui figure en annexe au rapport de sa 

douzième réunion (UNEP/CBD/COP/9/2) et dans la compilation des projets de décisions dont était saisie 

la Conférence des Parties à sa neuvième réunion (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2, p. 16). 

111. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Argentine, Brésil, Canada, Chine, Costa 

Rica, Égypte, Équateur, Gabon, Guatemala, Indonésie, Jamaïque, Japon, Libéria, Malawi (au nom du 

groupe des africains), Malaisie, Mexique, Ouganda, Pérou,  Philippines, Singapore, Slovénie (au nom de 

la Communauté européenne et de ses États membres), Suède, Suisse et Thaïlande. Le représentant de 

lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture a ®galement fait une d®claration. 

Les représentants du Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale (GCRAI), de Friends of 

the Earth International, du Syst¯me dôinformation biog®ographique mondial (GBIF), du Centre de 

climatologie des pr®cipitations plan®taires, de lôUICN et de TRAFFIC sont eux aussi intervenus. 

112. A lôissue du d®bat, la pr®sidente a dit que, compte tenu des opinions exprim®es, elle r®digerait un 

texte aux fins de son examen par le groupe de travail. 

113. A sa onzième réunion, le 26 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision sur la 

Stratégie mondiale pour la conservation des plantes que lui avait soumis sa présidente. Les représentants 

des pays suivants sont intervenus : Algérie, Arabie saoudite, Argentine, Brésil, Canada, Colombie, Côte 

dôIvoire, Croatie, El Salvador, £thiopie, Guatemala, Honduras, Jamaµque, Kenya, Lib®ria, Malawi, 

Mexique, Nouvelle-Zélande, Palaos, Pérou, Rwanda, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et 

de ses États membres) et Thaïlande. A ®galement pris la parole un repr®sentant du groupe dôaction sur 

lô®rosion, la technologie et la, concentration. 

114. A sa douzième réunion, le 26 mai 2008, le groupe de travail a repris son examen du projet de 

décision. Sont intervenus les représentants du Mexique et de la Slovénie (au nom de la Communauté 

européenne et de ses États membres). 

115. A lôissue de lô®change de vues, le groupe de travail a approuv® le projet de d®cision sur la 

Stratégie mondiale pour la conservation des plantes tel que modifié oralement pour transmission à la 

plénière en tant que projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.8. 

116. A sa troisième séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.8 en tant que décision IX/3 dont le texte adopté figure ¨ lôannexe I du 

présent rapport. 

POINT 3.3. ESPÈCES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 

117. Le groupe de travail I a examiné le point 3.3 à sa cinquième réunion, le 21 mai 2008.  Pour ce 

faire, il avait ®t® saisi dôune note du Secr®taire ex®cutif sur lôexamen approfondi des travaux en cours 

(UNEP/CBD/COP/9/11), des informations compilées par le Secrétaire exécutif sur la question 



UNEP/CBD/COP/9/29 

Page 28 

 

/... 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/32 et Add.1) ainsi que de la recommandation XIII/5 de lôOrgane subsidiaire 

chargé de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques (UNEP/CBD/COP/9/3) sur les 

résultats de la consultation sur le manque de normes internationales couvrant les espèces exotiques 

envahissantes qui ne sont pas des parasites en vertu de la Convention internationale pour la protection 

des végétaux (CIPV), et contenus dans la compilation des projets de décisions dont était saisie la 

Conférence des Parties à sa neuvième réunion (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2, p. 18). 

118. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Argentine, Arménie, Australie, Brésil, 

Chili, Colombie, Costa Rica, £thiopie, F®d®ration de Russie (au nom des pays de lôEurope centrale et 

orientale), Gabon, Ghana, Honduras, Indonésie, Japon, Kiribati (au nom des pays insulaires du 

Pacifique), Libéria (au nom du groupe des pays africains), Malaisie, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Ouganda (au nom de lô£thiopie, du Ghana et de la Zambie), Philippines, R®publique de Cor®e, 

R®publique islamique dôIran, Saint-Vincent-et-Grenadines (au nom des petits États insulaires en 

développement), Seychelles, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres), 

Thaïlande,  Uruguay et Venezuela. 

119. La repr®sentante de lôAustralie a dit quôapr¯s avoir pris note dôun certain nombre de r®f®rences ¨ 

la décision VI/23* et aux principes directeurs dans le projet de décision contenu dans le document 

UNEP/CBD/COP/9/11, elle souhaitait signaler que son pays préférait réellement que la note en bas de 

page à la décision VI/23 soit supprimée.  La suppression de cette note en bas de page pourrait se faire en 

r®solvant les probl¯mes qui avaient abouti ¨ lôinclusion de la note en bas de page. LôAustralie ®tait pr°te 

¨ travailler avec dôautres parties pour leur trouver une solution acceptable mais, dans lôintervalle, elle 

sollicitait que la note en bas de page soit conservée chaque fois que mention était faite de la décision 

VI/23 et/ou des principes directeurs dans le projet de décision. 

120. A sa sixième réunion le 22 mai 2008, le groupe de travail a poursuivi son débat du point de 

lôordre du jour. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Bolivie, Canada, Croatie (au nom 

des pays de lôEurope centrale et orientale), Cuba, £quateur, Guatemala, Inde, Kenya, Maurice, Niger, 

Palaos, Pérou, République dominicaine, Sénégal, Suisse, Viet Nam et Zambie. Les représentants de 

lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture et le Centre dôactivit®s r®gionales 

du Plan dôaction de la M®diterran®e pour les zones sp®cialement prot®g®es du Programme des Nations 

Unies pour le développement sont également  intervenus. Les représentants de Bio International, du 

Conseil de lôEurope, de la Convention internationale sur la conservation des v®g®taux (CIPV), de 

Defenders of Wildlife, du Programme mondial sur les espèces envahissantes, du Secrétariat du 

Commonwealth et de lôUnion mondiale pour la nature (UICN) ont ®galement pris la parole. ê lôissue du 

débat, la présidente a dit que, compte tenu des opinions exprimées, elle rédigerait un texte aux fins de son 

examen par le groupe de travail. 

121. A sa seizième réunion, le 28 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision sur 

un examen approfondi des travaux en cours sur les espèces exotiques qui menacent les écosystèmes, les 

habitats ou les espèces que lui avait soumis sa présidente. Les représentants des pays suivants sont 

intervenus : Australie, Brésil, Canada, Chine, Grenade, Malaisie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, 

Ouganda, Palaos, Pérou, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres) et 

Turquie. 

122. La repr®sentante de lôAustralie a de nouveau soulev® la question de la note en bas de page ¨ la 

d®cision VI/23* et r®it®r® la forte pr®f®rence de son pays pour sa suppression.  Avec lôappui de la 

                                                      
*  Un représentant a émis une objection officielle durant le processus qui a abouti à lôadoption de cette d®cision et 

soulign® quô¨ son avis, la Conférence des Parties ne pouvait pas l®gitimement adopter une motion ou un texte lorsquôil y avait une 

objection officielle. Un petit nombre de représentants ont émis des réserves au sujet de la procédure qui avait abouti ¨ lôadoption de cette 

décision (voir UNEP/CBD/COP/6/20, paragraphes 294 à 324). 
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Nouvelle-Zélande, elle a proposé un nouveau libellé pour le paragraphe 2ter dans la partie B du projet de 

décision qui, à son avis, permettrait la suppression de cette note.  Le représentant de la Slovénie, parlant 

au nom de la Communauté européenne et de ses États membres, et avec le soutien de la Norvège, a 

demandé que le texte soit placé entre crochets, du moins provisoirement, et suggéré un autre libellé. En 

réponse à la suggestion du président, il a été décidé que les deux textes seraient placés entre crochets. 

123. A sa dix-septième réunion, le 28 mai 2008, le groupe de travail a repris son examen du projet de 

décision. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Afrique du Sud, Argentine, Australie, 

Bolivie, Brésil, Canada, Chine, Colombie, Fédération de Russie, Honduras, Jamaïque, Norvège, 

Nouvelle-Zélande, Ouganda, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres). 

Le représentant de la CABI a également pris la parole. 

124. A sa dix-huitième réunion, le 29 mai 2008, le groupe de travail a repris son examen du projet de 

décision. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Afrique du Sud, Australie, Brésil, 

Jamaïque, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres) et Suisse.  

125. Vu le désaccord continu sur certaines questions relatives aux espèces exotiques envahissantes et, 

en particulier, certains paragraphes du projet de décision, la présidente a suggéré que ces questions soient 

soumises au Bureau aux fins de leur solution. 

126. Le repr®sentant de la Jamaµque a fait part de la volont® de son pays dôavancer vers lôapprobation 

du projet de décision, mais sôest d®clar® pr®occup® par la mani¯re dont la question, en particulier le 

paragraphe 2 du projet de décision, était traitée. 

127. La repr®sentante de lôAustralie, faisant valoir que son pays nô®tait pas un membre du Bureau, a 

dit que son pays sôopposerait ¨ une modification substantielle du texte propos® pour le paragraphe 2 de la 

Partie B du projet de décision.  Si les Parties ne réussissaient pas ¨ se mettre dôaccord sur le texte 

propos®, lôAustralie insisterait alors sur la r®tention de la note en bas de page de la décision VI/23*.  

Appuyée par plusieurs autres représentants, elle a également indiqué que sa délégation était débordée par 

la prolif®ration de groupes de contact et dôAmis de la pr®sidente. 

128. A sa dix-neuvième réunion, le 29 mai 2008, le groupe de travail a repris son examen. La 

présidente a dit que, comme des progrès insuffisants avaient été faits durant les délibérations sur 

certaines questions non résolues concernant le projet de décision depuis le dix-huitième réunion du 

groupe de travail, il serait nécessaire de placer entre crochets les paragraphes 2, 17 et 22 de la partie B du 

projet de décision. Dans ces conditions, le groupe de travail a approuvé le projet de décision sur un 

examen approfondi des travaux en cours sur les espèces exotiques qui menacent les écosystèmes, les 

habitats ou les espèces, tel que modifié oralement, pour transmission à la plénière en tant que projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.18. 

129. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.18 en tant que décision IX/4 dont le texte adopté figure ¨ lôannexe I du 

présent rapport. 

POINT 3.4. DIVERSITÉ BIOLOGIQUE  DES FORÊTS 

130. Le groupe de travail I a examiné le point 3.4 à sa troisième réunion, le 20 mai 2008.  Pour ce 

faire, il avait ®t® saisi dôune note du Secr®taire ex®cutif sur lôexamen approfondi du programme de travail 

®largi sur la diversit® biologique des for°ts et il lôa soumise ¨ lôOrgane subsidiaire ¨ sa treizi¯me session 

(UNEP/CBD/SBSTTA/13/3), de deux notes dôinformation sur les impacts environnementaux, culturels et 

socio-®conomiques potentiels des arbres g®n®tiquement modifi®s sur la conservation et lôutilisation 
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durable de la diversité biologique des forêts (UNEP/CBD/COP/9/INF/27 et 28), du rapport final de la 

quatri¯me r®union du groupe sp®cial dôexperts ¨ composition non limit®e incorpor® dans le document de 

base pour lôexamen approfondi (UNEP/CBD/SBSTTA/13/INF/5) ainsi que des recommandations XII/7 

(UNEP/CBD/COP/9/2),  XIII/2 (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2, p. 23 et XIII/2 (UNEP/CBD/COP/9/3, 

annexe) de lôOrgane subsidiaire. 

131. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Afrique du Sud, Arabie saoudite, Argentine, 

Arménie, Bolivie, Brésil, Cameroun, Chine, Colombie, Congo, Costa Rica, Fédération de Russie, Gabon, 

Ghana, Guatemala, Inde, Indonésie, Jamaïque (au nom des petits États insulaires en développement), 

Japon, Jordanie, Kenya (au nom des pays du groupe africain), Kirghizistan, Libéria (également au nom 

des pays du groupe africain), Malaisie, Mali, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Philippines, 

R®publique islamique dôIran, Sainte-Lucie (également au nom des petits États insulaires en 

d®veloppement), Serbie (au nom des pays de lôEurope centrale et orientale), Slov®nie (au nom de la 

Communauté européenne et de ses États membres), Suisse, Thaïlande, Vanuatu (au nom des pays 

insulaires du Pacifique) et Venezuela. 

132. A sa quatrième réunion le 21 mai 2008, le groupe de travail a poursuivi son débat du point de 

lôordre du jour. Les représentants des suivants sont intervenus : Australie, Canada, Équateur, Guinée, 

Honduras, Ouganda, Pérou et Uruguay. Des repr®sentants de lôOrganisation des Nations Unies pour 

lôalimentation et lôagriculture, du Secr®tariat du Forum des Nations Unies sur les forêts (FNUF) et du 

Programme sur lôhomme et la biosph¯re de lôOrganisation des Nations Unies pour lô®ducation, la science 

et la culture (UNESCO-MAB) sont également intervenus. Les représentants des organisations suivantes 

ont eux aussi fait une déclaration : Canadian Biotechnology Action Network, Conférence ministérielle 

sur la protection de forêts en Europe, Coordinadora de la Organizaciones Indígenas de la Cuenca 

Amazónica, Fédération des scientifiques allemands, Global Forest Coalition, Global Justice Ecology 

Project, Greenpeace International, Fédération internationale des producteurs agricoles, Forum autochtone 

international sur la diversité biologique, Pro Wildlife et Public Research and Regulation Initiative 

(PRRI). 

133. Après un échange de vues, le groupe de travail est convenu dôune proposition de la pr®sidente de 

cr®er un groupe dôamis de la pr®sidente ¨ composition non limit®e pour traiter de questions en suspens 

sur la diversit® biologique des for°ts.  La pr®sidente a dit quôelle serait aid®e dans cette tâche par M. 

Hesiquio Benítez Díaz (Mexique). 

134. A lôissue du d®bat, la pr®sidente a dit que, compte tenu des opinions exprim®es, elle r®digerait un 

texte aux fins de son examen par le groupe de travail.  

135. A sa douzième réunion, le 26 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision sur 

la diversité biologique des forêts que lui avait soumis sa présidente.  Etant donn® quôun groupe dôamis de 

la présidente avait été créé pour traiter les questions en suspens sur la diversité biologique des forêts et 

quôil nôavait pas achev® ses d®lib®rations, la pr®sidente a demand® que seules soient faites des 

déclarations de caractère général sur le projet de décision. 

136. Les représentants suivants sont intervenus : Algérie, Argentine, Australie, Bolivie, Brésil, 

Canada, Chine, Colombie, Cuba, Équateur, Éthiopie, Fédération de Russie, Guatemala, Inde, Indonésie, 

Japon, Kenya, Libéria, Malaisie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pérou, Sainte-Lucie, Slovénie (au nom de 

la Communauté européenne et des États membres) et Suisse. Les représentants des organisations 

suivantes sont également  intervenus : Global Forest Coalition (au nom du Global Justice Ecology Project 

et la Stop GE Trees Campaign), Greenpeace International, International Indigenous Forum on 

Biodiversity (IIFB), Pro Wildlife (on behalf of the Defenders of Wildlife, the Humane Society 

International and the International Fund for Animal Welfare) and the Public Research and Regulation 
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Initiative (PRRI). ê lôissue du d®bat, la pr®sidente a dit que les opinions exprimées seraient transmises au 

groupe des Amis de la présidente créé pour traiter des questions en suspens de la diversité biologique des 

forêts. 

137. A sa dix-huitième réunion, le 29 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision 

révisé sur la diversité biologique des forêts que lui avait soumis sa présidente. 

138. La pr®sidente a inform® les d®l®gations quôun groupe ¨ composition non limitée des amis de la 

présidente, créé pour traiter de questions en suspens relatives à la diversité biologique des forêts et 

présidé par M. Hesiquio Benítez D²az (Mexique), sô®tait r®uni ¨ cinq reprises et quôil sô®tait mis dôaccord 

sur un projet de décision révisé. Elle a remercié M. Benítez Díaz et toutes les Parties et organisations qui 

avaient participé aux réunions et fait des contributions constructives au nouveau texte dont était saisi le 

groupe de travail.  Le nouveau texte contenait un certain nombre de crochets, notamment autour du 

paragraphe sur les arbres génétiquement modifiés et elle invitait le groupe de travail à tout mettre en 

îuvre pour les supprimer.  La question avait également été soumise au dénat de haut niveau de la 

neuvième réunion de la Conférence des Parties et il fallait espérer que les ministres participant à ce débat 

donneraient des conseils sur la mani¯re dôavancer vers une solution.  

139. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Algérie, Argentine, Australie, Bolivie, 

Brésil, Canada, Croatie, Éthiopie, Gabon, Inde, Kenya, Malaisie, Népal, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Ouganda, Qatar, Royaume-Uni, Rwanda, Sainte-Lucie (au nom des îles des Caraïbes) et Slovénie (au 

nom de la Communauté européenne et de ses États membres). A également pris la parole un représentant 

du Global Tiger Forum. 

140. A lôissue dôun ®change de vues sur lôutilisation du terme ñobligations internationales 

(pertinentes)ò dans le projet de d®cision et dans dôautres projets de d®cisions pr®sent®s ¨ la r®union, le 

groupe de travail est convenu dôune proposition de la pr®sidente portant cr®ation dôun groupe de contact 

à composition non limit®e compos® de lôAustralie, du Br®sil, du Canada, du Lib®ria, de la Norv¯ge, de la 

Nouvelle-Zélande, de la Slovénie et de la Suisse pour examiner la question et faire rapport au groupe de 

travail.  Il a ®t® d®cid® quôune question intersectorielle non résolue de ce genre serait soumise au  Bureau 

ou au débat de haut niveau pour orientation. 

141. A lôissue dôun ®change de vues sur le projet de d®cision dans son ensemble, le groupe de travail 

est convenu dôune proposition de la pr®sidente portant cr®ation dôun autre groupe à composition non 

limit®e dôamis de la pr®sidente compos® du Br®sil, du Canada, de la Colombie, de lôInde, de lôIndon®sie, 

du Libéria, de la Malaisie, du Mexique, de la Norvège, de la Nouvelle-Z®lande, de lôOuganda, de la 

Slovénie et de la Suisse pour traiter de questions en suspens relatives à la diversité biologique des forêts 

et, en particulier, pour traiter des éléments non résolus du projet de décision.  La présidente a dit que M. 

Alfred Oteng-Yeboah (Ghana) coordonnerait les travaux de ce groupe.  

142. A la vingt et unième réunion du groupe de travail, le 30 mai 2008, la présidente a informé le 

groupe de travail que le groupe ¨ composition non limit®e dôamis de la présidente, composé du Brésil, du 

Canada, de la Colombie, de lôInde, de lôIndon®sie, du Lib®ria, de la Malaisie, du Mexique, de la Norv¯ge, 

de la Nouvelle-Z®lande, de lôOuganda, de la Slov®nie et de la Suisse, cr®® pour examiner des questions 

en suspens relatives à la diversité biologique des forêts et, en particulier, les éléments non résolus du 

projet de d®cision comme les arbres g®n®tiquement modifi®s, sô®tait r®uni le jour pr®c®dent. M. Bruno 

Oberle, Secr®taire dôEtat charg® de lôenvironnement et des for°ts de la Suisse et M. Juan Lozano 

Ram²rez, ministre colombien de lôenvironnement, de lôhabitat et de lôam®nagement du territoire, avaient 

pris part activement aux délibérations et contribué au résultat positif de la réunion.  Elle les a remerciés 

de même que tous les participants et présenté un nouveau projet de décision révisé sur la diversité 
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biologique des forêts, qui tenait compte des conclusions de la réunion des amis de la présidente.  Elle a 

lanc® un appel pour quôaucune nouvelle question ne soit soulev®e durant les d®lib®rations. 

143. Le groupe de travail a examiné le projet de décision révisé sur la diversité biologique des forêts 

que lui avait soumis la présidente. Sont intervenus les représentants des pays suivants : Australie, 

Canada, Colombie, El Salvador, Islande, Libéria, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, 

R®publique islamique dôIran, S®n®gal, Slov®nie (au nom de la Communaut® europ®enne et de ses £tats 

membres) et Suisse. Est également intervenu un représentant de la Global Forest Coalition. 

144. A lôissue de lô®change de vues et dans ces conditions, le groupe de travail a approuvé le nouveau 

projet de décision révisé sur la diversité biologique des forêts, tel que modifié oralement, pour 

transmission à la plénière en tant que projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.33.  

145. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.33, tel que modifié, en tant que décision IX/5 dont le texte adopté figure à 

lôannexe I du pr®sent rapport. 

POINT 3.5 MESURES DôINCITATION 

146. Le groupe de travail I a examiné le point 3.5 à sa cinquième réunion, le 21 mai 2008.  Pour ce 

faire, il avait ®t® saisi dôune note du Secr®taire ex®cutif qui fournissait un r®sum® des exp®riences et des 

opinions soumises au Secrétaire exécutif par les Parties, y compris un  résumé des options fournies par 

les Parties (UNEP/CBD/COP/9/12), un rapport de synthèse actualisé des informations sur les mesures 

dôincitation fournies par les Parties dans les troisi¯mes rapports nationaux 

(UNEP/CBD/COP/9/12/Add.1), un résumé des opinions, expériences et options fournies par les 

organisations internationales et les parties prenantes (UNEP/CBD/COP/9/12/Add.2) et la compilation 

int®grale des contributions disponibles sous la forme dôun document dôinformation 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/8).  Le groupe de travail était saisi des objectifs dôune ®tude sur la mani¯re dont 

la surveillance peut ®tayer lôapplication des outils de valorisation et les mesures dôincitation ¨ effet 

positif sous la forme dôun document dôinformation (UNEP/CBD/COP/9/INF/9) ainsi que dôune 

compilation des opinions, expériences et options fournies (UNEP/CBD/COP/9/INF/38 et Add.1) qui 

pourraient ne pas figurer dans les résumés à cause de leur soumission tardive.  

147. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Afrique du Sud, Argentine, Brésil, Canada, 

Chine, Colombie, Équateur, Honduras, Inde, Indonésie, Nouvelle-Zélande, Philippines, Qatar, Slovénie 

(au nom de la Communauté européenne et de ses États membres), Thaïlande et Tunisie. Les représentants 

de lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture et de la Conf®rence des Nations 

Unies sur le commerce et le développement sont également  intervenus. Les représentants des 

organisations suivantes sont intervenus : Alliance de la Convention sur la diversité biologique, German 

League for Nature and Environment, Fédération internationale des producteurs agricoles, Forum 

international des collectivit®s locales, Inuit Circumpolar Council et Womenôs Caucus. 

148. A lôissue du d®bat, la pr®sidente a dit que, compte tenu des opinions exprim®es, elle rédigerait un 

texte aux fins de son examen par le groupe de travail. 

149. A sa quatorzième réunion, le 27 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision 

sur les mesures dôincitation que lui avait soumis sa pr®sidente. Les représentants des pays suivants sont 

intervenus : Arabie saoudite, Argentine, Australie, Brésil, Canada, Chine, Colombie, Équateur, Éthiopie, 

Ghana, Kenya, Malawi, Népal, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Pakistan, Qatar, Rwanda, Slovénie 

(au nom de la Communauté européenne et de ses États membres). Un représentant de la Deutscher 

Naturschutzring ï Ligue allemande pour la nature et lôenvironnement a fait une d®claration. 
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150. A lôissue dôun ®change de vues, le groupe de travail a approuv® le projet de d®cision sur les 

mesures dôincitation, tel que modifié oralement, pour transmission à la plénière en tant que projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.16. 

151. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.16, tel que modifié, en tant que décision IX/6 dont le texte adopté figure à 

lôannexe I du pr®sent rapport. 

POINT 3.6. APPROCHE PAR ÉCOSYSTÈME 

152. Le groupe de travail I a examiné le point 3.6 à sa quatrième réunion, le 21 mai 2008.  Pour ce 

faire, il avait été saisi de la recommandation XII/1 de lôOrgane subsidiaire sur lôapplication de lôapproche 

par écosystème qui figure en annexe au rapport de sa douzième réunion (UNEP/CBD/COP/9/2) et 

contenue dans la compilation des projets de décisions (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2, page 30).  LôOrgane 

subsidiaire avait demandé au Secrétaire exécutif de faire quelques travaux. Un rapport intérimaire sur ces 

activités figurait dans le document UNEP/CBD/COP/9/20. 

153. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Arabie saoudite, Arménie, Australie, 

Bangladesh, Brésil, Cameroun, Canada, Chine, Colombie, Costa Rica, Croatie (au nom des pays 

dôEurope centrale et orientale), Cuba, El Salvador, £quateur, £tats-Unis dôAm®rique, Guatemala, Haµti, 

Inde, Indonésie, Japon, Kenya, Malawi (au nom des pays du groupe africain), Malaisie, Mexique, 

Norv¯ge, Pakistan, P®rou, R®publique centrafricaine, R®publique islamique dôIran, R®publique-Unie de 

Tanzanie, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres), Sri Lanka, 

Thaïlande, Turquie et Uruguay. Les repr®sentants de lôOrganisation des Nations Unies pour 

lôalimentation et lôagriculture et de lôUnion mondiale pour la nature (UICN) sont ®galement  intervenus. 

Les représentants de la Chambre de commerce internationale (CCI), du Forum international des peuples 

autochtones sur la diversité biologique et de USCïCanada (au nom du Civil Society Caucus) ont aussi 

fait une déclaration. 

154. A lôissue du d®bat, la pr®sidente a dit que, compte tenu des opinions exprim®es, elle r®digerait un 

texte aux fins de son examen par le groupe de travail. 

155. A sa douzième réunion, le 26 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision sur 

lôapproche par ®cosyst¯me que lui avait soumis sa pr®sidente. Les représentants des pays suivants sont 

intervenus : Brésil, Canada, Colombie, El Salvador, Éthiopie, Kenya, Norvège, Sénégal, Slovénie (au 

nom de la Communauté européenne et de ses États membres) et Turquie. 

156. A sa treizième réunion, le 27 mai 2008, le groupe de travail a repris son examen du projet de 

décision. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Afrique du Sud, Argentine, Brésil, 

Canada, Chine, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Éthiopie, Kenya, Malaisie, Norvège, Nouvelle-

Zélande, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres) et Turquie. Un 

représentant du Forum international des peuples autochtones sur la diversité biologique est également 

intervenu. 

157. A lôissue dôun ®change de vues, le groupe de travail a approuv® le projet de d®cision sur 

lôapproche par ®cosyst¯me, tel que modifié oralement, pour transmission à la plénière en tant que projet 

de décision UNEP/CBD/COP/9/L.11. 

158. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.11, tel que modifié, en tant que décision IX/7 dont le texte adopté figure à 

lôannexe I du pr®sent rapport. 
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POINT 3.7. PROGRÈS DANS LA MISE EN íUVRE DU PLAN 

STRATÉGIQUE ET DANS LA RÉALISATION DE LôOBJECTIF 

DE 2010 ET DES OBJECTIFS DU MILLÉNAIRE PO UR LE 

DÉVELOPPEMENT PERTINEN TS 

159. Le Groupe de travail II a abord® le point 3.7 de lôordre du jour ¨ sa premi¯re r®union, le 19 mai 

2008. Dans son examen, le Groupe de travail a été saisi de la note révisée du Secrétaire exécutif 

(UNEP/CBD/COP/9/14/Rev.1) qui offre un aper­u de la mise en îuvre du plan stratégique et des progrès 

en vue de la r®alisation de lôobjectif de 2010, dôun projet de d®cision pr®par® par le Groupe de travail 

sp®cial ¨ composition non limit®e sur lôexamen de lôapplication de la Convention sur les travaux de sa 

deuxième réunion (UNEP/CBD/COP/9/4), dôune note du Secr®taire ex®cutif pr®cisant le contexte de la 

mise à jour et de la révision du plan stratégique (UNEP/CBD/9/14/Add.1) et comprenant un projet de 

d®cision du Secr®taire ex®cutif sur la mise sur pied dôun processus intersessions, ainsi que dôun projet de 

strat®gie de communication en guise de document dôinformation  (UNEP/CBD/COP/9/INF/18). Il a aussi 

®t® saisi dôune note du Secr®taire ex®cutif contenant les facteurs qui doivent entrer en ligne de compte 

dans la préparation de la troisième édition des Perspectives mondiales sur la diversité biologique 

(UNEP/CBD/COP/9/15), y compris un projet de d®cision propos® par le Secr®taire ex®cutif, dôun projet 

de communication pour la troisi¯me ®dition (UNEP/CBD/CP/9/INF/18) et dôune compilation des projets 

de d®cisions ¨ lôintention de la neuvi¯me r®union de la Conf®rence des Parties 

(UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2). 

160. Dans son introduction du point, la pr®sidente a indiqu® quôaux fins dôorientation, tous les 

documents comprenaient de lôinformation sur le co¾t de mise en îuvre des d®cisions par le Secr®tariat. 

Le groupe de contact sur le budget discutera néanmoins des conséquences budgétaires réelles de la mise 

en îuvre. 

161. Les représentants des pays suivants ont fait des déclarations : Brésil, Canada, Colombie, 

Éthiopie, Ghana, Indonésie, Japon (au nom du groupe Asie et Pacifique), Kiribati, Malaisie, Maroc, 

Mexique, Namibie (au nom du Groupe africain), Nouvelle-Zélande, Norvège, République islamique 

dôIran, Slov®nie (au nom de la Communaut® europ®enne et de ses £tats membres, avec lôappui de la 

Croatie, de lôex-R®publique yougoslave de Mac®doine, du Mont®n®gro, de la Serbie et de lôUkraine), 

Thaïlande et Uruguay. Les repr®sentants de lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et 

lôagriculture, de lôInstance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones et de lôUniversit® 

des Nations Unies ont aussi fait des déclarations. Les repr®sentants du Centre mondial dôinformation sur 

la diversité biologique (GBIF), des peuples autochtones du Brésil, du Forum international des peuples 

autochtones sur la biodiversité et du Fonds mondial pour la nature (WWF) sont également intervenus. 

162. Apr¯s un ®change de points de vue, la pr®sidente a indiqu® quôelle pr®parerait un texte sur les 

sous-questions du point ¨ lô®tude, ¨ savoir la pr®paration de la troisi¯me ®dition des Perspectives 

mondiales de la diversit® biologique, lôexamen de lôapplication des objectifs 2 et 3 du plan strat®gique et 

le processus de révision du plan stratégique, en tenant compte des points soulev®s, aux fins dôexamen 

ultérieur par le Groupe de travail.  

Préparation de la troisième édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique 

163. Au cours de sa septième réunion, le 22 mai 2008, le Groupe de travail a examiné un projet de 

décision sur la préparation de la troisième édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique, 

proposé par la présidente. 

164. En r®ponse ¨ une demande dô®claircissement sur les cons®quences budg®taires du projet de 

décision, un représentant du Secrétariat a indiqué que le paragraphe 1 du projet de décision, à savoir la 
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demande faite au Secrétaire exécutif de donner suite à la préparation des Perspectives mondiales de la 

diversité biologique, avait des conséquences budgétaires. Une référence pertinente sera donc ajoutée au 

texte. Les estimations finales des coûts seront connues lorsque le groupe de contact sur le budget aura 

examin® tous les projets de d®cision. Les Parties sont libres dôattendre les estimations finales des co¾ts et 

lôexamen des projets de décision par la plénière avant de prendre position. 

165. En raison de cette réponse, le Groupe de travail est convenu de poursuivre son examen du projet 

de décision. 

166. Des déclarations ont été faites par les représentants des pays suivants : Brésil, Canada, Chine, 

Ouganda et Slov®nie (au nom de la Communaut® europ®enne et ses £tats membres, avec lôappui de la 

Croatie, de lôex-R®publique yougoslave de Mac®doine, du Mont®n®gro, de la Serbie et de lôUkraine). 

167. Après un échange de points de vue, le Groupe de travail a approuvé le projet de décision sur la 

préparation de la troisième édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique, comme amendé 

verbalement, aux fins de communication à la plénière dans le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.3, 

étant entendu que toute adoption subséquente du projet de décision par la plénière dépend des 

estimations finales des coûts. 

168. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.3 en tant que 

décision IX/10 à sa troisième plénière, le 30 mai 2008. Le texte de la d®cision est joint ¨ lôannexe I au 

présent rapport. 

Examen de lôapplication des objectifs 2 et 3 du plan strat®gique 

169. Le Groupe de travail a examin® le projet de d®cision sur lôexamen de lôapplication des objectifs 2 

et 3 du plan stratégique, présenté par la présidente, à sa dixième réunion, le 26 mai 2008. 

170. Les représentants des pays suivants ont fait des déclarations : Bolivie, Burkina Faso, Canada, 

Malawi, Ouganda, Pérou et Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États membres, avec 

lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de Macédoine, du Monténégro, de la Serbie et de 

lôUkraine). 

171. Apr¯s lô®change de points de vue, le Groupe de travail a approuv® le projet de d®cision sur 

lôapplication des objectifs 2 et 3 du plan stratégique, comme amendé verbalement, aux fins de 

communication à la plénière dans le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.9. 

172. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.9 en tant que 

décision IX/8 à sa 3
ème

 séance pléni¯re, le 30 mai 2008. Le texte adopt® de la d®cision est joint ¨ lôannexe 

I au présent rapport. 

Processus de révision du plan stratégique 

173. Le Groupe de travail a ensuite examiné le projet de décision sur le processus de révision du plan 

stratégique, proposé par la présidente. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : 

Antigua-et-Barbuda, Argentine, Bolivie, Brésil, Burkina Faso, Grenade, Mexique, Namibie, Norvège, 

Ouganda, P®rou, R®publique islamique dôIran et Slov®nie (au nom de la Communauté européenne et ses 

£tats membres, avec lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de Macédoine, du 

Mont®n®gro, de la Serbie et de lôUkraine). Apr¯s lô®change de points de vue, le Groupe de travail a 

approuvé le projet de décision sur le processus de révision du plan stratégique, comme amendé 

verbalement, aux fins de communication à la plénière dans le projet de décision 

UNEP/CBD/COP/9/L.10. 
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174. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.10 en tant que 

décision IX/9 à sa troisième plénière, le 30 mai 2008. Le texte adopté de la décision figure ¨ lôannexe I 

au présent rapport. 

POINT 3.8 RESSOURCES FINANCIÈRES ET MÉCANISME FINANCIER  

175. Le Groupe de travail II a abord® le point 3.8 de lôordre du jour ¨ sa deuxi¯me r®union, le 20 mai. 

Dans son examen, le Groupe de travail a ®t® saisi dôune note du Secr®taire ex®cutif proposant un examen 

approfondi de la disponibilit® des ressources financi¯res (UNEP/CBD/COP/9/16), dôune note du 

Secrétaire exécutif sur le projet révisé de stratégie pour la mobilisation des ressources pour appuyer la 

r®alisation des objectifs de la Convention (UNEP/CBD/COP/9/16/Add.1), dôune note du Secr®taire 

exécutif sur un projet de message sur la diversité biologique et le financement adressé à la Conférence 

internationale de suivi sur le financement du développement pour lôexamen de la mise en îuvre du 

Consensus de Monterrey (UNEP/CBD/COP/9/16/Add.2) et dôune note du Secr®taire ex®cutif sur 

lôexamen de lôefficacit® du m®canisme financier (UNEP/CBD/COP/9/17), ainsi que des 

recommandations 2/1 à 2/5 contenues dans le rapport du Groupe de travail spécial à composition non 

limit®e sur lôexamen de lôapplication de la Convention sur les travaux de sa deuxi¯me r®union 

(UNEP/CBD/COP(3/4, annexe) et reprises dans une compilation des projets de décision pour fins 

dôexamen ¨ la neuvi¯me r®union de la Conf®rence des Parties (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2). En outre, le 

Groupe de travail a aussi ®t® saisi dôune note du Secr®taire ex®cutif sur lô®tat et les tendances de la 

situation financi¯re de la diversit® biologique (UNEP/CBD/COP/9/INF/5), dôune proposition du 

Secr®tariat du Fonds pour lôenvironnement mondial (FEM) contenant un projet de strat®gie pour la 

mobilisation des ressources (UNEP/CBD/COP/9/INF/14), dôune note du Secr®taire exécutif sur les 

param¯tres de lô®tude de mi-mandat du Dispositif dôallocation des ressources du FEM 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/17), dôune note du Secr®taire ex®cutif proposant un choix de m®thodes et un 

cadre de travail souple pour les activités et les initiatives des Parties et des organisations compétentes 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/19) et du rapport dôun ®valuateur ind®pendant dôexp®rience ayant re­u le 

mandat de r®aliser le troisi¯me examen de lôefficacit® du m®canisme financier 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/20), à titre de documents dôinformation. 

176. Des déclarations ont été faites par les représentants des pays suivants : Algérie, Antigua-et-

Barbuda, Australie, Brésil, Canada, Cap-Vert (également au nom de la Gambie, la Guinée, la Guinée-

Bissau, la Mauritanie, le Sénégal et la Sierra Leone), Chine, Colombie, Cuba, Équateur, Éthiopie, 

F®d®ration de Russie (au nom des pays de lôEurope centrale et de lôEst), Gabon, Indon®sie, Malaisie, 

Maroc, Mexique, Namibie (au nom du Groupe africain), Norvège, Pérou, Sénégal, Slovénie (au nom de 

la Communaut® europ®enne et de ses £tats membres, avec lôappui de la Croatie, de lôex-République 

yougoslave de Mac®doine, du Mont®n®gro, de la Serbie et de lôUkraine), Suisse et Thaµlande. Les 

repr®sentants de Birdlife International (au nom dôun groupe dôorganisations non gouvernementales), du 

Global Forest Coalition, de Greenpeace International et du Forum international des peuples autochtones 

sur la biodiversité sont intervenus. 

177. Après un échange de points de vue, il a été convenu de constituer un groupe de contact à 

composition non limitée sur les ressources financières et le mécanisme financier, conformément à la 

proposition du Portugal et de la Commission européenne au nom de la Communauté européenne et ses 

États membres, contenue dans une compilation des propositions relatives aux ®l®ments dôun cadre de 

travail quadriennal (2010-2014) pour les priorit®s du programme ayant trait ¨ lôutilisation des ressources 

du FEM pour la diversit® biologique, ainsi que des moyens dôam®liorer le processus de formulation et de 

consolidation des orientations concernant le mécanisme financier (UNEP/CBD/COP/9/INF/41). Le 

groupe de contact à composition non limitée avait pour mandat de préparer des projets de décisions 

négociés sur tous les éléments regroupés aux points 3.8, ainsi quôune orientation concernant le 

m®canisme financier au point 4.16 de lôordre du jour aux fins dôexamen par le Groupe de travail. Il a 
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aussi été convenu que le groupe de contact à composition non limitée serait coprésidé par M. Jafar 

Barmaki (R®publique islamique dôIran) et Mme Izabella Koziell (Royaume-Uni). 

178. Le Groupe de travail a examiné trois projets de décision sur les ressources financières présentés 

par les coprésidents du groupe de contact sur les ressources financières et mécanisme financier, à sa 

quatorzième réunion, le 29 mai 2008. Mme Izabella Koziell (Royaume-Uni), coprésidente du groupe de 

contact, a informé le Groupe de travail des résultats des travaux du groupe, repris dans le projet de 

décision. Des déclarations ont été faites par les représentants des pays suivants : Brésil, Nouvelle-

Z®lande et Slov®nie (au nom de la Communaut® europ®enne et ses £tats membres, avec lôappui de la 

Croatie, de lôex-R®publique yougoslave de Mac®doine, du Mont®n®gro, de la Serbie et de lôUkraine). 

Après un échange de points de vue, le Groupe de travail a approuvé les éléments du projet de décision 

non plac®s entre crochets et sont convenus de reporter lôexamen du texte entre crochets ¨ sa prochaine 

réunion. 

179. Le Groupe de travail a ensuite examiné un projet de décision sur le mécanisme financier, 

également présenté par les coprésidents du groupe de contact sur les ressources financières et mécanisme 

financier.   

180. Mme Izabella Koziell (Royaume-Uni), coprésidente du groupe de contact, a informé le Groupe 

de travail des résultats des travaux du groupe sur le sujet, repris dans le projet de décision. Cependant, 

elle a ajout® que le groupe nôavait pas encore termin® ses travaux sur lôorientation supplémentaire au 

mécanisme de financement relevant du point 4.16 de lôordre du jour, car il ®tait en attente dôautres projets 

de d®cision qui devraient lô®clairer sur le sujet. 

181. Le Groupe de travail a approuvé, sans autre commentaire, les éléments du projet de décision non 

contenus entre crochets et est convenu de reporter lôexamen du texte entre crochets et de la section C du 

projet à sa prochaine réunion. 

182. Le Groupe de travail a repris son examen du projet de décision à sa quinzième réunion, le 30 mai 

2008. 

183. Mme Izabella Koziell (Royaume-Uni), coprésidente du groupe de contact, a présenté un compte 

rendu des travaux du groupe de contact. Malheureusement, il nôy a pas eu consensus sur le texte entre 

crochets propos® ¨ la section II de lôannexe au projet de d®cision sur la strat®gie de mobilisation des 

ressources. Le groupe a toutefois ®labor® un autre texte, quôelle a lu. Si ce nouveau texte est approuv®, le 

représentant du Sénégal (au nom du Groupe africain) propose un amendement complémentaire mineur à 

un paragraphe du projet de décision sur les activités concrètes visant à assurer la réalisation des objectifs 

stratégiques, afin de faire un lien entre les sujets. 

184. Les représentants des pays suivants ont fait des déclarations : Argentine, Brésil, Canada, 

Colombie, Nouvelle-Zélande, Sénégal (au nom du Groupe africain), Slovénie (au nom de la Communauté 

europ®enne et ses £tats membres, avec lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de 

Mac®doine, du Mont®n®gro, de la Serbie et de lôUkraine) et Suisse. 

185. Apr¯s un ®change de points de vue, qui nôa pas abouti ¨ un consensus, la présidente a suggéré 

que la coprésidente du groupe de contact poursuive ses efforts auprès des Parties pour en arriver à un 

texte de compromis sur la mission de la stratégie pour la mobilisation des ressources. Il a également été 

convenu de faire correspondre le texte des objectifs 2.4 et 4.1, ®nonc® dans lôannexe du projet de 

décision sur le sujet, au texte du projet de d®cision sur les mesures dôencouragement 

(UNEP/CBD/COP/L.16). 
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186. Ceci étant dit, le Groupe de travail a approuvé les projets de décision, tels que modifiés 

oralement, aux fins de communication à la plénière en tant que projets de décision 

UNEP/CBD/COP/9/L.37 A-C. 

187. A la 3
ème

 séance plénière de la réunion, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté les 

projets de décision UNEP/CBD/COP/9/L.37 A-C, tels que modifiés, en tant que décisions IX/11 A-C. Le 

texte adopté de ces décisions figure ¨ lôannexe I du présent rapport. 

IV.  AUTRES QUESTIONS DE FOND DÉCOULANT DES 

DÉCISIONS DE LA CONFÉRENCE DES PARTIES ET 

QUESTIONS STRATÉGIQUES POUR ÉVALUER LES 

PROGRÈS 

POINT 4.1.  ACCÈS ET PARTAGE DES AVANTAGE S 

188. Après un bref exposé des progrès réalisés par le Groupe de travail spécial à composition non 

limit®e sur lôacc¯s et le partage des avantages ¨ ses cinqui¯me et sixi¯me réunions présenté par les 

coprésidents du groupe de travail II à 1
ère

 séance plénière de la réunion (voir paragraphes 79 à 82 ci-

dessus), le Groupe de travail II a abord® le point 4.1 de lôordre du jour à sa cinquième réunion, le 21 mai 

2008. Dans son examen du point, le Groupe de travail a été saisi des rapports du Groupe de travail 

sp®cial ¨ composition non limit®e sur lôacc¯s et le partage des avantages sur les travaux de ses cinqui¯me 

et sixième r®unions (UNEP/CBD/COP/9/5 et UNEP/CBD/COP/9/6) et dôune compilation des expos®s 

®crits sur les principaux ®l®ments dôun r®gime international propos®s par les Parties et les observateurs 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/16). 

189. Dans son introduction du point, la présidente du groupe de travail II a rappelé que le Groupe de 

travail sp®cial ¨ composition non limit®e sur lôacc¯s et le partage des avantages sô®tait r®uni ¨ deux 

reprises entre les sessions afin dôavancer lô®laboration et la n®gociation du r®gime international dôacc¯s 

et de partage des avantages. A sa sixième réunion,  le Groupe de travail spécial a adopté des 

recommandations sur des ®l®ments possibles dôune d®cision de la Conf®rence des Parties sur les futures 

négociations relatives à un tel régime et leur ach¯vement dôici la dixi¯me r®union de la Conf®rence des 

Parties, en 2010. 

190. M. Timothy Hodges (Canada), coprésident du Groupe de travail spécial à composition non 

limit®e sur lôacc¯s et le partage des avantages, a pr®sent® les rapports des cinqui¯me et sixi¯me réunions 

du Groupe de travail (UNEP/CBD/COP/9/5 et UNEP/CBD/COP/9/6) et informé le Groupe de travail des 

principaux d®veloppements d®j¨ mentionn®s lors de la pl®ni¯re dôouverture de la neuvi¯me Conf®rence 

des Parties. 

191. Les représentants des pays suivants ont fait des déclarations générales sur le sujet : Antigua-et-

Barbuda (au nom du Groupe des 77 et de la Chine), Arabie saoudite (au nom des pays arabes), Bolivie, 

Canada (au nom de lôAustralie, de lôIslande, du Japon, de la Nouvelle-Zélande, de la Norvège et de la 

Suisse), Chili, Équateur, Égypte, Éthiopie, Kenya (au nom des pays hyperdivers animés du même esprit), 

Kiribati (au nom des pays insulaires du Pacifique), Malawi, Maroc, Namibie (au nom du Groupe 

africain), Népal, Sénégal, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres, avec 

lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de Macédoine, du Monténégro, de la Serbie, de la 

Turquie et de lôUkraine) et Vietnam. Les repr®sentants de lôOrganisation des Nations Unies pour 

lôalimentation et lôagriculture, de lôInstance permanente sur les questions autochtones et de lôUniversit® 

des Nations Unies ont également fait une déclaration. Les représentants du Centre international de la 

physiologie des insectes et de lô®cologie (ICIPE), de la Chambre de commerce internationale (au nom de 

la délégation du milieu des affaires), du Forum international des communautés locales, du Forum 
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international des peuples autochtones sur la biodiversité, des Centres internationaux de recherche du 

Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale (GCRAI), le Secrétariat du Traité 

international sur les ressources phytog®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture, de lôUnion 

internationale pour la protection des nouvelles variétés de plantes et du Third World Network (au nom 

dôun groupe dôorganisations non gouvernementales) sont aussi intervenus. 

192. Après un échange de vues, la pr®sidente a indiqu® quôun groupe consultatif informel ¨ 

composition non limitée serait constitué, comme convenu lors de la pl®ni¯re dôouverture de la réunion 

(voir paragraphe 82 ci-dessus), afin de pr®parer un projet de d®cision sur le sujet faisant lôobjet dôun 

commun accord, en tenant compte des points de vue exprimés, aux fins de communication à la plénière. 

Les coprésidents du Groupe de travail spécial à composition non limit®e sur lôacc¯s et le partage des 

avantages présideront le groupe consultatif, qui présentera son rapport directement à la plénière. 

193. A la 2
ème

 séance plénière de la réunion, le 23 mai 2008, la Conférence des Parties a entendu un 

rapport sur lô®tat dôavancement des travaux du groupe consultatif informel à composition non limitée sur 

lôacc¯s et le partage des avantages, constitu®, comme convenu ¨ la 1
ère

 séance plénière, pour 

recommander à la Conférence des Parties un projet de décision concerté sur la base de ses délibérations. 

M. Timothy Hodges (Canada), coprésident du groupe, prenant la parole au nom de son confrère 

coprésident, M. Fernando Casas (Colombie), a remercié tous ses participants de leur sincère dévouement 

¨ lôobtention de r®sultats positifs. Depuis le 21 mai 2008, le groupe sôest r®uni ¨ maintes reprises et a 

aussi cr®® un groupe plus petit, pr®sid® par M. Sem Shikongo (Namibie), afin dôacc®l®rer les progr¯s sur 

la question cl® des r®unions dôexperts. Ses travaux acharn®s ont produit des r®sultats concrets, 

notamment un consensus concernant la base de lô®laboration et n®gociation plus pouss®es du r®gime 

international sur lôacc¯s et le partage des avantages, succ¯s qui, quoique limit®, est vraiment 

considérable. 

194. De bons progrès ont aussi été faits sur le préambule du projet de décision, dont les paragraphes 

sont en cours dôexamen. Pour cette t©che difficile, il sera essentiel de faire face aux questions qui ont 

entrav® les travaux du Groupe de travail sp®cial ¨ composition non limit®e sur lôacc¯s et le partage des 

avantages : un mandat qui nôest pas clair, des ressources insuffisantes et le manque de clart® de questions 

aussi cruciales que le champ dôapplication, la nature et lôobjectif du r®gime international. Le groupe 

entend redoubler ses efforts pour sôacquitter de cette lourde t©che et se r®unira ¨ cette fin le week-end  du 

24 et du 25 mai 2008 et fera rapport au Président de la Conférence des Parties le 26 mai 2008 au plus 

tard, dans lôintention dôachever cette t©che dans les plus brefs d®lais. 

195. A la 3
ème

 séance plénière de la réunion, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a entendu le 

rapport du groupe consultatif informel ¨ composition non limit®e sur lôacc¯s et le partage des avantages, 

constitué à la première plénière, comme convenu. Le groupe consultatif informel avait pour mandat de 

recommander à la Conférence des Parties un projet de décision faisant consensus fondé sur ses 

discussions. M. Fernando Casas (Colombie), copr®sident du groupe, sôexprimant ®galement au nom de 

lôautre copr®sident, M. Timothy Hodges (Canada), a inform® les Parties quôun consensus avait ®t® atteint 

sur tous les éléments du projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.27, après plusieurs jours de discussions 

ouvertes, franches et amicales. Le document comprend une feuille de route de Bonn à Nagoya qui 

d®termine les ®tapes ¨ atteindre et pr®cise la mani¯re dont lôexpertise technique n®cessaire sera fournie 

aux n®gociateurs. Le travail acharn® et la grande motivation du groupe ont permis dô®tablir les 

fondements des futurs travaux dô®laboration et de n®gociation du r®gime international. Il a remerci® M. 

Sem Shikongo (Namibie) et M. René Lefeber (Pays-Bas) pour leur collaboration habile et opportune. Il a 

également remercié le Secrétaire exécutif et son personnel pour leur leadership, leur orientation et leur 

soutien. 
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196. A la 3
ème

 séance plénière de la réunion, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le 

projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.27 en tant que décision IX/12. Le texte adopté de la décision est 

joint ¨ lôannexe I au présent rapport. 

197. A la suite dôune d®claration faite par le représentant du Traité international sur les ressources 

phytog®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture, appuy® par un repr®sentant de la Norv¯ge, la 

Conférence des Parties, reconnaissant les liens étroits qui unissent la Convention sur la diversité 

biologique et le Trait® international sur les ressources phytog®n®tiques pour lôalimentation et 

lôagriculture, a accueilli favorablement lôoffre du Trait® international sur les ressources phytogénétiques 

pour lôalimentation et lôagriculture dôh®berger ¨ Rome une réunion du Groupe de travail spécial à 

composition non limit®e sur lôacc¯s et le partage des avantages et a aussi accueilli favorablement les 

idées du Traité sur les expériences acquises et les le­ons tir®es de lôapplication de lôacc¯s international et 

du partage des avantages ¨ lôalimentation et lôagriculture. 

POINT 4.2. ARTICLE 8 (J) ET DIS POSITIONS CONNEXES 

198. Le Groupe de travail II a abord® le point 4.2 de lôordre du jour ¨ sa quatri¯me réunion, le 21 mai 

2008. Dans son examen du point, le Groupe de travail a été saisi de la recommandation du Groupe de 

travail sp®cial intersessions ¨ composition non limit®e sur lôarticle 8 j) et les dispositions connexes 

(UNEP/CBD/COP/9/7) et dôune compilation des projets de décision (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2). 

199. Dans son introduction du point, la pr®sidente a rappel® que le Groupe de travail sur lôarticle 8 j) 

et les dispositions connexes avait tenu sa cinquième réunion intersessions dans le but de faire avancer les 

objectifs du programme de travail et les décisions connexes de la huitième réunion de la Conférence des 

Parties. La neuvième réunion de la Conférence des Parties a été invitée à examiner les recommandations 

de la cinquième réunion du Groupe de travail sur lôarticle 8 j) et les dispositions connexes, pr®sent®es 

dans le document de compilation des projets de décision (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2). Elle a invité le 

Groupe de travail à examiner ces projets de décision. 

200. Les représentants des pays suivants ont fait des déclarations générales sur le sujet : Argentine, 

Australie, Bolivie, Canada, Colombie, Costa Rica, Équateur, Éthiopie, Gabon, Guinée, Indonésie, Kenya, 

Malaisie, Mexique, Namibie (au nom du Groupe africain), Nouvelle-Zélande, Pérou, République de 

Corée, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États membres) et Thaïlande. 

201. Les repr®sentants de lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture, de 

lôInstance permanente sur les questions autochtones, de lôUniversit® des Nations Unies et de 

lôOrganisation mondiale de la propri®t® intellectuelle sont aussi intervenus. 

202. Les représentants du Global Tiger Forum, du Forum international des communautés locales et 

des communautés autochtones et locales ont également fait  des déclarations. 

203. Le Groupe de travail a ensuite examiné les projets de décision parmi les neuf projets de décision 

portant sur lôarticle 8 j) et les dispositions connexes qui contenaient encore du texte entre crochets. Issus 

des recommandations de la cinquième réunion du Groupe de travail spécial à composition non limitée sur 

lôarticle 8 j) et les dispositions connexes (UNEP/CBD/COP/9/7, annexe I),  les neuf projets de d®cision, 

dont quatre contiennent encore du texte entre crochets, figurent dans la compilation des projets de 

d®cision ¨ lôintention de la neuvi¯me r®union de la Conf®rence des Parties (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2). 

204. Les représentants des pays suivants ont fait des déclarations sur le texte entre crochets contenu 

dans les projets de décision sur le rapport p®riodique sur la mise en îuvre du programme de travail sur 

lôarticle 8 j) et les dispositions connexes : Argentine, Australie, Brésil, Cambodge, Canada, Chine, 
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Colombie, Costa Rica, Équateur, Éthiopie, Inde, Malaisie, Mexique, Ouganda, Namibie (au nom du 

Groupe africain), Népal, Nigeria et Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États 

membres). 

205. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration sur le texte entre crochets contenu 

dans le projet de décision sur le rapport mixte sur lô®tat et les tendances relatifs aux connaissances 

traditionnelles : Australie, Brésil, Colombie, Éthiopie, Mexique, Namibie (au nom du Groupe africain), 

Nigeria, Norvège, Sénégal et Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États membres). 

206. Le Groupe de travail a repris ses discussions sur le texte entre crochets contenu dans le projet de 

décision sur le rapport périodique mixte à sa cinquième réunion, le 21 mai 2008. 

207. Les représentants des pays suivants ont fait des déclarations : Australie, Brésil, Colombie, 

Malaisie, Mexique, Namibie et Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États membres). 

208. Les représentants des pays suivants ont pris la parole sur le texte entre crochets contenu dans le 

projet de décision sur les facteurs devant entrer en ligne de compte dans les lignes directrices pour la 

consignation des connaissances traditionnelles : Australie, Canada, Colombie, Éthiopie, Malaisie, 

Namibie (au nom du Groupe africain), Nouvelle-Zélande et Slovénie (au nom de la Communauté 

européenne et ses États membres). 

209. Les représentants des pays suivants ont pris la parole sur le texte entre crochets contenu dans le 

projet de d®cision sur lô®laboration des ®l®ments dôun syst¯me sui generis de protection des 

connaissances traditionnelles, des innovations et des pratiques : Australie, Bolivie, Brésil, Canada, 

Colombie, Costa Rica, Éthiopie, Mexique, Namibie (au nom du Groupe africain) et Slovénie (au nom de 

la Communauté européenne et ses États membres). 

210. Après un échange de points de vue sur les quatre projets de décision en question, il a été convenu 

de constituer un groupe consultatif informel afin de régler les différences persistantes au sujet des 

paragraphes qui demeurent entre crochets et pour lesquels des textes de compromis seront préparés selon 

les points soulev®s pendant les discussions. Le groupe de discussion informel nôexaminera aucune 

proposition portant sur des paragraphes qui ne sont pas entre crochets et qui ont déjà fait consensus et ce, 

sans exception. Cependant, il examinera les propositions concernant lôajout de paragraphes enti¯rement 

nouveaux au projet de décision. Il fut également convenu que Mme Tone Solhaug (Norvège) et M. Alfred 

Oteng-Yeboah (Ghana) coprésideraient le groupe consultatif informel. 

211. Le Groupe de travail a pris connaissance dôun rapport p®riodique sur les travaux du groupe 

consultatif informel formé pour régler les points de vue divergents non réglés au sujet des quatre projets 

de d®cision ¨ lô®tude, ¨ sa huiti¯me r®union, le 23 mai 2008. 

212. Lors de la douzième réunion du Groupe de travail, le 27 mai 2008, la représentante de la Bolivie, 

avec lôappui du repr®sentant du P®rou, a demand® quôun rapport p®riodique sur les travaux du groupe 

consultatif informel soit pr®sent® en pl®ni¯re afin dôassurer que les Parties soient informées en bonne et 

due forme. Le groupe avait eu pour mandat dô®liminer les crochets restants dans les projets de d®cision 

sur lôarticle 8 j) et les dispositions connexes. Les projets de documents issus du groupe semblent 

toutefois indiquer que le texte a été complètement réécrit. 

213. Mme Tone Solhaug (Norvège), coprésidente du groupe consultatif informel, a rassuré les 

membres ¨ lôeffet que le document ne contient aucun nouveau texte. Le groupe a utilis® les paragraphes 

existants des projets de décisions comme base pour la préparation du texte de compromis. Le groupe doit 

se r®unir une troisi¯me fois au cours de lôapr¯s-midi afin de mettre le texte au point. Toutes les 

délégations sont invitées à participer à cette rencontre. Il est à souhaiter que des services dôinterpr®tation 
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seront disponibles ¨ la r®union au profit des d®l®gations ne parlant pas lôanglais. Après avoir entendu 

cette explication, la représentante de la Bolivie a indiqué que sa délégation assisterait à la réunion. 

214. Le Groupe de travail a examin® un projet de d®cision sur lôarticle 8 j) et les dispositions 

connexes, proposé par la présidente, à sa treizième réunion, le 29 mai 2008. Ce projet de décision réunit 

les neuf projets de d®cision sur le sujet pr®sent®s aux fins dôexamen ¨ la neuvième réunion de la 

Conférence des Parties. 

215. En présentant son compte rendu des travaux du groupe consultatif informel chargé de trouver une 

solution au texte entre crochets contenu dans quatre de ces neuf décisions, la présidente a précisé que son 

groupe a travaillé sans relâche au cours des huit derniers jours afin de trouver un texte de compromis 

acceptable pour toutes les Parties et les communautés autochtones et locales. Il a aussi formé plusieurs 

groupes dôamis de la pr®sidente pour contribuer ¨ la t©che. Les services dôinterpr®tation informels fournis 

au groupe par le Forum international des peuples autochtones sur la biodiversité a permis à plusieurs 

représentants des pays latino-américains de participer et a donné lieu à la participation complète et 

efficace de toutes les parties int®ress®es. Le texte issu de ces travaux a ®t® r®dig® avec soin afin dôobtenir 

le plus vaste consensus possible. En ce qui concerne le texte entre crochets à la section B du projet de 

décision, qui porte sur les activités visant à atténuer les conséquences des changements climatiques, elle 

sugg®r® que le Groupe de travail sôaligne sur les conclusions des discussions minist®rielles sur le sujet et 

modifie le texte en conséquence. En dernier lieu, elle a dit que compte tenu du libellé de la section G du 

projet de d®cision, elle comptait communiquer son annexe, qui contient les projets dô®l®ments dôun code 

de conduite, au Groupe de travail sp®cial sur lôarticle 8 j) et les dispositions connexes aux fins dôexamen 

à sa sixième réunion. 

216. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Afrique du Sud, Australie, Brésil, 

Canada, Équateur, Guatemala, Panama et Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États 

membres). Le représentant du Forum international des peuples autochtones sur la biodiversité est aussi 

intervenu. 

217. Après un échange de points de vue, le Groupe de travail a approuvé les projets de décision sur 

lôarticle 8 j) et les dispositions connexes, tels quôamend®s verbalement, aux fins de communication à la 

plénière en tant que projets de décision UNEP/CBD/COP/9/L.25 A-I. Le texte entre crochets sur 

lôatt®nuation des changements climatiques sera r®gl® au niveau minist®riel et examin® par la suite en 

pl®ni¯re, comme lôa sugg®r® la pr®sidente. 

218. A la 3
ème

 séance plénière de la réunion, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté les 

projets de décision UNEP/CBD/COP/9/L.25 A-I en tant que décisions IX/25 A-I. Le texte adopté des  

décisions figure ¨ lôannexe I au pr®sent rapport. 

219. Le représentant de la Turquie a présenté la déclaration écrite suivante au sujet du projet de 

d®cision et a demand® quôil soit inclus dans le rapport de la r®union : 

« Le système constitutionnel turc ne comprend aucune catégorie ni groupe de personnes 

connu sous lôappellation de peuple autochtone, de sorte que la Turquie ne comprend aucune 

personne sur son territoire qui appartient aux peules autochtones visés par les décisions 

adopt®es dans le contexte de lôarticle 8 j) et les dispositions connexes de la Convention sur 

la diversité biologique à la neuvième réunion de la Conférence des Parties. 

« Les décisions mentionnées précédemment ne comprennent rien qui puisse être interprété 

ou qui puisse impliquer quôun £tat, un peuple ou un groupe de personnes a le droit de 

participer à une activit® ou de commettre un geste qui va ¨ lôencontre de la Charte des 

Nations Unies ou qui peut être interprété comme autorisant ou encourageant un geste qui 
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pourrait d®membrer ou affaiblir, en totalit® ou en partie, lôint®grit® du territoire ou lôunit® 

politique des États souverains et indépendants. » 

POINT 4.3. COOPÉRATION ET TRANSFERT DE TECHNOLOGIE  

220. Le Groupe de travail II a abord® le point 4.3 de lôordre du jour ¨ sa deuxi¯me r®union, le 20 mai 

2008. Dans son examen du point, le Groupe de travail a été saisi dôun projet de strat®gie sur la 

coop®ration et le transfert technologiques (UNEP/CBD/COP/9/18), dôune note du Secr®taire ex®cutif sur 

la coopération et le transfert technologiques : Examen des moyens possibles de lancer une initiative 

technologie et diversit® biologique, compte tenu de lôInitiative technologie et climat (ITC) 

(UNEP/CBD/COP/9/18/Add.1), du rapport complet de la r®union du Groupe sp®cial dôexperts techniques 

sur le transfert de technologie et la coopération scientifique et technique (UNEP/CBD/COP/9/INF/1) et 

de lô®bauche finale dôune ®tude technique sur la d®couverte et lôanalyse du r¹le des droits de propri®t® 

intellectuelle dans le transfert technologique dans le contexte de la Convention 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/7). Il a aussi été saisi de la compilation des projets de décision 

(UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2). 

221. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Brésil, Canada, Chine, Colombie, 

Malaisie, Maroc, Mexique, Namibie (au nom du Groupe africain), Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Philippines, Qatar, R®publique islamique dôIran, S®n®gal, Slov®nie (au nom de la Communaut® 

europ®enne et de ses £tats membres, avec lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de 

Mac®doine, du Mont®n®gro, de la Serbie, de la Turquie et de lôUkraine) et Thaïlande. Les représentants 

de la Chambre de commerce internationale, de SEARICE, et du Third World Network (également au 

nom du Réseau Gen-éthique (GeN et le Groupe ETC) sont aussi intervenus. Apr¯s lô®change de vues, la 

pr®sidente a indiqu® quôelle pr®parerait un texte sur le sujet en tenant compte des points soulevés, aux 

fins dôexamen ult®rieur par le Groupe de travail. 

222. Le Groupe de travail sôest pench® sur un projet de d®cision sur la coop®ration et le transfert 

technologiques proposé par la présidente, à sa septième réunion, le 22 mai 2008. Les représentants des 

pays suivants ont fait une déclaration : Bolivie, Brésil, Burkina Faso, Canada, Chine, Colombie, Côte 

dôIvoire, Maroc, Mexique, Nouvelle-Z®lande, Ouganda, P®rou, R®publique islamique dôIran et Slovénie 

(au nom de la Communauté européenne et ses États membres). 

223. Le Groupe de travail a poursuivi son examen du projet de décision à sa huitième réunion, le 23 

mai 2008. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Afrique du Sud, Antigua-et-

Barbuda (au nom du Groupe des 77 et de la Chine), Bolivie, Brésil, Burkina Faso, Canada, Chine, 

Colombie, Costa Rica, C¹te dôIvoire, £quateur, Guin®e-Bissau, Japon, Malaisie, Maroc, Ouganda (au 

nom du Groupe africain), Pérou, République islamique dôIran et Slov®nie (au nom de la Communaut® 

européenne et ses États membres). 

224. Après un échange de points de vue, il a été convenu, à la suggestion de la présidente, que les 

représentants de la Bolivie, du Brésil, du Canada, de la Colombie, du Japon, du Malawi, du Pérou et de la 

Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États membres) mèneraient des consultations 

informelles afin de produire un texte de compromis pour les sections du projet de d®cision qui nôont pas 

encore été réglées. 

225. Le Groupe de travail a examiné un texte de compromis préparé à partir des consultations 

informelles menées à ces fins, à sa neuvième réunion, le 23 mai 2008. Des déclarations ont été faites par 

les représentants de la Bolivie, du Brésil, du Canada et de la Colombie. 
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226. La repr®sentante de la Bolivie a exprim® lôinsatisfaction de sa d®l®gation concernant le texte de 

compromis propos®. Lôinvitation du Fonds pour lôenvironnement mondial ç dôenvisager la possibilit® de 

fournir un soutien financier dans le cadre dôactivit®s habilitantes afin de renforcer les capacités, là où 

nécessaire » est trop faible compte tenu du besoin incontesté de renforcement des capacités dans les pays 

en d®veloppement. De plus, une r®f®rence ¨ lô®laboration et la mise en îuvre des politiques publiques 

devrait °tre maintenue en raison de lôimportance du renforcement des capacit®s ¨ cet ®gard. Cependant, 

afin dôen arriver ¨ un consensus, sa d®l®gation ne poussera pas la question plus loin. 

227. Ceci étant dit, le Groupe de travail a approuvé le projet de décision, tel que modifié verbalement, 

aux fins de communication à la plénière dans le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.5. 

228. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.5 en tant que 

décision IX/14 à sa troisième plénière, le 30 mai 2008. Le texte de la d®cision, tel quôadopt®, figure à 

lôannexe I au pr®sent rapport. 

POINT 4.4 SURVEILLANCE, ÉVALUA TION ET INDICATEURS  

229. Le Groupe de travail II a abord® le point 4.4 de lôordre du jour ¨ sa dixi¯me r®union, le 26 mai 

2008. Dans son examen, le Groupe de travail a été saisi de la note du Secrétaire exécutif sur le suivi de 

lô£valuation des ®cosyst¯mes en d®but de mill®naire (UNEP/CBD/COP/9/13), préparée à partir des 

communications des Parties, en collaboration avec des organisations partenaires. Le projet de décision 

présenté dans la section V de la note figure aussi dans la compilation des projets de décision 

(UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2). 

230. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Argentine, Australie, Brésil, 

Canada, Japon, Malawi, Malaisie, Mexique, Nouvelle-Zélande, Norvège, Ouganda (au nom du Groupe 

africain), P®rou, R®publique de Cor®e, R®publique islamique dôIran et Slov®nie (au nom de la 

Communaut® europ®enne et ses £tats membres, avec lôappui de la Croatie, de lôex-République 

yougoslave de Mac®doine, du Mont®n®gro, de la Serbie, de la Turquie et de lôUkraine). Après un 

®change de points de vue, la pr®sidente a indiqu® quôelle pr®parerait un texte sur le sujet, en tenant 

compte des points soulevés lors des discussions et des communications écrites remises au Secrétariat, aux 

fins dôexamen ult®rieur par le Groupe de travail. 

231. Le Groupe de travail a examin® un projet de d®cision sur le suivi de lô£valuation des 

écosystèmes en début de millénaire, proposé par la présidente, à sa douzième réunion, le 27 mai 2008. 

Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Brésil, Canada, Ghana, Mexique, Nouvelle-

Z®lande, R®publique islamique dôIran et Slov®nie (au nom de la Communaut® europ®enne et ses £tats 

membres).  

232. Le Groupe de travail a repris son examen du projet de décision à sa treizième réunion, le 29 mai 

2008. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Brésil et Slovénie (au nom de la 

Communaut® europ®enne et de ses £tats membres, avec lôappui de la Croatie, de lôex-République 

yougoslave de Mac®doine, du Mont®n®gro, de la Serbie, de la Turquie et de lôUkraine). Après un 

®change de points de vue, le Groupe de travail a approuv® le projet de d®cision sur le suivi ¨ lô£valuation 

des écosystèmes en début de millénaire, tel quôamendé verbalement, aux fins de communication à la 

plénière dans le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.19. 

233. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.19 en tant que décision IX/15. Le texte de la décision, tel quôadopt®, 

figure ¨ lôannexe I du présent rapport. 
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POINT 4.5 DIVERSITÉ BIOLOGIQUE  ET CHANGEMENTS CLIMA TIQUES 

234. Le groupe de travail I a examiné le point 4.5 à sa neuvième réunion le 23 mai 2008.  Pour ce 

faire, il avait été saisi des recommandations XII/5 (UNEP/CBD/COP/9/2) et XIII/6 

(UNEP/CBD/COP/9/3) de lôOrgane subsidiaire et contenues dans la compilation des projets de décisions 

(UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2, pp. 100 et 102), sur notamment les possibilités pour les secrétariats des 

conventions de Rio, les Parties et dôautres organisations de se livrer ¨ des activit®s de soutien mutuel et 

de r®viser les orientations sur lôint®gration des activit®s de riposte aux impacts des changements 

climatiques dans les programmes de travail fond®s sur les orientations pilotes examin®es durant lôexamen 

approfondi des programmes de travail sur la diversité biologique des forêts et la diversité biologique 

agricole. Dans le paragraphe 1 de la section B de sa recommandation XIII/6, lôOrgane subsidiaire avait 

pri® le Secr®taire ex®cutif dô®laborer une proposition de mandat dôun ®ventuel groupe sp®cial dôexperts 

techniques sur la diversité biologique et les changements climatiques chargé de collecter des 

informations sur la diversit® biologique sôappliquant ¨ la d®cision de la Convention-cadre des Nations 

unies sur les changements climatiques, sur le Plan dôaction de Bali ainsi que le programme de travail de 

Nairobi de cette Convention sur les impacts, la vuln®rabilit® et lôadaptation aux changements climatiques, 

en consultation avec les secrétariats de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements 

climatiques et de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification pour examen à la 

neuvième réunion de la Conférence des Parties.  Cette proposition avait été élaborée et la Conférence des 

Parties en était saisie dans le document UNEP/CBD/COP/9/20/Add.3.  Le groupe de travail avait 

®galement ®t® saisi du rapport sur lô®tat dôavancement des possibilit®s de prendre des mesures 

additionnelles ¨ lôappui de la conservation et de lôutilisation durable de la diversit® biologique des 

tourbi¯res tropicales bois®es ainsi que dôautres zones humides que contient le rapport dôactivit®s sur les 

questions intersectorielles (UNEP/CBD/COP/9/20, section III).  

235. Pour plus de clarté, la présidente a rappelé que, conformément à la décision VIII/30, le Secrétaire 

exécutif avait présenté au groupe de liaison mixte une proposition sur les possibilités de soutien mutuel 

pour les secrétariats des conventions de Rio ainsi que pour les Parties et les organisations concernées.  

Comme indiqué dans la note sur la diversité biologique et les changements climatiques 

(UNEP/CBD/SBSTTA/13/7) qui contient cette proposition, le groupe de liaison mixte avait 

ult®rieurement d®cid® dôexaminer uniquement les possibilit®s pour les secr®tariats. 

236. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Argentine, Australie, Bangladesh, Brésil, 

Canada, Chine, Croatie (au nom des pays dôEurope centrale et orientale), Honduras (au nom des pays de 

lôAm®rique centrale), Japon, Lib®ria (au nom des pays du groupe africain), Mexique, Norv¯ge, Nouvelle-

Zélande, Philippines, Qatar (au nom des pays du groupe arabe), Slovénie (au nom de la Communauté 

européenne et de ses États membres), Suisse et Tuvalu (au nom des pays insulaires du Pacifique). 

237. À sa dixième réunion, le 23 mai 2008, le groupe de travail a repris son examen du projet de 

décision. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Cap Vert (au nom de la Gambie, de la 

Guinée, de la GuinéeïBissau, de la Mauritanie, du Sénégal et de la Sierra Leone), Costa Rica, îles Cook 

(au nom des pays insulaires du Pacifique) Kiribati, Malaisie, Pérou, Thaïlande et Uruguay. La Norvège, 

la Nouvelle-Z®lande, lôOuganda, la R®publique islamique dôIran et le Venezuela ont remis une 

déclaration par écrit. Sont ®galement intervenus les repr®sentants de lôOrganisation des Nations Unies 

pour lôalimentation et lôagriculture, lôInstance permanente des Nations Unies sur les questions 

autochtones et le Centre dôactivit®s r®gionales du Plan dôaction de la M®diterran®e pour les zones 

spécialement protégées du Programme des Nations Unies pour le développement. Les représentants des 

organisations suivantes ont aussi pris la parole : Centre dôactivit®s r®gionales du Plan dôaction de la 

Méditerranée pour les zones spécialement protégées du Programme des Nations Unies pour le 

développement, Convention de Ramsar sur les zones humides, ETC Group, Forum international des 

collectivités locales, Forum autochtone international sur la diversité biologique, Greenpeace 
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International, Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), UICN, Wildlife 

Conservation Society (au nom de BirdLife International, Conservation International et the Nature 

Conservancy) et World Rainforest Movement (au nom de plusieurs autres organisations non 

gouvernementales). Le Conseil de lôEurope, le Centre mondial pour lôenvironnement et Wetlands 

International ont remis une déclaration par écrit. 

238. A lôissue dôun ®change de vues, le groupe de travail est convenu dôune proposition de la 

présidente de créer un groupe de contact à composition non limitée pour examiner les questions en 

suspens sur la diversité biologique et les changements climatiques. La présidente a dit que Mme Gabriele 

Obermayr (Autriche) présiderait ce groupe de contact. 

239. A lôissue du d®bat, la pr®sidente a dit que, compte tenu des opinions exprim®es, elle r®digerait un 

texte aux fins de son examen par le groupe de travail.  

240. A sa dix-septième réunion, le 28 mai 2008, le groupe de travail a examiné quatre projets de 

décision sur la diversité biologique et les changements climatiques, présentés par la présidente. La 

présidente a prié instamment le groupe de travail de tout mettre en îuvre pour supprimer le nombre élevé 

de crochets dans le texte du projet de d®cision et rappel® que lôapprobation de plusieurs autres projets de 

décisions dont était saisi le groupe de travail dépendait de la conclusion de son examen du projet de 

décision sur la diversité biologique et les changements climatiques. Les représentants des pays suivants 

sont intervenus : Afrique du Sud, Australie, Autriche, Brésil, Canada, Chine, Colombie, Équateur, 

Malaisie, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pérou, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et 

de ses États membres) et Turquie. Son également intervenus des représentants du groupe ETC et du 

Forum international des peuples autochtones. 

241. A lôissue dôun ®change de vues, le groupe de travail est convenu dôune proposition de la 

présidente de reconvoquer le groupe de contact à composition à non limitée présidé par Mme Gabriele 

Obermayr (Autriche) et compos® de repr®sentants de lôAfrique du Sud, du Br®sil, du Canada, de la 

Chine, de la Malaisie, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, des Philippines et de la Slovénie pour 

examiner des questions non résolues concernant le projet de décision sur la diversité biologique et les 

changements climatiques et, à la lumière des opinions exprimées, commencer en restructurant le texte 

dôune mani¯re plus logique.  Le nouveau texte du projet de décision serait présenté le jour suivant au 

groupe de travail. 

242. A sa vingtième réunion, le 29 mai 2008, le groupe de travail a examiné un texte révisé des projets 

de décision sur la diversité biologique et les changements climatiques, que lui avait soumis sa présidente. 

243. Il a été rappelé que, à la dix-neuvième réunion du groupe de travail, tenue plus tôt dans la 

journ®e, Mme Paula Lehtomªki, ministre finlandais de lôenvironnement, avait inform® les participants 

quôil avait été convenu par un certain nombre de délégations que, pour des raisons de conformité et de 

coh®rence, la phrase ñimpact des activit®s dôadaptation et dôatt®nuationò serait utilis®e pour remplacer 

dans les projets de décisions toutes autres phrases similaires. Le Secrétariat proposait donc que la phrase 

soit utilis®e selon quôil conviendrait dans le projet de d®cision r®vis® sur la diversit® biologique et les 

changements climatiques.  Les représentants de deux Parties ont dit que la décision devrait être au plus 

considérée comme une ligne directrice. 

244. Sont intervenus les repr®sentants de lôAustralie, de la Bolivie, du Br®sil, du Canada, de la Chine, 

du Gabon, de la Norv¯ge, dôOman et de la Slov®nie (au nom de la Communaut® europ®enne et de ses 

États membres). 

245. Sont également intervenus les représentants du Groupe ETC Group, du Forum international des 

peuples autochtones et du Forum international des peuples autochtones sur la biodiversité. 
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246. A la vingt et unième réunion du groupe de travail, le 30 mai 2008, la présidente a rappelé la 

déclaration faite par Mme Paula Lehtomªki, ministre finlandaise de lôenvironnement, à la dix-neuvième 

réunion du groupe de travail (voir para. 243 ci-dessus). Elle a aussi informé le groupe de travail quôun 

groupe de consultation informel sô®tait r®uni sous la direction de M. Alfred Oteng-Yeboah (Ghana) afin 

dôexaminer des questions en suspens, en particulier la fertilisation des oc®ans. 

247. M. Alfred Oteng-Yeboah (Ghana) a informé le groupe de travail que ses collègues et lui-même 

avaient reçu des orientations du débat de haut niveau de la neuvième réunion de la Conférence des 

Parties.  Il a expliqué les modifications proposées qui avaient été apportées au texte à la lumière de ces 

orientations. 

248. Le groupe de travail a repris son examen du projet de décision révisé sur la diversité biologique 

et les changements climatiques. Sont intervenus les représentants des pays suivants : Argentine, 

Australie, Brésil, Canada, Chine, Colombie, Équateur, Ghana, Jamaïque, Malaisie, Norvège, Nouvelle-

Z®lande, Oman, Qatar, R®publique islamique dôIran, Seychelles, Slov®nie (au nom de la Communaut® 

européenne et de ses États membres) et Venezuela. A lôissue de lô®change de vues, le groupe de travail a 

approuvé le projet de décision sur la diversité biologique et les changements climatiques, tel que modifié 

oralement, pour transmission à la plénière en tant que projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.36 A-D.  

249. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.36 A-D en tant que décision IX/16 A-D dont le texte adopté se trouve à 

lôannexe I du pr®sent rapport. 

250.  Le repr®sentant de lô£quateur a dit que sa d®l®gation avait souhait® que le mot ñmoratoireò soit 

inclus dans le texte de la décision IX/16 C mais que, dans un esprit de compromis et de coopération, elle 

avait accept® le texte consensuel en son ®tat, ®tant entendu que lôappel ¨ un moratoire sur la fertilisation 

des océans serait implicite. 

POINT 4.6. DIVERSITÉ BIO LOGIQUE DES TERRES ARIDES ET SUBHUMIDES 

251. Le groupe de travail I a examin® le point 4.6 de lôordre du jour à sa septième réunion le 22 mai 

2008. Pour ce faire, il avait été saisi de la recommandation XII/6 (UNEP/CBD/COP/9/2, annexe) de 

lôOrgane subsidiaire, notamment sur lôadoption des possibilit®s dôutilisation des terres pour promouvoir 

la cr®ation de revenues et la conservation de la diversit® biologique ainsi que lôappui au renforcement des 

capacités, y compris de études de cas, des boîtes à outils et des évaluations des besoins ainsi que les 

propositions contenues dans le rapport dôactivit®s sur les programmes de travail th®matiques 

(UNEP/CBD/COP/9/19). 

252. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Canada, Chine, Honduras, Norvège, Qatar, 

Thaïlande et Yémen (au nom du groupe des pays arabes). Le repr®sentant de lôOrganisation des Nations 

Unies pour lôalimentation et lôagriculture a ®galement fait une d®claration. 

253. A sa huitième réunion, le 22 mai 2008, le groupe de travail a poursuivi son examen du point de 

lôordre du jour. Sont intervenus les représentants de la Colombie, de la Malaisie, de la Namibie (au nom 

du groupe des pays africains) et de la R®publique islamique dôIran. Sont également intervenus les 

repr®sentants de lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture et de la Convention 

des Nations Unies sur la lutte contre la désertification. Sont en outre intervenus les représentants du 

Forum international des peuples autochtones sur la biodiversité et USC - Canada. A lôissue du débat, la 

présidente a dit que, compte tenu des opinions exprimées, elle rédigerait un texte aux fins de son examen 

par le groupe de travail. 
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254. A sa treizième réunion, le 27 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision sur 

la diversité biologique des terres arides et subhumides que lui avait soumis sa présidente. Les 

représentants des pays suivants sont intervenus : Arabie saoudite, Argentine, Bolivie, Botswana, Brésil, 

Canada, Colombie, Egypte, Éthiopie, Inde, Kenya, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Pakistan, Pérou, 

Qatar, R®publique islamique dôIran, Slov®nie (au nom de la Communaut® europ®enne et de ses £tats 

membres) et Venezuela.  Il a ®t® d®cid® quôune note en bas de page serait ajout®e au projet de d®cision 

donnant une définition des terres arides et subhumides. 

255. A sa quatorzième réunion, le 27 mai 2008, le groupe de travail a repris son examen du projet de 

décision. En raison dôune divergence de vues entre quelques d®l®gations, il a ®t® d®cid® que des crochets 

devaient être placés autour du paragraphe 7 d) du projet de décision.   

256. A lôissue de lô®change de vues, le groupe de travail a approuv® le projet de d®cision sur la 

diversité biologique des terres arides et subhumides tel que modifié oralement pour transmission à la 

plénière en tant que projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.26. 

257. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision figurant dans le document UNEP/CBD/COP/9/L.26 en tant que décision IX/17 dont le texte 

adopté figure ¨ lôannexe I du présent rapport. 

POINT 4.7. AIRES PROTÉGÉES 

258. Le groupe de travail I a examin® le point 4.7 de lôordre du jour ¨ sa sixi¯me r®union, le 22 mai 

2008.  Pour ce faire, il avait été saisi de deux recommandations de la deuxième réunion du groupe de 

travail spécial à composition non limitée sur les aires protégées (UNEP/CBD/COP/9/8, annexe) et la 

compilation des projets de décisions dont était saisie la Conférence des Parties à sa neuvième réunion 

(UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2, pp. 111 et 117). 

259. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Australie, Brésil, Colombie, Cuba, îles 

Cook (au nom du groupe des pays de lôAsie et du Pacifique), F®d®ration de Russie (au nom de 

lôAfghanistan et du Turkm®nistan), ´les Marshall (au nom de pays insulaires du Pacifique), Indonésie, 

Jamaïque, Jordanie, Mexique, Saint-Vincent-et-les-Grenadines et Thaïlande. 

260. A sa septième réunion, le 22 mai 2008, le groupe de travail a poursuivi son débat sur ce point de 

lôordre du jour. La présidente a fait remarquer que la liste des intervenants était beaucoup trop longue et 

elle a lancé un appel pour que les interventions soient faites au nom des groupes régionaux uniquement; 

les autres interventions seraient soumises par écrit. Le groupe de travail a fait sienne sa proposition mais, 

après un échange de vues, il a été décidé que des exceptions seraient faites dans le cas des groupes 

r®gionaux qui nôavaient pas pu se livrer ¨ des consultations avant la r®union. 

261. Les représentants des pays suivants ont fait des déclarations : Arabie saoudite (au nom des pays 

du groupe arabe), Argentine, Bahamas (au nom des petits États insulaires en développement), Canada, 

Japon, Libéria (au nom du groupe des pays africains), Nouvelle-Zélande, Philippines, Slovénie (au nom 

de la Communauté européenne et de ses États membres) et Suisse. Sont également intervenus les 

repr®sentants de lôInstance permanente des Nations Unies sur les questions autochtones, du Programme 

sur lôhomme et la biosph¯re de lôOrganisation des Nations Unies pour lô®ducation, la science et la culture 

et du Plan dôaction pour la M®diterran®e du Programme des Nations Unies pour lôenvironnement. Sont en 

outre intervenus les repr®sentants de lôIndigenous Womenôs Caucus (au nom de lôIndigenous Womenôs 

Network), de lôInternational Petroleum Industry Environment Conservation Association (IPIECA), de 

lôUICN, de la Commission du Pacifique Sud et du Centre mondial de surveillance de la nature ainsi 
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quôun repr®sentant dôune organisation de la soci®t® civile (au nom de plus de 30 organisations non 

gouvernementales). 

262. A lôissue dôun ®change de vues, le groupe de travail est convenu dôune proposition faite par la 

présidente de créer un groupe de contact pour traiter des questions en suspens sur les aires protégées.  Le 

président a dit que le groupe de contact serait présidé par M. Ernesto Enkerlin (Mexique).  

263. A lôissue du d®bat, la pr®sidente a dit que, compte tenu des opinions exprim®es, elle r®digerait un 

texte aux fins de son examen par le groupe de travail. 

264. A sa seizième réunion, le 28 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision sur 

les aires protégées que lui avait soumis sa présidente. Les représentants des pays suivants sont intervenus 

: Argentine, Brésil, Canada, Colombie, Costa Rica, Égypte, Équateur, Fédération de Russie, Gabon, 

Grenade, Guatemala, Honduras, Indonésie, Jamaïque, Japon, Malaisie, Norvège, Palaos, Pérou et 

Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres). Le repr®sentant de lôInstance 

permanente des Nations Unies sur les questions autochtones est également intervenu. Sont aussi 

intervenus les représentants du Global Tiger Forum et de Greenpeace International. 

265. En lôabsence dôun consensus sur certains paragraphes du texte, la pr®sidente a cr®e un groupe ¨ 

composition non limit®e dôAmis de la pr®sidente compos® de lôAustralie, du Br®sil, du Canada, de la 

Chine, de la Colombie, de la Fédération de Russie, du Japon, de la Malaisie, de la Nouvelle-Zélande, des 

Palaos et de la Slovénie, que présiderait M. Ernesto Enkerlin (Mexique), lequel avait déjà présidé le 

groupe de contact formé pour traiter des aires protégées. 

266. A sa dix-neuvième réunion, le 29 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision 

révisé sur les aires protégées que lui avait soumis sa présidente. Mme Paula Lehtomäki, ministre 

finlandaise de lôenvironnement, a dit quôil avait ®t® convenu par un certain nombre de d®l®gations que, 

pour des raisons de conformit® et de coh®rence, la phrase ñimpact des activit®s dôadaptation et 

dôatt®nuationò serait utilis®e pour remplacer dans les projets de décisions toutes autres phrases similaires. 

Sont intervenus les représentants des pays suivants : Argentine, Australie, Brésil, Canada, Chine, Croatie, 

Éthiopie, Gabon, Grenada, Honduras, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Palaos, Qatar et Slovénie (au nom de 

la Communauté européenne et de ses États membres). Quelques repr®sentants se sont plaints quôils 

nôavaient pas re­u la traduction du projet de d®cision r®vis®. Sont également intervenus les représentant 

du Forest Peoples Programme, du Global Tiger Forum et du Forum international des peuples autochtones 

sur la biodiversité. 

267. A sa vingtième réunion, le 29 mai 2008, le groupe de travail a repris son examen du projet de 

décision révisé. Ont pris la parole les repr®sentants de lôAustralie, du Br®sil, de la Norvège et de la 

Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres). Le représentant de la 

Slov®nie, parlant au nom de la Communaut® europ®enne et de ses £tats membres, a appel® lôattention sur 

la d®cision du groupe dôamis de la présidente de transférer certains paragraphes du projet de décision à 

un projet de d®cision distinct sur les questions financi¯res, quôexaminait le groupe de travail II. Le 

représentant de Greenpeace International est aussi intervenu. 

268. En raison dôune divergence de vues entre quelques délégations, il a été décidé que des crochets 

devaient être placés autour de certains paragraphes du projet de décision révisé.   

269. A lôissue dôun ®change de vues, le groupe de travail a approuv® le projet de décision sur les aires 

protégées tel que modifié oralement pour transmission à la plénière en tant que projet de décision 

UNEP/CBD/COP/9/L.30. 
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270. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.30, tel que modifié, en tant que décision IX/18 dont le texte adopté figure 

¨ lôannexe I du pr®sent rapport. 

POINT 4.8. DIVERSITÉ BIOLOGIQUE  DES EAUX INTÉRIEURES 

271. Le groupe de travail I a examin® le point 4.8 de lôordre du jour ¨ sa huiti¯me r®union, le 22 mai 

2008. Pour ce faire, il avait ®t® saisi dôun document dôinformation (UNEP/CBD/COP/9/INF/4) ainsi que 

de la recommandation XIII/4 contenue  dans le rapport de lôOrgane subsidiaire charg® de fournir des avis 

scientifiques, techniques et technologiques sur les travaux de sa treizième réunion 

(UNEP/CBD/COP/9/3) et dans la compilation des projets de décision (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2, p. 

135). 

272. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Colombie, Cuba, Ghana, Jordanie, Kenya 

(au nom des pays du groupe africain), Pérou, Serbie (au nom des pays de lôEurope centrale et orientale), 

Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres), Suisse, Turquie et Thaïlande. 

273. Le repr®sentant de la Turquie a dit, que de lôavis de son pays, les questions de lôallocation et de 

la gestion de lôeau mentionn®es dans les paragraphes 3 b) et c) de la recommandation XIII/4, contenue 

dans le rapport de lôOrgane subsidiaire charg® de fournir des avis scientifiques, techniques et 

technologiques (UNEP/CBD/COP/9/3), relevaient du mandat de la Convention de Ramsar sur les zones 

humides.  Il a par conséquent demandé que soit supprimé le paragraphe 3 b) de la recommandation.  Le 

paragraphe 3 c) demandait par ailleurs la ratification et lôapplication de la Convention des Nations Unies 

sur le droit relatif aux utilisations des cours d'eau internationaux à des fins autres que la navigation.  

£tant donn® que cette Convention nôavait ®t® sign®e que par un petit nombre de pays, son pays estimait 

quôelle nô®tait pas un instrument international efficace.  Il a par conséquent demandé la suppression de ce 

paragraphe. Sont ®galement intervenus des repr®sentants de lôOrganisation des Nations Unies pour 

lôalimentation et lôagriculture et de la Convention de Ramsar sur les zones humides. Est en outre 

intervenu un représentant du Forum international des peuples autochtones sur la biodiversité. A lôissue 

du débat, la présidente a dit que, compte tenu des opinions exprimées, elle rédigerait un texte aux fins de 

son examen par le groupe de travail. 

274. A sa dix-neuvième réunion, le 29 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision 

sur la diversité biologique des écosystèmes des eaux intérieures que lui avait soumis sa présidente. Les 

représentants des pays suivants sont intervenus : Brésil, Chine, Éthiopie, Ghana, Jamaïque, Kenya, 

Norvège, Qatar, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres) et Turquie. 

275. Le représentant de la Turquie a rappelé que son pays avait des préoccupations concernant les 

questions de lôallocation et de la gestion de lôeau dont il est fait mention dans le paragraphe 3 b) de la 

recommandation XIII/4, contenue dans le rapport de lôOrgane subsidiaire (UNEP/CBD/COP/9/3), qui 

relevait de la portée de la Convention de Ramsar sur les zones humides. Ces préoccupations, la Turquie 

les avait exprimées à la huitième réunion du groupe de travail.  Il serait cependant disposé à accepter le 

paragraphe 2 du projet de décision et, partant, la suppression des crochets.  Néanmoins, compte tenu de 

ces préoccupations, il demandait que la déclaration suivante soit incorporée dans le rapport de la réunion, 

condition à remplir pour conserver le paragraphe 2 : 

ñEn ce qui concerne le paragraphe 2 dudit document, qui se r®f¯re ¨ lôallocation et ¨ la gestion de 

lôeau pour maintenir les ®cosyst¯mes en vertu de la Convention de Ramsar, bien quôaccueillant 

avec satisfaction les actions coordonn®es et lôapplication de mesures align®es entre les 

organisations ayant des mandats similaires, la Turquie est dôavis que les questions de lôallocation 

et de la gestion des écosystèmes des eaux intérieures relève de la Convention de Ramsar 
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Convention.  De lôavis de la Turquie, ces questions devraient °tre trait®es par la Convention de 

Ramsarò. 

276. A lôissue de lô®change de vues, le groupe de travail a approuvé le projet de décision sur la 

diversité biologique des eaux intérieures tel que modifié oralement pour transmission à la plénière en tant 

que projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.28. 

277. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.28, tel que modifié, en tant que décision IX/19 dont le texte se trouve à 

lôannexe I du pr®sent rapport. 

POINT 4.9 DIVERSITÉ BIOLOGIQUE  MARINE ET CÔTIÈRE  

278. Le groupe de travail a examin® le point 4.9 de lôordre du jour à sa huitième réunion, le 22 mai 

2008. Pour ce faire, il avait été saisi de la recommandation XIII/3 (UNEP/CBD/COP/9/3, annexe), 

reproduite dans la compilation des projets de décisions dont était saisie la Conférence des Parties à sa 

neuvième réunion (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2, p. 126), de lôOrgane subsidiaire relatives aux 

possibilit®s dôemp°cher et dôatt®nuer les impacts de quelques activit®s sur les habitats des fonds marins 

ainsi quôaux crit¯res ®cologiques et syst¯mes de classification biog®ographique pour les zones marines 

qui doivent b®n®ficier dôune protection au-delà des limites de la juridiction nationale. Il avait également 

été saisi du rapport sur les océans dans le monde et de la classification biogéographique des grands fonds 

marins (UNEP/CBD/COP/9/INF/44), qui avait été soumis conformément à la recommandation 

susmentionnée de lôOrgane subsidiaire. 

279. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Afrique du Sud, Argentine, Australie, 

Brésil, Canada, Chine, Cuba, Équateur, Ghana, îles Marshall (au nom des pays insulaires du Pacifique), 

Indonésie, Mexique, Monténégro, Nouvelle-Zélande, Philippines, Thaïlande, Turquie et Venezuela. 

280. Le représentant de la Turquie a demandé que soit incorporée dans le préambule une note en bas 

de page pour faire part de lôopinion de son pays sur la Convention des Nations Unies sur le droit de la 

mer et que la déclaration suivante soit consignée au rapport de la réunion :   

ñLa Turquie sôopposait en particulier ¨ toutes les r®f®rences qui ®taient faites dans le document à 

la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer.  La position de la Turquie sur cette 

Convention demeurait inchang®e.  La Turquie nô®tait pas partie ¨ la Convention ¨ laquelle elle 

sô®tait oppos®e dôembl®e et ce, en raison de plusieurs lacunes.  Elle pensait que ladite Convention 

ne reflétait pas le droit coutumier international dans son ensemble.  Par conséquent, elle rejetait 

les r®f®rences faites dans le document aux instruments internationaux auxquelles elle nô®tait pas 

partie.  Ces références ne devaient donc pas être interprétées comme un changement dans la 

position juridique de la Turquie concernant ces instruments. 

ñDans le paragraphe 5 du projet de d®cision, lô®tablissement dôune carte interactive (IMap) ®tait 

pr®vue ¨ lôappui de la r®vision dôune bases de donn®es spatiale sur les zones marines situ®es au-

delà des limites de la juridiction nationale.  Cette base de données pourrait certes servir pour 

répondre aux buts décrits dans le document mais la révision effectuée ne prenait pas en 

considération les différends de longue date sur les eaux territoriales et autres zones maritimes et 

elle ne traduisait pas la position des Parties non contractantes à la Convention des Nations Unies 

sur le droit de la mer.  A cet égard, la carte élaborée ne tenait pas compte correctement des 

limites maritimes de la Turquie.  Les zones relevant de la juridiction maritime dans les mers Egée 

et M®diterran®e nôavaient pas ®t® d®limit®es. Côest pourquoi la d®limitation des zones de 
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juridiction maritime qui était indiquée sur la carte dont mention était faite au paragraphe 5 ne 

représentait aucune limite acceptée aux termes du droit international. 

ñPlusieurs paragraphes du projet de d®cision mentionnaient les zones marines prot®g®es dans des 

zones marines situ®es au del¨ des limites de la juridiction nationale. De lôavis de la Turquie, la 

d®signation de zones marines prot®g®es ¨ une r®gion transfronti¯re ou ¨ proximit® dôun Etat 

c¹tier devait se faire sur la base dôaccords mutuels, compte tenu des droits des États côtiers 

respectifsò. 

281. A sa neuvième réunion, le 23 mai 2008, le groupe de travail a poursuivi son examen du point de 

lôordre du jour. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Costa Rica, États-Unis dôAm®rique, 

Grèce, Honduras, Islande, Jamaïque, Japon, Mexique, Norvège, Oman, Pérou, République de Corée, 

R®publique islamique dôIran, Slov®nie (au nom de la Communaut® europ®enne et de ses £tats membres), 

Timor-Leste, Turquie et Uruguay. 

282. Le représentant de la République de Corée a dit que la ville de Yeosu (République de Corée) 

serait lôh¹te de lôexposition internationale de 2012 sur le th¯me ñPour des c¹tes et des oc®ans vivantsò, 

pour coµncider avec le vingti¯me anniversaire de la D®claration de Rio.  On esp®rait que lôexposition 

offrirait à la société civile et aux principaux décideurs partout dans le monde une idée claire de 

lôimportance et de la fonction des c¹tes et des oc®ans ainsi que des r®percussions de leur destruction. Elle 

offrirait ®galement un autre mod¯le compatible avec lôutilisation durable et la cohabitation avec la 

diversit® biologique.  Le gouvernement de la R®publique de Cor®e nourrissait donc lôespoir que lôExpo 

de Yeosu offrirait des possibilités de promouvoir davantage les efforts collectifs de la communauté 

internationale en vue dôatteindre les trois objectifs de la Convention.  Il invitait toutes les Parties ¨ la 

Convention et les partenaires, y compris les milieux scientifiques, à aider la République de Corée à faire 

de cette exposition un très grand succès. 

283. Le représentant de la Grèce, en réponse à la déclaration faite par le représentant de la Turquie 

(voir paragraphe 280 ci-dessus), a demandé que la déclaration suivante soit incorporée dans le rapport de 

la réunion : 

« La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer reflète toutes les règles du droit 

coutumier international de la mer dans son ensemble.  

« Les limites maritimes dans la mer Égée et, dans la mer Méditerranée orientale entre la Grèce et 

la Turquie sont sujettes à des accords internationaux comme le Traité de paix de Lausanne de 

1923, qui repose sur un grand nombre de dispositions du Traité de paix de Sèvres de 1920 encore 

que ce dernier ne soit pas entré en vigueur pour plusieurs raisons, que nous ne voulons pas 

expliquer aujourdôhui, le Protocole dôAth¯nes de 1926 entre la Gr¯ce et la Turquie, les Accords 

de 1932 entre lôItalie et la Turquie et les lettres qui ont ®t® ®chang®es entre lôItalie et la Turquie 

également en 1932, qui sont valides puisque la Grèce est un Etat successeur de lôItalie concernant 

les îles Dodecanese, et la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer de 1982.  

« Les mers £g®e et M®diterran®e, dôun point de vue juridique et conform®ment ¨ la Convention 

des Nations Unies sur le droit de la mer ne relèvent pas de la catégorie des mers semi-fermées. 

Dôun point de vue juridique rel¯vent de cette catégorie entre autres la mer adriatique, la mer 

dôAzov avec ses eaux internes, la mer de Marmara avec leurs eaux territoriales et leurs eaux de 

haute mer et, peut-être, la mer caspienne; il y a bien sûr des États qui considèrent la mer 

caspienne comme un lac.  

« Côest pour ces raisons que la souverainet® et les droits souverains dans la mer Eg®e et la mer 

Méditerranée orientale sont clairs et personne ne peut les contester.  
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« De lôavis de la Gr¯ce, la d®signation, lô®tablissement, la gestion, etc. des aires marines 

protégées situées au delà des limites des eaux territoriales et, en général, au-delà de la juridiction 

nationale ne devraient se faire que sur la base de la Convention des Nations Unies sur le droit de 

la mer ». 

284. Le représentant du Venezuela a rappel® que son pays nô®tait lui aussi pas une Partie ¨ la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer et estimait que la Conférence des Parties à la 

Convention sur la diversit® biologique nô®tait pas lôinstance appropri®e pour d®battre de la nature du droit 

international de la mer et quôil pr®f®rait que celle-ci centre son attention sur le rôle à jouer par la 

Convention dans le domaine de la diversité biologique marine et côtière. 

285. Sont également intervenus les représentants de la Division des Nations Unies pour les affaires 

maritimes et le droit de la mer, de lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture, 

du Centre dôactivit®s r®gionales du Plan dôaction de la M®diterran®e pour les zones sp®cialement 

prot®g®es du Programme des Nations Unies pour le d®veloppement, de lôInstance permanente des 

Nations Unies sur les questions autochtones et de lôUniversit® des Nations Unies. 

286. Les représentants des organisations suivantes ont pris la parole : Forum international des peuples 

autochtones sur la biodiversité, Forum mondial des populations de p°cheurs (au nom de lôInternational 

Collective in Support of Fish Workers), Greenpeace International (au nom du Fonds mondial pour la 

nature et de Pro Wildlife), International Conservation Caucus Foundation (ICFF) et Union mondiale pour 

la nature (UICN). 

287. A lôissue du d®bat, la pr®sidente a dit que, compte tenu des opinions exprim®es, elle r®digerait un 

texte aux fins de son examen par le groupe de travail. 

288. A sa quatorzième réunion, le 27 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision 

sur la diversité biologique marine et côtière que lui avait soumis sa présidente. Les représentants des pays 

suivants sont intervenus : Afrique du Sud, Argentine, Australie, Brésil, Canada, Colombie, Cuba, Grèce, 

Japon, Kenya, Libéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pérou, Slovénie (au nom de la Communauté 

européenne et de ses États membres), Turquie et Venezuela. 

289. A sa quinzième réunion, le 27 mai 2008, le groupe de travail a repris son examen du projet de 

décision. Les représentants des pays suivants ont fait des déclarations : Afrique du Sud, Argentine, 

Australie, Brésil, Canada, Chili, Chine, Cuba, Grèce, Islande, Inde, Indonésie, Japon, Malaisie, Mexique, 

Norvège, Nouvelle-Zélande, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres), 

Turquie et Venezuela.  

290. Le repr®sentant de Cuba a demand® lôinclusion dôun texte additionnel dans le paragraphe 13 du 

projet de d®cision pour pr®ciser la r®f®rence ¨ lôannexe III.  Compte tenu des objections, il a été décidé 

que la précision serait faite dans une note en bas de page.  En réponse à une observation du représentant 

de Cuba, à savoir que différentes d®l®gations semblaient accorder aux propositions dôamendement un 

degr® dôimportance diff®rent, la pr®sidente lôa rassur® en signalant que chaque proposition avait la même 

importance, indépendamment de la délégation qui la faisait. 

291. En lôabsence dôun consensus sur certains autres paragraphes du texte, la présidente a créé un 

groupe dôamis de la pr®sidente compos® de lôAustralie, du Canada, de lôIslande, de lôIndon®sie, de la 

Nouvelle-Zélande, de la Slovénie, de la Turquie et du Venezuela, que présiderait Mme Renée Sauvé du 

Canada afin de résoudre les dernières questions en suspens.  

292. A sa dix-neuvième réunion, le 29 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision 

révisé sur la diversité biologique marine et côtière que lui avait soumis sa présidente. Sont intervenus des 
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repr®sentants de lôAfrique du Sud, de lôAustralie, du Br®sil, de la Chine, de la Colombie, du Gabon et de 

la Nouvelle-Zélande. Le représentant de la Chine a demandé que la déclaration suivante soit consignée au 

rapport de la réunion: 

« La d®l®gation chinoise estime que les crit¯res scientifiques ¨ lôannexe I et les orientations 

scientifiques ¨ lôannexe II auraient d¾ °tre revus par les institutions concern®es 

internationalement reconnues qui traitent de la science marine ainsi que par les organisations et 

instances marines internationales et intergouvernementales concernées, et que leurs opinions 

auraient dû être obtenus sur ces critères et orientations avant leur adoption par la Conférence des 

Parties à la Convention sur la diversité biologique. Dans le cas contraire, rien nôen justifierait 

leur adoption ». 

293. A lôissue de lô®change de vues, le groupe de travail a approuv® le projet de d®cision sur la 

diversité biologique des eaux intérieures tel que modifié oralement pour transmission à la plénière en tant 

que projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.20. 

294. A la vingt et unième réunion du groupe de travail, le 30 mai 2008, le représentant de la Turquie, 

en réponse à la déclaration antérieure faite par le représentant de la Grèce (voir paragraphe 283 ci-

dessus), a demandé que la déclaration suivante soit consignée au rapport de la réunion : 

« La déclaration de la Grèce en réponse à la déclaration antérieure de la Turquie contient 

quelques éléments malheureux et elle est ¨ tous ®gards inacceptable.  Dans lôensemble, elle est 

considérée comme une tentative pour déformer les faits.  La position de la Turquie sur la 

question demeure inchangée ». 

295. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision figurant dans le document UNEP/CBD/COP/9/L.20 en tant que décision IX/20 dont le texte, tel 

quôadopt®, figure ¨ lôannexe I du pr®sent rapport. 

POINT 4.10. DIVERSITÉ BIOLOGIQUE  INSULAIRE  

296. Le groupe de travail I a examiné le point 4.10 de lôordre du jour ¨ sa premi¯re r®union le 19 mai 

2008.  Dans lôexamen de ce point, il avait ®t® saisi de la strat®gie du Partenariat mondial des ´les 

(GLISPA) 2008-2010 (UNEP/CBD/COP/9/INF/6) et il a pris en considération les propositions contenues 

dans la note du Secrétaire exécutif sur les programmes de travail thématiques (UNEP/CBD/COP/9/19) 

comme la production dôune base de donn®es mondiale sur la diversit® biologique insulaire (paragraphe 

90), les obstacles r®gionaux ¨ lô®tablissement de zones insulaires protégées (paragraphes 69 à 77) ainsi 

que la diffusion et la reproduction, ¨ lô®chelle plan®taire, dôexp®riences r®ussies en mati¯re de r®duction 

des impacts des espèces exotiques envahissantes sur les écosystèmes insulaires (paragraphes 78, 83 et 

84), et lôappui au GLISPA (paragraphes 86 ¨ 89). 

297. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Australie, Chine, Cuba, Équateur, Grenade 

(au nom des petits États insulaires en développement), Haïti, Jamaïque, Kiribati (au nom du groupe des 

pays de lôAsie et du Pacifique), Libéria (au nom du groupe des pays africains), Maurice, Nouvelle-

Zélande, (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres avec le soutien de la Croatie), 

Thaïlande et Vanuatu (au nom de pays insulaires du Pacifique). ê lôissue du débat, la présidente a dit 

que, compte tenu des opinions exprimées, elle rédigerait un texte aux fins de son examen par le groupe de 

travail. 

298. A sa onzième réunion, le 26 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision sur la 

diversité biologique insulaire que lui avait soumis sa présidente. 
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299. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Arabie saoudite, Argentine, Brésil, Canada, 

Colombie, Croatie, Équateur, Éthiopie, Honduras, Jamaïque, Kenya, Libéria, Malawi, Nouvelle-Zélande, 

Palaos, Pérou, Royaume-Uni, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres) 

et Togo.  

300. Le repr®sentant de lôArgentine, avec le soutien des repr®sentants du Br®sil, de la Colombie, de 

lô£quateur et du P®rou, a pr®conis® la suppression du paragraphe 5 du projet de décision faisant mention 

de la conférence « LôUnion europ®enne et ses entit®s dôoutremer : Strat®gies pour combattre les 

changements climatiques et lôappauvrissement de la diversité biologique », qui sera organisée plus tard 

en 2008.  Il sôopposait ¨ lôinclusion de cette mention car elle concernait les territoires contest®s dans la 

liste des pays et territoires auquel le r®gime r®gissant lôAssociation des pays et territoires dôoutremer de 

lôUnion europ®enne sôappliquait.  Il a demandé que la déclaration ci-après soit incorporée dans le rapport 

de la réunion : 

« Le Gouvernement argentin rappelle que les îles Malvinas, les îles Géorgie du Sud et les îles 

Sandwich du Sud ainsi que les zones marines environnantes font partie intégrante du territoire 

national argentin et que, comme elles sont occupées illégalement par le Royaume-Uni de Grande 

Bretagne et dôIrlande du Nord, elles font lôobjet dôun diff®rend souverain entre les deux pays, 

reconnu par plusieurs organisations internationales. 

« Lôinclusion de ces archipels dans lôóAssociation des pays et territoires dôoutremerô de lôUnion 

européenne est donc incompatible avec les droits légitimes de la République argentine et avec 

lôexistence dôun conflit de souverainet® reconnu par les Nations Unies. 

« La République argentine a rejeté cette inclusion depuis 1972 lorsque le Royaume-Uni a signé le 

Trait® dôadh®sion lôadmettant aux Communaut®s europ®ennes car elle est fond®e sur lôoccupation 

illégale par le Royaume-Uni de ces archipels, qui font partie intégrante de son territoire national, 

et elle regrette que cette situation nôait pas ®t® rectifi®e avec la signature du Trait® de Lisbonne le 

13 décembre 2007. 

« A cet égard, elle tient à rappeler que l'Assemblée générale des Nations Unies a adopté les 

résolutions 2065 (XX) et de nombreuses autres résolutions, qui reconnaissent l'existence d'un 

différend en matière de souveraineté et font référence à "la question des îles Malvinas, des îles 

Géorgie du Sud et des îles Sandwich du Sud ainsi que des zones marines environnantes" et 

quôelle invite instamment les gouvernements de la R®publique d'Argentine et du Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord à reprendre les négociations afin de trouver, dans les plus 

brefs délais possibles, une solution pacifique et durable au différend. 

« Le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a maintes fois fait la 

même déclaration, le plus récemment dans sa résolution du 21 juin 2007 et, le 5 juin 2007, 

lôAssembl®e g®n®rale de lôOrganisation des £tats am®ricains a adopt® une autre d®claration sur la 

question quôelle a en outre qualifi® de question de pr®occupation h®misph®rique permanente. 

« Le Gouvernement argentin tient par ailleurs ¨ signaler que lôinclusion dans lôAssociation des 

pays et territoires dôoutremerô de lôUnion europ®enne du soi-disant óTerritoire antarctique 

britanniqueô ne porte aucunement atteinte aux droits de la R®publique argentine sur le secteur 

antarctique argentin.  A cet ®gard, lôarticle IV du Trait® de 1959 sur lôAntarctique auquel 

lôArgentine comme le Royaume-Uni sont des Parties, devrait ne pas être oublié. 
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« La République argentine réaffirme ses droits souverains sur les îles Falkland, les îles Géorgie 

du Sud et les îles Sandwich du Sud ainsi que sur les zones marines environnantes, qui font partie 

de son territoire national. 

« En cons®quence, le Gouvernement argentin rappelle ®galement quô¨ leur deuxi¯me r®union, les 

Parties ¨ lôAccord sur la conservation des albatros et des p®trels ont adopté la résolution 2.9 

intitulée « Nomenclature en rapport avec les territoires contestés », laquelle figure ¨ lôannexe 9 

du rapport final ».  

301. Le repr®sentant de lôArgentine a ®galement demandé que le texte de la résolution 2.9 intitulée 

« Nomenclature en rapport avec les territoires contestés », adopté à la deuxième réunion des Parties à 

lôAccord sur la conservation des albatros et des p®trels, soit annex® au rapport de la r®union. 

302. Les représentants de la Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États 

membres) et du Togo se sont opposés à la proposition portant suppression du paragraphe du projet de 

décision en question. Il a été décidé de placer entre crochets le paragraphe et ce, jusquô¨ ce quôune 

solution puisse être trouvée. 

303. A sa douzième réunion, le 26 mai 2008, le groupe de travail a repris son examen du projet de 

décision. 

304. A lôissue dôun bref ®change de vues, y compris les interventions dôun repr®sentant des Palaos et 

du Secrétariat pour préciser la teneur du texte, le groupe de travail a approuvé le projet de décision sur la 

diversité biologique insulaire, tel que modifié oralement, en attendant la solution de quelques questions 

en suspens. 

305. A sa dix-huitième réunion, le 29 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision 

révisé sur la diversité biologique insulaire que lui avait soumis sa présidente. 

306. La présidente a accepté la demande faite par le représentant de la Slovénie, parlant au nom de la 

Communaut® europ®enne et de ses £tats membres, dôajourner le d®bat sur la diversit® biologique 

insulaire.  Le représentant du Royaume-Uni a demandé que la déclaration suivante soit incorporée dans le 

rapport de la réunion : 

« Le Royaume-Uni de Grande Bretagne et dôIrlande du Nord pr®sente ses compliments au 

Secrétaire exécutif de la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique et il a 

lôhonneur de se r®f®rer ¨ la note pr®sent®e par la R®publique dôArgentine au titre du point 4.10 ¨ 

la réunion du groupe de travail I, lundi 26 mai 2008. 

« Le Royaume-Uni rejette vigoureusement lôobjection argentine ¨ la r®f®rence aux pays et 

territoires dôoutremer dans le paragraphe 81 du document UNEP/CBD/COP/9/19 et souhaiterait 

réitérer que le Traité de Lisbonne, signé le 13 décembre 2007, ne touche pas le statut des îles 

Falkland, Géorgie du Sud et Sandwich du Sud ou le territoire antarctique britannique en tant que 

territoires associés, conformément à la quatrième partie du Traité portant création de la 

Communauté europ®enne (qui sera rebaptis® le Trait® sur le fonctionnement de lôUnion 

europ®enne) sur lôAssociation des pays et territoires dôoutremer. 

« La position du Royaume-Uni sur la question de la souveraineté des îles Falkland, des îles 

Géorgie du Sud et des îles Sandwich du Sud est bien connue et elle a été décrite la dernière fois 

en détail par le représentant permanent du Royaume-Uni auprès des Nations Unies, Sir John 

Sawers, dans une lettre au Secrétaire général datée du 16 janvier 2008. 
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« Le Royaume-Uni nôa aucun doute au sujet de sa souveraineté sur les îles Falkland, Géorgie du 

Sud et Sandwich du Sud ainsi que sur les zones maritimes environnantes. 

« Le principe de lôautod®termination, consacr® dans lôarticle 73 de la Charte des Nations Unies, 

étaye notre position sur la souveraineté des îles Falkland. Il ne peut y avoir de négociations sur la 

souveraineté des îles Falkland à moins et aussi  longtemps que les habitants de ces îles en 

émettent le souhait.  

« Le Royaume-Uni nôa aucun doute au sujet de la souveraineté britannique sur le territoire 

antarctique britannique  et note la r®f®rence faite par lôArgentine ¨ lôarticle IV du Trait® sur 

lôAntarctique, auquel le Gouvernement de la R®publique argentine et celui du Royaume-Uni de 

Grande Bretagne et dôIrlande du Nord sont des Parties. 

« Le Royaume-Uni de Grande Bretagne et dôIrlande du Nord tient ¨ rappeler au Secr®tariat que, 

conformément à la directive éditoriale des Nations Unies ST/CS/SER.A/42, le nom à donner aux 

îles Falkland dans tous les documents des Nations Unies est le suivant : 

« En anglais : Falkland Islands (Malvinas) 

En espagnol : Islas Malvinas (Falkland Islands) 

Dans toutes les autres langues, lô®quivalent de : Falkland Islands (Malvinas). 

« Le Royaume-Uni souhaiterait rappeler au Secrétaire exécutif que le directive éditoriale des 

Nations Unies ST/CS/SER.A/42 traite uniquement de la nomenclature des îles Falkland dans les 

documents de lôONU.  Elle ne se r®f¯re pas aux autres territoires dôoutremer du Royaume-Uni 

dans lôAtlantique Sud que mentionne la note de lôArgentine.  LôAccord sur la conservation des 

albatros et des p®trels auquel la note de lôArgentine fait r®f®rence est un accord multilat®ral 

ext®rieur au syst¯me des Nations Unies et il nôest donc dôaucune utilit® pour la nomenclature 

utilisée par la Convention sur la diversité biologique ». 

307. Le repr®sentant de lôArgentine a dit que son pays nô®tait pas dispos® ¨ laisser dans le projet de 

décision sur la diversité biologique insulaire le paragraphe 5 qui était contesté.  

308. La présidente a lanc® un appel ¨ toutes les parties concern®es pour quôelles se mettent dôaccord 

par consensus sur les dernières questions non résolues. 

309. A sa dix-neuvième réunion, le 29 mai 2008, le groupe de travail a repris son examen du projet de 

décision révisé. La présidente a dit que, comme des progrès insuffisants avaient été faits durant les 

délibérations sur certaines questions non résolues concernant le projet de décision depuis le dix-huitième 

réunion du groupe de travail, il serait nécessaire de placer entre crochets les éléments du projet de 

décision. 

310. Dans ces conditions, le groupe de travail a approuvé le projet de décision sur la diversité 

biologique insulaire, tel que modifié oralement, pour transmission à la plénière en tant que projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.31. 

311. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.31, tel que modifié, comme décision IX/21 dont le texte adopté figure à 

lôannexe I du pr®sent rapport. 
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POINT 4.11 INITIATIVE TAXON OMIQUE MONDIALE  

312. Le groupe de travail I a examin® le point 4.11 de lôordre du jour ¨ sa premi¯re r®union le 19 mai 

2008.  Dans lôexamen de ce point, il avait ®t® saisi de la note du Secr®taire ex®cutif sur les questions 

découlant de la décision VIII/3, y compris lô®laboration de livrables ax®e sur le d®veloppement 

(UNEP/CBD/COP/9/20/Add.2).  Le projet de décision dont était saisi le groupe de travail figurait dans la 

compilation des projets de décisions (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2, page 137). 

313. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Argentine, Brésil, Chine, Égypte, Équateur, 

Éthiopie, Gabon, Ghana (au nom du groupe des pays africains), Guatemala, Inde, Jamaïque, Japon, 

Libéria, Malawi, Malaisie, Ouganda, Pérou, Qatar, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et 

de ses États membres avec le soutien de la Croatie) et la Thaïlande. Le repr®sentant de lôOrganisation des 

Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture a ®galement fait une d®claration. Sont par ailleurs 

intervenus les représentants du Syst¯me dôinformation biog®ographique mondial, de lôInstitut fran­ais de 

la biodiversité, du Forum international des peuples autochtones sur la biodiversité et de Species 2000. 

314. A lôissue du d®bat, la pr®sidente a dit que, compte tenu des opinions exprimées, elle rédigerait un 

texte aux fins de son examen par le groupe de travail. 

315. A sa onzième réunion, le 26 mai 2008, le groupe de travail a examiné un projet de décision révisé 

sur lôInitiative taxonomique mondiale que lui avait soumis sa pr®sidente. 

316. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Bolivie, Brésil, Canada, Éthiopie, Ghana, 

Guatemala, Kenya, Libéria, Malawi, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Pérou, Sénégal et Slovénie (au nom de 

la Communauté européenne et de ses États membres). Est également intervenu un représentant de 

BioNET International. 

317. Le Secr®tariat a f®licit® BioNET International pour les efforts quôil d®ploie en vue de trouver des 

sources de financement sp®ciales dans les secteurs publics et priv®s pour lôInitiative taxonomique 

mondiale. 

318. A sa douzième réunion, le 26 mai 2008, le groupe de travail a repris son examen du projet de 

décision. 

319. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Algérie, Brésil, Canada, Chine, Éthiopie, 

Libéria, Malawi, Mexique, Norvège, Qatar, Sénégal, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et 

de ses États membres) et Thaïlande. Un représentant de BioNET International a également pris la parole. 

320. A lôissue dôun ®change de vues, le groupe de travail a approuv® le projet de d®cision sur 

lôInitiative taxonomique mondiale, tel que modifié oralement, pour transmission à la plénière en tant que 

projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.22. 

321. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.22, tel que modifié, en tant que  décision IX/22 dont le texte adopté figure 

¨ lôannexe I du pr®sent rapport. 

POINT 4.12. RESPONSABILITÉ ET RÉ PARATION  

322. Le Groupe de travail II a abord® le point 4.12 de lôordre du jour ¨ sa sixi¯me r®union, le 22 mai 

2008. Dans son examen du point, le Groupe de travail a ®t® saisi du rapport du Groupe dôexperts 

juridiques et techniques sur la responsabilit® et la r®paration dans le contexte du paragraphe 2 de lôarticle 
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14 de la Convention (UNEP/CBD/COP/8/27/Add.3) et dôune synthèse de lôinformation sur les 

dommages, lô®valuation et la restauration pr®par®e par le Secr®taire ex®cutif 

(UNEP/CBD/COP/9/20/Add.1). Le projet de décision dont il  était saisi figurait dans la compilation de 

projets de décision (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2, p.143). 

323. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Australie, Cambodge (au nom du 

Groupe Asie et Pacifique), Canada, Gabon, Japon, Ouganda (au nom du Groupe africain), Slovénie (au 

nom de la Communauté européenne et de ses États membres, avec lôappui de lôex-République yougoslave 

de Mac®doine, du Mont®n®gro, de la Serbie et de lôUkraine) et Thaµlande. 

324. Apr¯s un ®change de points de vue, la pr®sidente a indiqu® quôelle pr®parerait un texte sur le 

sujet en tenant compte des points soulevés, aux fins dôexamen ult®rieur par le Groupe de travail. 

325. Le Groupe de travail II a examiné un projet de décision sur la responsabilité et la réparation, 

proposé par la présidente à sa dixième réunion, le 26 mai 2008. 

326. Les représentants des pays suivants ont pris la parole : Bolivie, Burkina Faso, Chine, Grenade, 

Ouganda (au nom du Groupe africain) et Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États 

membres, avec lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de Macédoine, du Monténégro, de la 

Serbie et de lôUkraine). 

327. Après un échange de points de vue, le Groupe de travail a approuvé le projet de décision sur la 

responsabilit® et la r®paration, tel quôamendé verbalement, aux fins de communication à la plénière dans 

le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.7. 

328. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.7 en tant que décision IX/23. Le texte adopté de la décision est figure à 

lôannexe I au pr®sent rapport. 

POINT 4.13 COOPÉRATION AVEC LES  AUTRES CONVENTIONS, ET LES 

ORGANISATIONS ET INI TIATIVES INTERNATION ALES, ET 

ENGAGEMENT DES PARTI ES PRENANTES 

329. Le Groupe de travail II a abord® le point 4.13 de lôordre du jour ¨ sa troisi¯me r®union, le 20 mai 

2008. Dans son examen du point, le Groupe de travail a été saisi de la note révisée du Secrétaire exécutif 

sur la coopération avec les autres conventions et les organisations et initiatives internationales, et 

lôengagement des parties prenantes (UNEP/CBD/COP/9/21/Rev.1), du plan dôaction sur lô®galit® des 

sexes de la Convention sur la diversit® biologique (UNEP/CBD/COP/9/INF/12), dôune note sur 

lôengagement du secteur priv® ¨ appuyer lôapplication de la Convention (UNEP/CBD/COP/9/21/Add.1), 

d'un document d'information sur la compensation de la diversité biologique et le programme de 

compensation du milieu des affaires et de la diversité biologique (UNEP/CBD/COP/9/29), d'un rapport 

sur cette initiative et des propositions pour renforcer l'engagement des villes et des autorités locales à 

relever les défis de l'objectif de 2010 pour la diversité biologique (UNEP/CBD/COP/9/INF/10) et d'un 

projet de cadre de coopération Sud-Sud sur la diversité biologique élaboré à l'occasion d'une réunion de 

remue-méninges d'experts sur la coopération Sud-Sud (UNEP/CBD/COP/9/INF/11. Il a aussi été saisi 

dôune compilation des projets de d®cision (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2). 

Plan dôaction sur lô®galit® des sexes de la Convention sur la diversit® biologique 

330. Le Groupe de travail a abordé le sous-point sur le plan dôaction sur lô®galité des sexes de la 

Convention sur la diversité biologique à sa troisième réunion, le 20 mai 2008. 
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331. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Bolivie, Équateur, Ouganda (au 

nom du Groupe africain) et Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres, 

avec lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de Macédoine, du Monténégro, de la Serbie, 

de la Turquie et de lôUkraine). Le repr®sentant de lôUnion internationale pour la conservation de la nature 

(UICN) a également pris la parole. Une représentante du Réseau des femmes autochtones sur la diversité 

biologique (aussi au nom dôun groupe de femmes dôAm®rique latine, dôAfrique, dôEurope de lôEst et de 

lôOuest et dôAsie centrale et du Forum mondial des communaut®s locales sur la diversité biologique) est 

aussi intervenue. Apr¯s un ®change de points de vue, la pr®sidente a indiqu® quôelle pr®parerait un texte 

sur le sous-point, en tenant compte des points soulev®s, aux fins dôexamen ult®rieur par le Groupe de 

travail.  

332. Le Groupe de travail a examiné un projet de décision sur le plan dôaction sexosp®cifique de la 

Convention sur la diversité biologique, proposé par la présidente, à sa septième réunion, le 22 mai 2008.  

333. Le représentant de la Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États membres) a 

fait une déclaration.  

334. Comme la disponibilit® de ressources extrabudg®taires pour la cr®ation dôun poste de 

correspondant sur lô®galit® des sexes au sein du Secr®tariat nôa pas encore ®t® ®tablie, il fut convenu de 

supprimer toute mention de ce sujet dans le projet de décision et de confier la question au groupe de 

contact sur le budget.  

335. Le Groupe de travail a approuvé le projet de décision sur le plan dôaction sexosp®cifique de la 

Convention sur la diversité biologique, tel que modifié oralement, aux fins de communication à la 

plénière dans le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.4. 

336. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.4 en tant que 

décision IX/24 à sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008. Le texte adopté de la décision est figure à 

lôannexe I au pr®sent rapport.  

Engagement du milieu des affaires 

337. Le Groupe de travail a abord® la question de lôengagement du milieu des affaires ¨ sa troisi¯me 

réunion, le 20 mai 2008. 

338. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Argentine, Canada, Chine, Ouganda 

(au nom du Groupe africain), Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres, 

avec lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de Macédoine, du Monténégro, de la Serbie, 

de la Turquie et de lôUkraine) et Suisse. Les repr®sentants de lôInstance permanente sur les questions 

autochtones et du Centre pour la diversité biologique de lôANASE sont ®galement intervenus. Ont aussi 

pris la parole les représentants de la Chambre de commerce internationale, de lôUnion europ®enne de 

producteurs de granulats (EUPG) et de Third World Network. Après un échange de points de vue, la 

pr®sidente a indiqu® quôelle pr®parerait un texte sur le sous-point, en tenant compte des points soulevés, 

aux fins dôexamen ult®rieur par le Groupe de travail.  

339. Le Groupe de travail a examin® un projet de d®cision sur la promotion de lôengagement du milieu 

des affaires, proposé par la présidente, à sa dixième réunion, le 26 mai 2008.  

340. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Chine, Équateur, Grenade, 

Ouganda, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États membres) et Suisse.  
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341. En r®ponse ¨ une question, un repr®sentant du Secr®tariat a indiqu® que lôapplication des projets 

de d®cision qui ont des cons®quences financi¯res, tels que celui actuellement ¨ lô®tude, d®pend du budget 

adopté par la Conférence des Parties. Ces projets de décision peuvent donc être approuvés selon la 

procédure habituelle, aux fins de communication ¨ la pl®ni¯re, qui les examinera aux fins dôadoption en 

fonction du budget.  

342. Le Groupe de travail a repris son examen du projet de décision à sa onzième réunion, le 26 mai 

2008.  

343. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Australie, Bolivie, Brésil, Canada, 

Équateur, Guinée-Bissau, Mexique, Ouganda, Pérou, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et 

ses États membres) et Suisse. Les représentants GeN (également au nom de plusieurs organisations non 

gouvernementales), de la Soci®t® financi¯re internationale et de lôUICN (®galement au nom dôun groupe 

dôorganisations participant au programme de compensation du milieu des affaires et de la diversité 

biologique) ont aussi pris la parole. Après un échange de points de vue, il a été convenu, à la suggestion 

de la présidente, que les représentants de l'Australie, de la Bolivie, du Brésil, du Canada, de la Chine, de 

l'Ouganda et de la Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États membres) mèneraient des 

consultations informelles afin de préparer des textes de compromis pour les divers éléments du projet de 

décision, y compris son annexe.  

344. Le Groupe de travail a examin® des textes dôaccomodement élaborés par le groupe informel pour 

les éléments en instance du projet de décision, à sa douzième réunion, le 27 mai 2008. Le Groupe de 

travail a approuvé le projet de décision sur la promotion de l'engagement du milieu des affaires, tel que 

modifié oralement, sans autre commentaire, aux fins de communication à la plénière en tant que projet de 

décision UNEP/CBD/COP/9/L.15. 

345. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.15 en tant que 

décision IX/26 à sa 3
ème

 plénière, le 30 mai 2008. Le texte de la décision, tel quôadopt®, figure ¨ lôannexe 

I au présent rapport. 

Coopération avec les villes et les autorités locales 

346. Le Groupe de travail a abordé le sous-point sur la coopération avec les villes et les autorités 

locales à sa troisième réunion, le 20 mai 2008. 

347. Les représentants des pays suivants ont présenté une exposé : Canada, Chine, Japon, Ouganda 

(au nom du Groupe africain), Singapour et Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États 

membres).  

348. Apr¯s un ®change de points de vue, la pr®sidente a indiqu® quôelle pr®parerait un texte sur le 

sous-point, en tenant compte des points soulev®s, aux fins dôexamen ult®rieur par le Groupe de travail.  

349. Le Groupe de travail a examiné un projet de décision sur les villes et la diversité biologique à sa 

dixième réunion, le 26 mai 2008. 

350. Les représentants des pays suivants ont présenté un exposé : Bolivie, Ouganda et Slovénie (au 

nom de la Communauté européenne et ses États membres). 

351. Il a été convenu, au cours des discussions, de changer le titre du projet de d®cision afin dôinclure 

une référence aux autorités locales. 
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352. Après un échange de points de vue, le Groupe de travail a approuvé le projet de décision sur les 

villes, les autorités locales et la diversité biologique, tel que modifié verbalement, aux fins de 

communication à la plénière dans le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.17. 

353. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.17 en tant que 

décision IX/28 à sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008. Le texte adopté de la décision est joint à 

lôannexe I au pr®sent rapport. 

354. Préconisant un indicateur bien établi pour mesurer la diversité biologique des villes, la 

repr®sentante de Singapour a propos® lô®laboration dôun indice de diversit® biologique des villes qui 

aiderait les villes à évaluer leurs efforts de conservation de la diversité biologique au fil du temps. Elle a 

invit® les Parties ¨ soutenir lô®laboration dôun tel index sous les auspices de la Convention et ¨ y 

contribuer de fa­on pertinente. Son pays se ferait un plaisir dôaccueillir la premi¯re r®union dôexperts 

pour amorcer le processus. 

Coopération Sud-Sud 

355. Le Groupe de travail a abordé le sous-point sur la coopération Sud-Sud à sa troisième réunion, le 

20 mai 2008. 

356. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Antigua-et-Barbuda (au nom du 

Groupe des 77 et de la Chine) et Ouganda (au nom du Groupe africain).  

357. Apr¯s un ®change de points de vue, la pr®sidente a indiqu® quôelle pr®parerait un texte sur le 

sous-point, en tenant compte des points soulev®s, aux fins dôexamen ult®rieur par le Groupe de travail.  

358. Le Groupe de travail a ensuite examiné un projet de décision sur la coopération Sud-Sud sur la 

diversité biologique pour le développement, proposé par la présidente, à sa onzième réunion, le 26 mai 

2008.  

359. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Antigua-et-Barbuda (au nom du Groupe des 

77 et de la Chine), Argentine, Brésil, Canada, Chine, Ouganda, Pérou et Slovénie (au nom de la 

Communauté européenne et des États membres).  

360. Après un échange de points de vue, il a été convenu, à la suggestion de la présidente, que les 

repr®sentants dôAntigua-et-Barbuda (au nom du Groupe des 77 et de la Chine) et de la Slovénie (au nom 

de la Communauté européenne et ses États membres) mèneraient des consultations informelles afin de 

préparer des textes de compromis pour les ®l®ments du projet de d®cision qui nôont pas encore ®t® r®gl®s.  

361. Le Groupe de travail a examin® les textes de compromis ®labor®s ¨ lôissue des consultations 

informelles à sa douzième réunion, le 27 mai 2008. 

362. Le repr®sentant dôAntigua-et-Barbuda (au nom du Groupe de 77 et de la Chine) a fait une 

déclaration. 

363. Le Groupe de travail a approuvé le projet de décision sur la coopération Sud-Sud sur la diversité 

biologique pour le d®veloppement, tel quôamend® verbalement, aux fins de communication à la plénière 

dans le projet de décision UNEP/BCD/COP/9/L.12. 

364. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.12 en tant que 

décision IX/25 à sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008. Le texte adopté de la décision est présenté à 

lôannexe I du présent rapport. 
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Coop®ration entre les accords multilat®raux sur lôenvironnement et les autres organisations 

365. La troisième réunion du Groupe de travail a entendu des commentaires généraux sur la 

coop®ration entre les accords multilat®raux sur lôenvironnement et les autres organisations. 

366. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Antigua-et-Barbuda, Canada, Chili, 

Chine, Japon, Malaisie, Norvège, Ouganda (au nom du Groupe africain), Philippines, République de 

Corée et Thaïlande. Les représentants du Conseil dôEurope, du Forum des Nations Unies sur les for°ts et 

de lôInstance permanente sur les questions autochtones ont également pris la parole. Les représentants de 

Greenpeace international sont aussi intervenus. Après un échange de vues, la présidente a indiqu® quôelle 

pr®parerait un texte sur le point, en tenant compte des points soulev®s, aux fins dôexamen ult®rieur par le 

Groupe de travail.  

367. Le Groupe de travail a examiné un projet de décision sur la coopération entre les accords 

multilatéraux sur lôenvironnement et dôautres organisations, propos® par la pr®sidente, ¨ sa douzi¯me 

réunion, le 27 mai 2008. 

368. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Antigua-et-Barbuda, Australie, 

Brésil, Canada, Chine, Équateur, Ghana, Malawi, Mexique, Norvège, Ouganda, Pérou et Slovénie (au 

nom de la Communauté européenne et ses États membres). Après un échange de vues, il a été convenu 

que les repr®sentants dôAntigua-et-Barbuda, de lôAustralie, du Br®sil, du Canada, de la Chine, du Ghana, 

de Grenade, du Mexique, de la Norvège, du Pérou et de la Slovénie (au nom de la Communauté 

européenne et ses États membres) mèneraient des consultations informelles afin de régler les différences 

persistantes dans les différents paragraphes du projet de décision, dans le but dô®laborer un texte de 

compromis. Le groupe serait présidé par un représentant du Canada. 

369. Le Groupe de travail a repris son examen du projet de décision à sa treizième réunion, le 29 mai 

2008. 

370. Le représentant du Canada, qui avait mené les consultations informelles pour régler les éléments 

en instance du projet de décision, a informé le Groupe de travail des propositions issues de ces 

consultations. Après avoir entendu les propositions, le Groupe de travail a approuvé le projet de décision 

sur la coop®ration entre les accords multilat®raux sur lôenvironnement et les autres organisations, tel 

quôamendé verbalement, aux fins de communication à la plénière en tant que projet de décision 

UNEP/CBD/CO/9/L.21. 

371. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.21 en tant que 

décision IX/27 à sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008. Le texte adopt® de la d®cision figure ¨ lôannexe 

I du présent rapport. 

POINT 4.14.  FONCTIONNEMENT D E LA CONVENTION  

372. Le Groupe de travail II a abordé le point 4.14 de lôordre du jour ¨ sa sixi¯me r®union, le 22 mai 

2008. Dans son examen du point, le Groupe de travail a été saisi de plusieurs documents précisant le 

contexte et les circonstances des différentes sous-sections thématiques du sujet : une note du Secrétaire 

exécutif sur le fonctionnement de la Convention (UNEP/CBD/COP/9/22), une note du Secrétaire exécutif 

sur la p®riodicit® des r®unions et lôorganisation des travaux de la Conf®rence des Parties 

(UNEP/CBD/COP/9/22/Add.1), des propositions du Secrétaire exécutif sur le retrait des décisions prises 

par la Conférence des Parties à sa cinquième réunion (UNEP/CBD/COP/9/INF/2), un calendrier 

provisoire des réunions de la Convention pendant la période biennale 2009-2010 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/35), une note du Secrétaire exécutif sur la façon de fonctionner pour aborder 
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les questions nouvelles et ®mergentes sur la conservation et lôutilisation durable de la diversit® 

biologique (UNEP/CBD/SBSTTA /13/8); la recommandation XIII/7 adoptée par la treizième réunion de 

lôOrgane subsidiaire charg® de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques  

(UNEP/CBD/COP/9/3) et la recommandation 2/5 A jointe au rapport du Groupe de travail spécial à 

composition non limit®e sur lôexamen de lôapplication de la Convention (UNEP/CBD/COP/9/4). Le 

projet de décision dont il était saisi figurait dans la compilation de projets de déc ision 

(UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2, p. 149). 

373. La présidente a invité les représentants à émettre leurs commentaires sur les six sous-sections 

regroup®es sous ce point ¨ lôordre du jour, plus particuli¯rement les projets de d®cision 4.14 A ¨ F 

contenus dans la compilation des projets de décision (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2). 

374. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Argentine, Australie, Brésil, 

Canada, Chine, Japon, Mexique, Norvège, Pérou, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de 

ses £tats membres, avec lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de Macédoine, du 

Monténégro, de la Serbie, de la Turquie et de lôUkraine), Suisse et Thaµlande. Après un échange de vues, 

la pr®sidente a indiqu® quôelle pr®parerait un texte global sur le fonctionnement de la Convention en 

tenant compte des points soulev®s, aux fins dôexamen ult®rieur par le Groupe de travail. 

375. Le Groupe de travail a examiné un projet de décision sur le fonctionnement de la Convention, 

proposé par la présidente, à sa douzième réunion, le 27 mai 2008. 

376. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Brésil, Canada, Chine, Japon et 

Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États membres). 

377. Après un échange de vues, il a été convenu, à la suggestion de la présidente, de constituer un 

groupe informel form® des repr®sentants de lôArgentine, de lôAustralie, du Br®sil, du Canada, de la 

Chine, du Japon, du Mexique, du Pérou, de la Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses 

États membres), de la Suisse et de la Thaïlande, et présidé par M. Christian Prip (Danemark), afin 

dô®laborer des textes de compromis pour les ®l®ments du projet de décision qui sont encore entre 

crochets. 

378. Le Groupe de travail a repris son examen du projet de décision à sa treizième réunion, le 29 mai 

2008. 

379. M. Christian Prip (Danemark), qui a pr®sid® le groupe informel charg® dô®laborer des textes de 

compromis pour les sections du projet de décision présentées entre crochets, a informé le Groupe de 

travail des propositions élaborées par le groupe informel. 

380. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Antigua-et-Barbuda (au nom du 

Groupe des 77 et de la Chine), Argentine, Australie, Bahamas, Brésil, Canada, Chine, Colombie, Maroc, 

Mexique et Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États membres). 

381. Apr¯s lô®change de points de vue et ¨ la suggestion de la présidente, il a été convenu de 

constituer un groupe informel form® des repr®sentants de lôArgentine, du Br®sil, du Canada, du Mexique 

et de la Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États membres) et présidé par un 

représentant du Danemark, afin de régler les difficultés persistantes relatives aux éléments de texte du 

projet de décision qui demeurent entre crochets. Il a également été convenu que les représentants des 

Bahamas et de la Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États membres) devraient 

mener des consultations informelles afin de régler les éléments en instance de la section V du projet de 

décision, portant sur les « questions diverses ». 
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382. Le Groupe de travail a repris lôexamen du projet de d®cision ¨ sa quatorzi¯me r®union, le 29 mai 

2008. 

383. M. Christian Prip (Danemark), qui avait présidé le groupe informel ayant pour mandat de 

préparer un texte de compromis pour les sections entre crochets du projet de décision, a informé le 

Groupe de travail que le groupe nôavait pas r®ussi ¨ faire consensus sur les paragraphes entre crochets de 

la section sur les enjeux actuels et les nouveaux enjeux de la conservation et lôutilisation durable de la 

diversité biologique. 

384. Les représentants du Brésil et du Canada sont intervenus. 

385. Le repr®sentant du Br®sil a attir® lôattention sur le fait que les rencontres simultanées des 

différents groupes consultatifs et informels ne permettaient pas aux petites délégations de participer à 

tous les débats. Les décisions découlant de cette façon de travailler ne pourront jamais être légitimes. Par 

conséquent, il serait préférable que les éléments des projets de décisions qui demeurent entre crochets 

soient réglés en plénière afin que toutes les délégations puissent y participer. 

386. A la suggestion de la présidente, il a été convenu de mener dôautres consultations informelles 

afin dôen arriver ¨ un texte de compromis.  

387. Le Groupe de travail a repris son examen du projet de décision à sa quinzième réunion, le 30 mai 

2008. 

388. Faisant r®f®rence ¨ lôannexe II du projet de d®cision, un repr®sentant de la Chine a indiqué que 

bien que sa d®l®gation soit favorable ¨ la participation dôinstances et dôagences poss®dant de lôexpertise 

en diversit® biologique aux r®unions de la Conf®rence des Parties en qualit® dôobservatrices, il demande 

néanmoins au Secrétaire exécutif de fournir et distribuer la liste des observateurs quatre semaines avant 

la r®union. Les instances et agences accept®es en qualit® dôobservatrices ne devraient pas participer ¨ des 

activit®s qui vont ¨ lôencontre des objectifs de la Convention. 

389. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Argentine, Brésil, Canada, Chine, 

Équateur, Maroc, Mexique, Pérou et Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États 

membres, avec lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de Macédoine, du Monténégro, de la 

Serbie, de la Turquie et de lôUkraine). 

390. Après un échange de points de vue, au cours duquel il nôy a pas eu consensus, il a ®t® d®cid®, à la 

suggestion de la présidente, que les représentants du Brésil et de la Slovénie (au nom de la Communauté 

europ®enne et ses £tats membres, avec lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de 

Mac®doine, du Mont®n®gro, de la Serbie, de la Turquie et de lôUkraine) m¯neraient des consultations 

informelles afin de préparer un texte de conciliation. 

391. Le Groupe de travail a repris son examen du projet de décision à sa seizième réunion, le 30 mai 

2008. 

392. Le représentant de la Slovénie (au nom de la Communauté européenne et ses États membres, 

avec lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de Macédoine, du Monténégro, de la Serbie, et 

la Turquie et de lôUkraine) a inform® le Groupe de travail que les consultations informelles nôavaient 

malheureusement pas abouti à un consensus. 

393. A la suggestion de la présidente, il a été convenu que le Groupe de travail confierait la question à 

la plénière. 
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394. Ceci étant entendu, le Groupe de travail a approuvé le projet de décision sur le fonctionnement 

de la Convention, tel que modifié oralement, aux fins de communication à la plénière en tant que projet 

de décision UNEP/CBD/COP/9/L.29. 

395. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.29, tel que 

modifié, en tant que décision IX/29 à sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008. Le texte adopté de la 

d®cision figure ¨ lôannexe I du présent rapport. 

396. A la 2
ème

 séance plénière de la réunion, le 23 mai 2008, la Conférence des Parties a pris note de la 

liste des organisations non gouvernementales repr®sent®es ¨ la r®union en qualit® dôobservateurs 

(COP/9/INF/50) qui avait été diffusée conformément à la pratique établie pour les réunions des 

organisations des Nations Unies et qui serait mise à jour le cas échéant. 

POINT 4.15. COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECH NIQUE, ET MÉCANISME 

DE CENTRE Dô£CHANGE 

397. Le Groupe de travail II a abordé le point 4.15 de lôordre du jour ¨ sa premi¯re r®union, le 19 mai 

2008. Dans son examen, le Groupe de travail a ®t® saisi dôune note du Secr®taire ex®cutif contenant des 

propositions pour la mise en îuvre du plan strat®gique du m®canisme de centre dô®change 

(UNEP/CBD/COP/9/23) et du rapport dôune s®ance de remue-m®ninges sur lô®tablissement dôune 

strat®gie relative au partenariat du m®canisme de centre dô®change propos® par la Belgique 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/21). Il a aussi été saisi de la compilation des projets de décision 

(UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2) 

398. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Antigua-et-Barbuda, Argentine, 

Canada, Chine, Colombie, Équateur. Grenade, Malaisie, Maroc, Mexique, Namibie (au nom du Groupe 

africain), Norvège, Ouganda, République islamique dôIran et Slov®nie (au nom de la Communaut® 

europ®enne et de ses £tats membres, avec lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de 

Mac®doine, du Mont®n®gro, de la Serbie, de la Turquie et de lôUkraine) et Thaµlande (au nom du Groupe 

Asie et Pacifique).  

399. Après un échange de vues, la pr®sidente a d®clar® quôelle pr®parerait un texte sur le point en 

tenant compte des points de vue soulev®s, aux fins dôexamen ult®rieur par le Groupe de travail. 

400. Le Groupe de travail a examiné un projet de décision sur la coopération scientifique et technique, 

et le m®canisme de centre dô®change, propos® par la pr®sidente, ¨ sa neuvi¯me r®union, le 23 mai 2008. 

401. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Brésil, Canada, Chine, Colombie, 

Maroc, Mexique, Nouvelle-Zélande, Norvège, Ouganda et Slovénie (au nom de la Communauté 

européenne et ses États membres). 

402. A lôissue des discussions, le Groupe de travail a approuv® le projet de d®cision, tel quôamendé 

verbalement, aux fins de communication à la plénière en tant que projet décision UNEP/CBD/COP/9/L.6. 

403. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.6 en tant que 

décision IX/30 à sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008. Le texte de la décision, tel quôadopt®, est figure 

¨ lôannexe I au pr®sent rapport. 
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POINT 4.16. ORIENTATIONS AU MÉCA NISME DE FINANCEMENT  

404. Le Groupe de travail II a abord® le point 4.16 de lôordre du jour ¨ sa deuxi¯me r®union, le 20 mai 

2008. Dans son examen du point, la Conférence des Parties a été saisie du rapport du FEM 

(UNEP/CBD/COP/9/9), dôune compilation des propositions sur un cadre de travail quadriennal des 

priorit®s du programme relatives ¨ lôutilisation des ressources du FEM pour la diversit® biologique 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/41), des éléments proposés par le Secrétaire exécutif pour ce cadre de travail 

quadriennal et des recommandations pour améliorer le processus de formulation et de rapprochement des 

orientations concernant le m®canisme financier (UNEP/CBD/COP/9/24), dôune compilation des 

orientations antérieures de la Conférence des Parties au FEM (UNEP/CBD/COP/9/INF/15) et de la 

recommandation 2/3 du Groupe de travail sp®cial ¨ composition non limit®e sur lôexamen de 

lôapplication de la Convention (UNEP/CBD/COP/9/4). Il  ®tait aussi saisi dôune note du Secrétaire 

exécutif contenant les recommandations de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des 

Parties au Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques concernant les 

orientations au mécanisme de financement pour examen par la Conférence des Parties, figurant dans la 

décision BS-IV/5 (UNEP/CBD/COP/9/L.2). 

405. Dans son introduction du rapport du FEM (UNEP/CBD/COP/9/9), M. Gustavo Fonseca, chef 

dô®quipe des ressources naturelles au FEM, a pr®sent® un survol des activités des projets du FEM dans le 

domaine de la diversité biologique du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2007, dont tous les détails se 

trouvent dans la section II du rapport. En bref, le FEM a approuvé 54 projets de grande envergure, 19 

projets de moyenne envergure et deux activit®s dôhabilitation, pour une allocation globale de 306 

millions $US, plus 1,5 milliard $US faisant lôobjet dôun cofinancement. Quatorze projets portant sur 

plusieurs secteurs dôactivit®s ont aussi re­u un appui partiel de 42 millions $US provenant des ressources 

pour la diversité biologique et 23 subventions pour la préparation de projets, représentant la somme 

globale de 4,3 millions $US, ont été approuvés. Le programme de microfinancements du FEM a aussi 

financé 444 nouveaux projets dans plus de 90 pays afin de soutenir la conservation et lôutilisation de la 

diversit® biologique. Lôallocation totale du FEM pour ces projets repr®sente 7,3 millions $US, ce qui 

élève le montant du cofinancement à 9,7 millions $US. 

406. Il a souligné plusieurs activités entreprises par le FEM, dont les détails sont fournis à la section 

III du rapport, en r®ponse ¨ lôorientation de la Conf®rence des Parties, dans des secteurs dôactivit®s tels 

que la conservation gr©ce aux aires prot®g®es, lôutilisation durable de la diversité biologique grâce à 

lôint®gration, lôacc¯s et le partage des avantages, et la pr®vention des risques biotechnologiques. Il a aussi 

pr®sent® les programmes cr®®s dans le but dô®tendre et de faire durer les retomb®es, plus particuli¯rement 

le programme de gestion durable des forêts qui se déroulera dans le cadre de FEM-4 et qui a déjà reçu 

des investissements de lôordre de 44 millions $US.  

407. Abordant ensuite les résultats du suivi des portefeuilles présentés à la section V du rapport, il a 

attir® lôattention sur les principaux r®sultats obtenus dans les secteurs dôactivit®s quôil a mentionn®s. Il a 

ensuite fourni de lôinformation sur les allocations accord®es dans le cadre du Dispositif dôallocation des 

ressources, dont lô®valuation ¨ mi-mandat est en cours. Tous les détails de ces allocations, ainsi que de 

lôinformation sur lôutilisation du Dispositif, le profil et le portefeuille complet des diff®rents pays sont 

publi®s sur le site Web du FEM. Il a ajout® que les pays qui ne faisaient pas lôobjet dôun nombre suffisant 

de programmes feront d®sormais lôobjet dôun suivi syst®matique, un proc®d® qui sera facilit® par lô®troite 

collaboration entre le Secrétariat du FEM et les Parties à la Convention. En conclusion, il a indiqué que 

ses collègues et lui se feront un plaisir de r®pondre aux questions et dôoffrir des pr®cisions sur le rapport 

ou sur les programmes sur la diversité biologique en général, tout au long de la réunion. 

408. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Algérie, Chine, Colombie, Malaisie, 

Mexique, Nouvelle-Zélande, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses États membres, 
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avec lôappui de lôex-R®publique yougoslave de Mac®doine, du Mont®n®gro, de Serbie et de lôUkraine) et 

Thaïlande. 

409. Lors de la quatorzième réunion du Groupe de travail, le 29 mai 2008, Mme Izabella Koziell 

(Royaume-Uni), coprésidente du groupe de contact constitué au titre des points 3.8 et 4.16 (voir 

paragraphe 177 ci-dessus) a informé le Groupe de travail, dans un rapport périodique sur les travaux du 

groupe de contact à composition non limitée, que la préparation dôorientations suppl®mentaires au 

mécanisme de financement nô®tait pas encore termin®e, car le groupe ®tait en attente dôautres projets de 

d®cision qui lô®clairerait sur le sujet. 

410. Le Groupe de travail a examiné un projet de décision sur des orientations supplémentaires au 

mécanisme de financement à sa quinzième réunion, le 30 mai 2008. 

411. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Brésil, Slovénie (au nom de la 

Communaut® europ®enne et ses £tats membres, avec lôappui de la Croatie, de lôex-République 

yougoslave de Mac®doine, du Mont®n®gro, de la Serbie et de lôUkraine) et Suisse. 

412. Après un échange de points de vue, il a été convenu que les éléments du projet de décision 

portant sur lôacc¯s aux ressources financi¯res pour les aires prot®g®es par lôentremise du Fonds pour 

lôenvironnement mondial seraient modifi®s afin de correspondre au libellé du projet de décision sur la 

diversité biologique et les changements climatiques (UNEP/CBD/COP/9/L.36). Les changements 

pertinents seront incorporés par le Secrétariat lorsque ces documents seront disponibles. 

413. A sa seizième réunion, le 30 mai 2008, le Groupe de travail a examiné les projets de décision sur 

le troisi¯me examen de lôefficacit® du m®canisme de financement et les contributions ¨ sa cinqui¯me 

reconstitution. 

414. Il a été décidé de faire concorder le texte du résultat 3.5 du projet de cadre de travail quadriennal 

(2010-2014) pour les priorit®s du programme li®es ¨ lôutilisation des ressources du FEM pour la diversit® 

biologique avec celui du projet de décision sur les incitations (UNEP/CBD/COP/9/L.16) une fois que les 

négociations sur ce document seraient finalisées.  Il a aussi été décidé que les modifications pertinentes 

seraient apportées par le Secrétariat.   

415. Cela étant entendu, le groupe de travail a approuvé le projet de décisions, tels que modifié 

oralement, aux fins de transmission à la plénière en tant que projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.38. 

416. A sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a adopté le projet de 

décisions UNEP/CBD/COP/9/L.38 A-C, tel que modifié, en tant que décisions IX/31 A-C. Le texte des 

décisions figure ¨ lôannexe I du présent rapport. 

POINT 4.17. COMMUNICATION, ÉDUCATION ET SENSIBIL ISATION DU PUBLIC  

417. Le Groupe de travail II a abord® le point 4.17 de lôordre du jour ¨ sa sixi¯me r®union, le 22 mai 

2008. Dans son examen du point, le Groupe de travail a été saisi du rapport périodique sur la mise en 

îuvre du programme de travail (UNEP/CBD/COP/9/25), dôune note du Secr®taire ex®cutif contenant un 

projet de strat®gie pour la pr®paration de lôAnn®e internationale de la diversit® biologique 

(UNEP/CBD/COP/9/25/Add.1), dôun plan ¨ horizon mobile pour la mise en îuvre des activit®s 

prioritaires mises de lôavant dans le ç Programme dôaction è (UNEP/CBD/COP/9/INF/3) et dôun projet 

de rapport du Secr®taire ex®cutif sur lôAtelier dôexperts de la Convention sur la diversité biologique-

UNESCO sur lô®ducation (UNEP/CBDCOP/9/INF/23).  Il a aussi ®t® saisi de la compilation des projets 

de décision (UNEP/CBD/COP/9/1/Add.2). 
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418. Les représentants des pays suivants sont intervenus : Bolivie, Canada, Colombie, Gabon, Japon, 

Kenya, Malaisie, Mexique, Norvège, Sénégal, Slovénie (au nom de la Communauté européenne et de ses 

£tats membres, avec lôappui de la Croatie, de lôex-République yougoslave de Macédoine, du 

Mont®n®gro, de la Serbie, de la Turquie et de lôUkraine), Thaµlande et Timor-Oriental. 

419. Un représentant du Forum international des peuples autochtones sur la biodiversité a également 

fait une déclaration. 

420. Apr¯s un ®change de points de vue, la pr®sidente a indiqu® quôelle pr®parerait un texte sur le 

point en tenant compte des points soulev®s, aux fins dôexamen ult®rieur par le Groupe de travail. 

421. Le Groupe de travail a examin® un projet de d®cision sur les communications, lô®ducation et la 

sensibilisation du public, proposé par la présidente, à sa douzième réunion, le 27 mai 2008. 

422. Les représentants des pays suivants ont fait une déclaration : Brésil, Canada, Chine, Maldives, 

Maroc, Mauritanie, Ouganda, P®rou, R®publique islamique dôIran et Slov®nie (au nom de la 

Communauté européenne et ses États membres). 

423. Le représentant du Forum international des peuples autochtones sur la biodiversité est aussi 

intervenu. 

424. Après un échange de vues, le Groupe de travail a approuvé le projet de décision sur les 

communications, lô®ducation et la sensibilisation du public, tel quôamendé verbalement, aux fins de 

communication à la plénière en tant que projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.13. 

425. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.13 en tant que 

décision IX/32 à sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008. Le texte de la décision, tel quôadopt®, figure à 

lôannexe I du pr®sent rapport. 

426. Le Groupe de travail a examin® un projet de d®cision sur lôAnn®e internationale de la diversit® 

biologique proposé par la présidente, à sa douzième réunion, le 27 mai 2008. 

427. Les représentants des pays suivants ont fait des déclarations : Canada, Chine, Norvège et 

Ouganda. 

428. Après un échange de points de vue, le Groupe de travail a approuvé le projet de décision sur 

lôAnn®e internationale de la diversit® biologique, tel quôamendé verbalement, aux fins de communication 

à la plénière en tant que projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.14. 

429. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.14 en tant que 

décision IX/33 à sa 3
ème

 séance plénière, le 30 mai 2008. Le texte de la décision, tel quôadopt®, figure à 

lôannexe I du présent rapport. 

V. QUESTIONS ADMINISTRA TIVES ET BUDGÉTAIRES  

POINT 5.1. ADMINISTRATION DE LA  CONVENTION ET BU DGET DES FONDS 

DôAFFECTATION SPÉCIALE DE LA CONVENTIO N POUR LA PÉRIODE 

BIENNALE DE 2009-2010 

430. Lôexamen du point 5.1 de lôordre du jour a ®t® abord® ¨ la 2
ème

 séance plénière  de la réunion, le 

23 mai 2008. La Conférence des Parties était saisie pour ce faire du budget proposé pour les fonds 

dôaffectation sp®ciale BY, BE et BZ de la Convention (UNEP/CBD/COP/9/27); dôune note du Secr®taire 



UNEP/CBD/COP/9/29 

Page 70 

 

/... 

exécutif sur les activités détaillées des programmes et les ressources requises 

(UNEP/CBD/COP/9/27/Add.1); dôun document dôinformation sur lô®tat des contributions pour la période 

biennale 2007-2008 (UNEP/CBD/COP/9/INF/40) et du rapport sur sur les r®sultats dôune consultation 

men®e ¨ lô®chelle du Secr®tariat sur la fa­on de  r®pondre plus efficacement aux besoins des Parties 

(2008-2012) (UNEP/CBD/COP/9/INF/13). La Conférence des Parties était aussi saisie dôune note du 

Secrétaire exécutif sur les arrangements int®rimaires pour lôallocation de financement pour faciliter la 

participation des Parties aux mécanismes de la Convention et son Protocole de la prévention des risques 

biotechnologiques (UNEP/CBD/COP/9/INF/39). 

431. La Conférence des Parties a entendu un rapport sur lô®tat dôavancement des travaux du groupe de 

contact chargé du budget, présenté par son président, M. Anaedu Ositadinma (Nigéria), qui a indiqué que 

le Secrétaire exécutif avait brièvement assisté à la réunion du groupe afin de souligner les problèmes 

auxquels se heurte le Secrétariat pour exécuter ses travaux en ne disposant que de ressources limitées. 

Dans ce contexte, il avait souligné que la capacité des membres du personnel ne peut plus être surchargée 

davantage, en particulier dans le cas de ceux qui ne travaillent pas sous un contrat dôengagement standard 

des Nations Unies. Il avait donc demandé au groupe de prendre en compte les décisions émanant des 

groupes de travail et dôaffecter les ressources en cons®quence. 

432. A la suite dôun examen, le groupe de contact a sugg®r® que certains projets de d®cision adopt®s ¨ 

la quatrième réunion de la Conférence des Parties siégeant en tant que réunion des Parties au Protocole 

sur des questions telles que les activit®s dô®cologisation et la devise des opérations du Secrétariat soient 

inclus dans les projets de décision de la présente réunion. Il a insisté sur la responsabilité des groupes de 

travail de rationaliser les décisions à la lumière des incidences budgétaires et de travailler en consultation 

avec le groupe de contact afin de confirmer lôengagement financier contre les activit®s. Les groupes de 

travail doivent en outre garder ¨ lôesprit que le nombre de groupes de travail sp®ciaux ¨ composition non 

limitée actuellement demand®s augmenterait les d®penses de lôoption 2 de plus de 1,9 millions $US, ce 

qui entraînerait à son tour une augmentation des contributions de 36,2 pour cent. On estime par ailleurs 

que le nombre dôactivit®s requises au titre de diverses d®cisions triplera les contributions volontaires à 

hauteur de 15 millions $US. Le groupe de contact chargé du budget sôest efforc® de dôassurer la clart® 

entre toute proposition budgétaire et les activités associées. Enfin, il a prié instamment les groupes de 

travail de transmettre leurs d®cisions promptement afin dôassurer le d®gagement rapide des conclusions 

budgétaires. 

433. M. Ositadinma Anaedu (Nigéria), président du groupe de contact chargé du budget, a fait savoir 

que le groupe de contact sô®tait r®uni 20 fois et que, malgré des négociations difficiles, il était parvenu à 

un consensus. 

434. Le Secrétariat accuse un d®ficit de 800 000 $US pour lôexercice biennal, qui sera couvert par la 

réserve de fonctionnement et remboursé le 1
er
 janvier 2009. Cela signifie que le budget-programme de 

base pour lôexercice biennal suivant sera majoré de 6 pour cent. 

435. Bien que le groupe de contact soit conscient des contribution considérables engagées par les 

gouvernements du Canada, de lôAllemagne, du Japon, de lôEspagne et de la Su¯de, il tient à souligner que 

la décision relative au budget ne tient pas compte du nombre de postes que le Secrétariat a demandé. 

436. En outre, le groupe de contact appuie la n®cessit® dôune ®tude sur la possibilit® que le Secr®tariat 

fonctionne dans la monnaie officielle du pays h¹te, ce qui, on lôesp¯re, attirerait des contributions de la 

part des Parties dans cette m°me monnaie et corrigerait ult®rieurement lô®norme d®ficit accru en 

conséquence de la dépréciation de la monnaie de contribution courante. 
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437. Le groupe de contact reconnaît la valeur de la participation des représentants des peuples 

autochtones et la nécessité de lôappui financier aux pays en d®veloppement, la priorit® devant °tre 

accordée aux pays les moins avancés et aux petits Etats insulaires en développement. 

438. Le groupe de contact apprécie la réponse à la demande initialement faite aux groupes de travail 

leur demandant de procéder avec circonspection en souscrivant des engagements financiers et de tenir 

compte du fait que le budget est basé sur des activités.  La possibilité que le gouvernement hôte rétablisse 

sa pratique ant®rieure dôoffrir au Secr®tariat des locaux gratuits a aussi ®t® soulev®e au cours des 

discussions.  

439. La Conférence des Parties a adopté le projet de décision UNEP/CBD/COP/9/L.32 en tant que 

décision IX/35, dont le texte adopté figure ¨ lôannexe I du pr®sent rapport. 

VI.  QUESTIONS FINALES  

POINT 6.1. QUESTIONS DIVERSES 

Hommage au Gouvernement et au peuple de lôAllemagne 

440. A la 3
ème

 séance plénière de la réunion, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a été saisie 

dôun projet de d®cision sur le sujet ci-dessus présenté par le Bureau (UNEP/CBD/COP/9/L.24). Le projet 

de d®cision a ®t® adopt® en tant que d®cision IX/36. Le texte de cette d®cision figure ¨ lôannexe I du 

présent rapport.  

POINT 6.2. ADOPTION DU RAPPORT 

441. Le présent rapport a été adopté à la 3
ème

 séance plénière de la réunion, le 30 mai 2008, sur la base 

du projet de rapport établi par le rapporteur (UNEP/CBD/COP/9/L.1) et des rapports préparés par le 

Groupe de travail I (UNEP/CBD/COP/9/L.1/Add.1) et le Groupe de travail II 

(UNEP/CBD/COP/8/L.1/Add.2), étant entendu que le rapporteur en arrêterait le texte définitif à la 

lumière des délibérations de la 3
ème

 séance plénière. 

POINT 6.3. CLÔTURE DE LA RÉUNIO N 

442. A la 3
ème

 séance plénière de la réunion, le 30 mai 2008, la Conférence des Parties a entendu des 

déclarations de clôture prononcées par les représentants des pays et organisations suivants : Antigua-et-

Barbuda (au nom du Groupe des 77 et Chine), Chili (au nom du Groupe des Etats dôAm®rique latine et 

des Caraµbes), Japon, Arabie saoudite (au nom du Groupe des Etats arabes), Slov®nie (au nom de lôUnion 

europ®enne), Ukraine( au nom des pays dôEurope centrale et orientale), R®publique-Unie de Tanzanie 

(au nom du Groupe africain), Népal (au nom du Groupe des Etats dôAsie et du Pacifique), Programme 

des Nations Unies pour lôenvironnement, Cooperativa Ecol·gica das Mulheres Extrativistas do Maraj·, 

Greenpeace International, International Forestry Studentsô Association, International Forum of Local 

Communities, Forum international des peuples autochtones sur la biodiversité. 

443. Le repr®sentant de lôEquateur a d®clar® que son pays souhaitait accueillir la onzi¯me r®union de 

la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique dans la ville de Guyaquil. Bien que 

la candidature ait été approuvée à la neuvième réunion de la Conférence des Parties, le Président a 

indiqué que la décision finale devrait être prise à sa dixième réunion. Il a remercié le représentant de 

lôEquateur de lôinvitation de son pays, la premi¯re fois quôune telle invitation avait ®t® faite quatre ans 

avant une réunion de la Conférence des Parties. 
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444. Le repr®sentant de lôIraq a annoncé que son pays avait initié les mesures internes nécessaires 

pour accéder à la Convention sur la diversité biologique. 

445. La Conférence des Parties a ensuite regardé un court-métrage qui a obtenu un prix à un festival 

de courts-métrages sur la diversité biologique à Bonn, r®alis® sous lô®gide du Ministère fédéral allemand 

de lô®ducation et de la recherche. Ce film est fondé sur un compte de fée populaire allemand. 

446. Le Président de la Conférence des Parties et le Secrétaire exécutif ont prononcé des allocutions 

finales. 

447. Dans son allocution finale, le Secrétaire exécutif a rendu hommage au gouvernement et au peuple 

de lôAllemagne pour leur direction exceptionnelle. Il a présenté au ministre M. Gabriel et à son équipe un 

prix du Secrétariat de la Convention sur la diversité biologique. Il a également rendu hommage à 

Madame Dieckman, maire de Bonn, pour le r¹le pr®pond®rant quôelle avait jou® au cours de la r®union, 

ainsi quôà la Secr®taire dôEtat parlementaire Mme Astrid Klug, ¨ Mme Nicola Breier, correspondante 

allemande de la Convention et aux présidentes des groupes de travail I et II, Mme Maria Mbengashe 

dôAfrique du Sud et Mme Chaweewan Hutacharern de Thaµlande. Il a rappel® aux participants que cô®tait 

la première fois que des femmes avaient dirigé les groupes de travail de la Conférence des Parties, ce qui 

coµncidait avec lôadoption du Plan dôaction sexospécifique de la Convention (décision IX/24) et la 

cr®ation dôun r®seau de femmes ministres de lôenvironnement sur la diversit® biologique. Il a aussi rendu 

hommage aux femmes et aux hommes du secrétariat allemand et leur a présenté des fleurs. 

448. La déclaration du Secrétaire exécutif a été suivie d'une ovation de tous les participants. 

449. Dans son allocution finale, le Pr®sident a f®licit® tous les participants de lôesprit de coop®ration 

dont ils avaient fait preuve. Il a comparé la Convention à une maison en partie construite, mais les fonds 

sont insuffisants pour permettre lôachat des mat®riaux restants. Il a d®clar® que pendant les deux ann®es 

de sa présidence, il était r®solu ¨ remettre la Convention au centre de lôar¯ne internationale et à faire tout 

son possible pour concr®tiser les d®cisions adopt®es ¨ la pr®sente r®union. Soulignant lôimportance de 

lôapplication de la Convention, il a d®clar® quôil comprenait lôimpatience ressentie par le public et les 

organisations non gouvernementales face à la lenteur des progrès accomplis. Il importait cependant de 

progresser dans le bon sens et de tous avancer ¨ la m°me vitesse. Il a invit® tous les participants ¨ sôunir 

pour atteindre ensemble la destination finale. Le Président a déclaré la neuvième réunion de la 

Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique close le vendredi 30 mai 2008 à 21 

heures.
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IX/1. Examen approfondi du programme de travail sur la diversité biologique agricole 

La Conférence des Parties, 

Ayant entrepris un examen approfondi du programme de travail sur la diversité biologique, 

 

Alarmée par lôappauvrissement de la diversit® biologique et ses cons®quences négatives sur la 

p®rennit® de lôagriculture et la s®curit® alimentaire mondiale,  

Consciente du fait que lôagriculture d®pend de la diversit® biologique et que les syst¯mes cultiv®s 

procurent des aliments, des fibres et des combustibles, mais que quelques pratiques non viables peuvent 

avoir une incidence sur les autres services fournis par les écosystèmes,  

Convaincue que la diversité biologique agricole est un actif important pour la réalisation des 

objectifs 1 et 7 des objectifs du Millénaire pour le développement, 

Soulignant lôimportance dôun renforcement de la collaboration avec lôOrganisation des Nations 

Unies pour lôalimentation et lôagriculture et dôautres organisations; 

Reconnaissant la contribution importante des scientifiques, des agriculteurs, des éleveurs, des 

organisations internationales, des gouvernements et des autres parties prenantes à la conservation et à 

lôutilisation durable de la diversit® biologique agricole, 

Reconnaissant également la contribution importante des communautés autochtones et locales, 

notamment des agriculteurs et des ®leveurs, ¨ la conservation et ¨ lôutilisation durable de la diversit® 

biologique agricole, en particulier dans les centres dôorigine de la diversit® biologique agricole, la valeur 

de leurs savoirs traditionnels et leur contribution importante à la réalisation des trois objectifs de la 

Convention, 

Prenant note des conclusions de lô£valuation internationale des connaissances agricoles, de la 

science et de la technologie au service du développement (IAASTD) dans le contexte de la mise en 

îuvre plus approfondie du programme de travail sur la diversit® biologique agricole; 

Reconnaissant les difficultés éprouvées à assurer une production alimentaire durable partout 

dans le monde et soulignant lôimportance de tous les r¹les et fonctions de lôagriculture pour soutenir la 

production agricole, maintenir la capacité des écosystèmes de fournir des biens et services, et accroître la 

production agricole afin de subvenir aux besoins locaux, mesure importante pour éradiquer la pauvreté et 

préserver les moyens de subsistance;   

Soulignant la n®cessit® dôune volont® politique ¨ tous les niveaux et de la mobilisation de 

ressources soutenues pour accro´tre lô®change dôinformation, lôacc¯s et le transfert de technologie et le 

renforcement des capacit®s ¨ lôappui des pays en d®veloppement, en particulier les moins avanc®s dôentre 

eux et les petits États insulaires en développement, ainsi que les pays à économie en transition, pour la 

mise en îuvre du programme de travail sur la diversité biologique agricole, 

Reconnaissant la n®cessit® dôaccro´tre les efforts visant ¨ am®liorer davantage les effets positifs 

de lôagriculture sur la diversit® biologique et dôatt®nuer ses effets nuisibles, 

Réitérant sa reconnaissance, dans la décision V/5, de la nature spéciale de la diversité agricole, 

de ses caractéristiques particulières et des problèmes auxquels doivent être apportées des solutions, 

1. Accueille avec satisfaction les célébrations de la Journée internationale 2008 de la 

diversité biologique; et souligne lôimportance de cette Journ®e comme moyen de renforcer le niveau de 

sensibilisation ¨ la valeur de la diversit® biologique agricole, ¨ son taux dôappauvrissement actuel et au 

besoin de soutenir et dôentreprendre des d®marches qui freineront cet appauvrissement au profit de la 
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sécurité alimentaire, de la nutrition humaine et de meilleurs moyens de subsistance dans les milieux 

ruraux, en notant lôimportance de la diversit® biologique agricole pour la r®alisation des objectifs du 

Millénaire pour le développement; 

2. Prend note  de  la contribution importante de lôagriculture ¨ la conservation et ¨ 

lôutilisation durable de la diversit® biologique grâce aux meilleures pratiques manifestées dans la gestion 

de la diversité biologique agricole, à lôinnovation et aux progr¯s r®alis®s dans lôappui ¨ lôagriculture 

durable, la r®duction  des cons®quences nuisibles de lôagriculture et en particulier sa contribution positive 

¨ la r®duction de la faim et de la pauvret®, ¨ lôam®lioration de la s®curit® alimentaire et du bien-être 

humain; 

3. Convient que le programme de travail sur la diversité biologique agricole, y compris ses 

trois initatives internationales, continue dôoffrir un cadre pertinent ¨ la r®alisation des objectifs de la 

Convention; 

Mise en îuvre des activités du programme de travail : Évaluation 

4. Accueille avec satisfaction les progr¯s et les plans de lôOrganisation des Nations Unies 

pour lôalimentation et lôagriculture dans la pr®paration de lô®tat de la diversit® biologique mondiale pour 

lôalimentation et lôagriculture, plus particuli¯rement la mise ¨ jour en cours de lô®tat des ressources 

phytog®n®tiques dans le monde, le r®cent lancement de lô®tat des ressources zoog®n®tiques dans le 

monde, et les travaux pr®paratoires de lô®tat des ressources g®n®tiques foresti¯res, lô®tat des ressources 

g®n®tiques aquatiques dans le monde et autres examens de lô®tat et des tendances des micro-organismes 

et des invert®br®s pour lôalimentation et lôagriculture, encourage lôOrganisation des Nations Unies pour 

lôalimentation et lôagriculture ¨ les mettre au point comme pr®vu et encourage les Parties et les autres 

gouvernements à fournir des informations qui permettraient à lôOrganisation des Nations Unies pour 

lôalimentation et lôagriculture dôachever, comme prévu, la préparation ou la mise à jour de ces rapports, 

et ¨ soutenir , ¨ cette fin les pays en d®veloppement, en particulier les moins avanc®s dôentre eux et les 

petits États insulaires en développement, ainsi que les pays à économie en transition; 

5. Invite les Parties, les autres gouvernements et les organisations concernées à financer et 

faire des recherches, selon quôil convient, afin dô®laborer plus avant et dôappliquer des m®thodes et 

techniques dô®valuation et de suivi de lô®tat et des tendances de la diversité biologique agricole et 

dôautres ®l®ments de la diversit® biologique des ®cosyst¯mes agricoles, et ¨ rassembler et affiner ces 

données en vue de produire un ensemble dôinformations coh®rentes sur les meilleures pratiques de suivi; 

6. Prie le Secr®taire ex®cutif de collaborer avec lôOrganisation des Nations Unies pour 

lôalimentation et lôagriculture et les autres organisations concern®es ¨ identifier des m®thodes ou moyens, 

y compris des buts et des objectifs provisoires, ainsi que des indicateurs, dont les indicateurs actuels, afin 

dô®valuer objectivement la contribution de la mise en îuvre du programme sur la diversit® biologique 

agricole à la réalisation des trois objectifs et du plan stratégique de la Convention conformément au cadre 

de travail adopté par la Conférence des Parties dans ses décisions VII/30 et VIII/15, à titre de 

contribution ¨ la r®alisation de lôobjectif de 2010 et des objectifs du Mill®naire pour le d®veloppement, 

en se fondant sur des projets en cours, et prie en outre le Secrétaire exécutif de rendre compte des 

progr¯s accomplis ¨ une r®union de lôOrgane subsidiaire avant la dixi¯me r®union de la Conf®rence des 

Parties; 

7. Invite lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture ¨ compiler et 

diffuser, en collaboration avec dôautres organisations concern®es, en tenant compte des initiatives en 

cours et conformément aux activités 1.4 et 1.5 du programme de travail sur la diversité biologique 

agricole, de lôinformation sur :  
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a)  les conséquences positives et négatives des pratiques et des politiques agricoles sur tous 

les ®l®ments de la diversit® biologique relatifs ¨ lôagriculture, aux paysages, aux écosystèmes et aux biens 

et services que fournissent les écosystèmes;  

b)  les meilleures pratiques pour lôutilisation durable et la valorisation active des biens et 

services que fournissent les ®cosyst¯mes dans le secteur de lôagriculture; 

c)   lôimpact des incitations commerciales sur la diversit® biologique agricole 

et, sur la base de cette information, invite lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et 

lôagriculture ¨ fournir des informations aux Parties sur les options qui favorisent lôagriculture durable, 

r®duisent lôimpact n®gatif de lôagriculture, et contribuent ¨ la r®alisation des objectifs de la Convention; 

8. Reconnaît la contribution des communautés autochtones et locales à la conservation et à 

lôutilisation durable de la diversit® biologique en tant que contribution ¨ lôobjectif de 2010 relatif ¨ la 

diversit® biologique et lôobjectif de 2010 du Sommet mondial pour le développement durable et, dans le 

contexte de 2008 qui a ®t® proclam®e lôAnn®e internationale de la pomme de terre, f®licite les peuples 

autochtones de la r®gion des Andes de la cr®ation et de lôentretien du centre naturel de la diversité de la 

pomme de terre; 

Mise en îuvre des activit®s du programme de travail : Gestion adaptative et renforcement des capacités 

9. Reconnaissant la n®cessit® dôacc®l®rer la mise en îuvre de politiques qui favorisent les 

impacts positifs et réduisent les effets nuisibles de lôagriculture sur la diversit® biologique, exhorte les 

Parties, les autres gouvernements et les organisations concernées, à renforcer les capacités nécessaires à 

la mise en îuvre du programme de travail, notamment au moyen dôateliers régionaux;  

10. Invite les Parties, les autres gouvernements, les organisations concernées, les 

organisations régionales, les communautés autochtones et locales, les agriculteurs, les pasteurs, les 

®leveurs dôanimaux et les obtenteurs v®g®taux ¨ promouvoir la conservation in situ de la diversité 

biologique agricole dans les exploitations agricoles et lô®limination des obstacles ¨ celle-ci, grâce à des 

proc®d®s participatifs de prise de d®cisions, en vue dôaccro´tre la conservation des ressources g®n®tiques 

animales et végétales, des éléments connexes de la diversité biologique des écosystèmes agricoles et des 

fonctions associées des écosystèmes; 

11. Invite les Parties, les autres gouvernements et les organisations concernées, à soumettre 

au Secrétaire exécutif des pratiques modèles concernant la question de la conservation in situ de la 

diversité biologique dans les exploitations agricoles et prie le Secrétaire exécutif de compiler ces 

informations, en consultation avec lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture, 

de les diffuser par le biais du m®canisme dô®change et dôautres moyens pertinents et de les mettre ¨ la 

disposition de lôOrgane subsidiaire charg® de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques 

ainsi quô¨ la Commission des ressources g®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture de lôOrganisation 

des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture. 

12. Invite les Parties, les autres gouvernements et les organisations concernées à renforcer 

les mécanismes de conservation et dôutilisation durable des semences au moyen de syst¯mes formels et 

informels aux niveaux local, national, régional et mondial. 

Mise en îuvre des activit®s du programme de travail : Intégration 

 

13. Prie instamment les Parties et les autres gouvernements de veiller à ce que les plans, 

programmes et stratégies sectoriels et intersectoriels nationaux encouragent la conservation et 

lôutilisation durable de la diversit® biologique agricole, ¨ mettre en îuvre des politiques agricoles qui 
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contribuent à la préservation de la biodiversité et à décourager les pratiques agricoles qui causent une 

perte de diversité biologique; 

 

14. Prend note de lô£valuation compl¯te de la gestion de lôeau en agriculture 1/ en tant que 

contribution importante ̈  la gestion des cons®quences de lôagriculture sur lôeau; 

 

15. Exhorte les Parties, les autres gouvernements et les organisations concernées à 

promouvoir la participation effective des communautés autochtones et locales, des agriculteurs, des 

pasteurs, des ®leveurs dôanimaux et des autres parties prenantes, ainsi que de tous ceux dont la 

subsistance d®pend de lôutilisation durable et de la conservation de la diversité biologique agricole en 

appliquant lôapproche par ®cosyst¯me ¨ lôagriculture, notamment en respectant, préservant et maintenant 

les connaissances, innovations et pratiques des communautés autochtones et locales en matière 

dôagriculture; 

 

16. Invite les Parties, les autres gouvernements, les organisations concernées et les 

communautés autochtones et locales ¨ am®liorer la mise en îuvre du programme de travail en prenant les 

mesures suivantes : 

a) Renforçer la collaboration entre tous les acteurs concernés de tous les paliers de 

gouvernement, y compris au niveau local, et en impliquant le secteur priv®, selon quôil convient; 

b) Int®grer la sensibilisation ¨ lôimportance de la conservation et de lôutilisation durable de 

la diversité biologique dans les procédés de production agricole tout en satisfaisant la demande de 

produits alimentaires et dôautres produits; et 

c) Rendre les éléments pertinents du programme de travail compatibles avec les stratégies 

et plans dôaction nationaux en mati¯re de diversit® biologique et les politiques connexes, y compris en 

créant des liens appropriés entre ce programme de travail et la mise en îuvre des autres programmes de 

travail de la Convention ; 

17. Exhorte les Parties, les autres gouvernements et les organisations concernées à : 

a) resserrer le dialogue avec les agriculteurs, notamment par lôentremise des associations 

nationales et internationales dôagriculteurs, selon quôil convient, dans le cadre de la mise en îuvre du 

programme de travail;  

b) accroître les possibilités des communautés autochtones et locales et des parties prenantes 

locales de participer ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre de strat®gies, plans dôaction et programmes 

nationaux relatifs à la diversité biologique agricole; et  

c) améliorer le milieu décisionnel pour soutenir la gestion de la diversité biologique 

agricole au niveau local; 

18. Accueille avec satisfaction le plan dôaction mondial pour les ressources zoog®n®tiques de 

lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture adopt® par la premi¯re Conf®rence 

internationale sur les ressources zoogénétiques réunie à Interlaken, en Suisse, en septembre 2007, comme 

cadre de travail internationalement reconnu contenant les priorit®s strat®giques pour lôutilisation durable, 

le d®veloppement et la conservation des ressources zoog®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture, et 

les dispositions pour la mise en îuvre et le financement, et invite les Parties, les autres gouvernements, 

les communaut®s autochtones et locales, les agriculteurs, les pasteurs, les ®leveurs dôanimaux, les 

                                                      
1/ 2007.  Water for Food, Water for Life: A Comprehensive Assessment of Water Management in Agriculture.  

London: Earthscan, and Colombo: International Water Management Institute. 
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organisations concernées et les autres parties prenantes à assurer la mise en îuvre efficace du Plan 

dôaction mondial;  

19. Rappelant la décision VI/6, reconnaît les liens étroits entre le Traité international sur les 

ressources phytog®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture et la Convention, constate avec 

satisfaction les progrès r®alis®s dans la mise en îuvre du traité, en particulier en ce qui concerne les 

droits des agriculteurs du système multilatéral et la stratégie de financement; et prie instamment les 

Parties dôappuyer davantage sa mise en îuvre; 

Initiative internationale pour la conservation et lôutilisation durable des pollinisateurs 

20.  Accueille avec satisfaction le rapport sur lô®valuation rapide de lô®tat des pollinisateurs 

pr®par® par lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture 

(UNEP/CBD/COP/9/INF/24); 

 

21.  Invite lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture, en 

collaboration avec les Parties, les autres gouvernements et les organisations concernées, à poursuivre la 

mise en îuvre de lôInitiative internationale pour la conservation et lôutilisation durable des pollinisateurs 

(décision VI/5) et, en particulier, à : 

  

a)  compléter les informations sur les espèces de pollinisateurs, leurs populations, leur 

taxonomie, leur écologie et leurs interactions; 

 

b)  établir le cadre de suivi de la diminution du nombre de pollinisateurs et dôidentification 

de la cause de ces pertes; 

 

c)  évaluer les conséquences de la diminution du nombre de pollinisateurs sur la production 

agricole et lôenvironnement, ainsi que ses conséquences socioéconomiques;  

 

d)  compiler des informations sur les pratiques modèles et les enseignements tirés; 

 

e)  ®laborer des options dôintervention pour encourager et prévenir davantage de pertes des 

services de pollinisation qui soutiennent les moyens de subsistance humains; et 

 

f)  diffuser ouvertement les r®sultats par le biais du m®canisme dô®change et dôautres 

moyens pertinents;  

 

et de mettre ¨ disposition un rapport dôactivit®s disponible ¨ des fins dôexamen par lôOrgane subsidsiaire 

avant la dixième réunion de la Conférence des Parties; 

22. Invite les Parties qui sont des pays développés, les autres gouvernements et les 

organisations concern®es ¨ aider les pays en d®veloppement, en particulier les moins avanc®s dôentre eux 

et les petits Etats insulaires en développement, ainsi que les pays à économie en transition, à appliquer le 

paragraphe 21 ci-dessus.  

Initiative internationale pour la conservation et lôutilisation durable de la diversit® biologique des sols 

23.  Invite lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture et prie le 

Secrétaire exécutif de continuer à appuyer les Parties, les autres gouvernements, les communautés 

autochtones et locales, les agriculteurs, les éleveurs et les autres parties prenantes, y compris les 

initiatives r®gionales, dans lôapplication de lôInitiative internationale pour la conservation et lôutilisation 

durable de la diversité biologique des sols (décision VI/5), notamment en renforçant les capacités et en 

diffusant les meilleures pratiques et les le­ons tir®es par le biais du m®canisme dô®change et dôautres 

moyens; 
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24.  Invite également lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture et 

les autres organisations et initiatives pertinentes, telles que le Programme de biologie et de fertilité du sol 

tropical (TSBF), ̈  r®aliser des travaux plus pouss®s et ¨ compiler et diffuser de lôinformation afin de 

mieux faire comprendre la diversité biologique des sols, sa relation avec la diversité biologique hors sol, 

les divers biens et services ®cologiques quôelle fournit et les pratiques agricoles qui lôatteignent, ¨ 

faciliter lôint®gration des enjeux de la diversit® biologique des sols aux politiques agricoles et ¨ mettre un 

rapport ¨ la disposition de lôOrgane subsidiaire pour examen avant la dixième réunion de la Conférence 

des Parties; 

 

Initiative internationale sur la diversit® biologique pour lôalimentation et la nutrition 

 

25.  Invite lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture, 

lôOrganisation mondiale de la santé, Biodiversity International et le Secrétaire exécutif à appuyer les 

Parties, les autres gouvernements, les communautés autochtones et locales, les agriculteurs, les éleveurs 

et les autres parties prenantes dans leur mise en îuvre de lôInitiative internationale sur la diversité 

biologique pour lôalimentation et la nutrition, notamment par la recherche, en renfor­ant les capacit®s et 

en diffusant les meilleures pratiques, notamment lôutilisation accrue des cultures et du b®tail sous-

utilisés, par le biais du m®canisme dô®change et dôautres moyens pertinents; 

 

Diversité biologique agricole et changements climatiques 

 

26. Encourage les Parties et les autres gouvernements à documenter les conséquences 

observées, à examiner les conséquences prévues des changements climatiques sur la diversité biologique 

agricole, ¨ utiliser lôinformation dans la planification intersectorielle dans les secteurs agricoles et ¨ 

diffuser cette information par le biais du m®canisme dô®change et dôautres moyens pertinents; 

27. Encourage les Parties et les autres gouvernements, en collaboration avec lôOrganisation 

des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture, les communaut®s autochtones et les autres parties 

prenantes, à rassembler des informations sur les enseignements tir®s dans la conservation et lôutilisation 

durable de la diversité biologique agricole pour prise en considération dans la planification de 

lôadaptation aux changements climatiques et de leur atténuation ainsi que dans la planification 

intersectorielle dans les secteurs agricoles, et à diffuser ces informations par le biais du mécanisme 

dô®change et dôautres moyens pertinents; 

28. Prie le Secr®taire ex®cutif de continuer de collaborer avec lôOrganisation des Nations 

Unies pour lôalimentation et lôagriculture, le groupe de liaison mixte des conventions de Rio, les 

organisations impliqu®es dans le suivi de lô£valuation des ®cosyst¯mes en d®but de mill®naire, les 

communautés autochtones et locales et autres partenaires, afin de rassembler et diffuser des informations 

sur :  

a) Les liens entre les changements climatiques, lôagriculture et la diversit® biologique, plus 

particulièrement les conséquences des changements climatiques sur les cultures, leurs parents sauvages, 

le b®tail, lôalimentation et la nutrition, la diversité biologique des sols et les pollinisateurs, ainsi que la 

disponibilit® de lôeau; 

b) Les moyens et les méthodes de rendre la nourriture et les systèmes de subsistance 

agricoles plus résistants dans le cadre de stratégies sur la variabilit® du climat et lôatt®nuation des 

changements et lôadaptation ¨ ceux-ci, surtout dans les communautés des pays en développement qui 

d®pendent de la culture sous pluie pour lôalimentation locale;  
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c) Comment les communautés vulnérables, en particulier celles des pays en développement, 

peuvent sôadapter aux changements caus®s par le climat dans la pratique agricole; 

d) Lôimpact des changements climatiques sur la flore et la faune sauvages et les habitats 

dans les écosystèmes agricoles; 

29. Invite lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture et les autres 

organisations concernées, en collaboration avec le Secrétaire exécutif, à continuer de fournir aux Parties 

et aux autres gouvernements des données, des outils et des informations qui leur permettent dôadapter 

leurs politiques et pratiques agricoles et programmes intersectoriels aux changements climatiques et à 

renforcer la capacité des agriculteurs, des éleveurs et des obtenteurs végétaux de réduire les risques 

associés au changement du climat; 

30. Note avec satisfaction lôorganisation, par lôOrganisation des Nations Unies pour 

lôalimentation et lôagriculture, dôune r®union de haut niveau qui doit avoir lieu en juin 2008, sur ñLa 

sécurité alimentaire mondiale et les défis des bioénergies et du changement climatiqueò et invite 

lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture ¨ transmettre le rapport de la 

r®union ¨ lôOrgane subsidiaire charg® de fournir des avis scientifiques, techniques et technologiques pour 

examen; 

Intégration de la question des biocarburants dans le programme de travail 

31. Décide dôint®grer la question de la production et de lôutilisation de biocarburants dans le 

programme de travail sur la diversité biologique agricole, notamment en tenant compte de la production 

de biocarburants, surtout lorsquôelle repose sur des mati¯res premi¯res en provenance de lôagriculture, 

pour, entre autres choses : 

a) identifier et promouvoir la diffusion de lôinformation sur les pratiques et technologies 

rentables ainsi que sur les mesures de politique g®n®rale et dôincitation qui accentuent les impacts 

positifs et att®nuent les impacts n®gatifs sur lôagriculture et la diversit® biologique, la productivit® et la 

capacité de maintenir les moyens de subsistance (activité 2 de lô®l®ment 2 de programme de la d®cision 

V/5); 

b) favoriser des m®thodes dôagriculture durable qui emploient des pratiques, de 

technologies et des politiques de gestion qui encouragent les impacts positifs et atténuent les impacts 

n®gatifs de lôagriculture sur la diversité biologique, compte tenu en particulier des besoins des 

agriculteurs et des communautés autochtones et locales (activité 3 de lô®l®ment 2 de programme de la 

décision V/5); et 

c)  appuient les cadres institutionnels et les mécanismes de politique et de planification 

pour lôint®gration de la diversit® agricole dans les strat®gies et plans dôaction agricoles, et son intégration 

dans des strat®gies et plans dôaction ®largis pour la diversit® agricole (activit® 1 de lô®l®ment 4 de la 

décision V/5); 

Principes et directives dôAddis-Abeba pour lôutilisation durable 

32.  Demande au Secr®taire ex®cutif de collaborer avec lôOrganisation des Nations Unies 

pour lôalimentation et lôagriculture et autres organisations concern®es ¨ diffuser davantage les lignes 

directrices op®rationnelles des Principes et directives dôAddis-Abeba pour lôutilisation durable de la 

diversité biologique agricole (décision VII/12, annexe II), en tenant compte du caractère spécial de la 

diversité biologique agricole, de ses aspects distinctifs et problèmes qui nécessitent des solutions 

particulières; 
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33.  Exhorte les Parties qui sont des pays d®velopp®s ¨ mettre en îuvre dans leur intégralité 

leurs engagements concernant lôapport dôun appui financier suffisant, y compris des ressources nouvelles 

et additionnelles conform®ment ¨ lôarticle 20 de la Convention, le transfert de technologie, la coop®ration 

scientifique et le renforcement des capacit®s, ainsi quôil est convenu dans les articles pertinents de la 

Convention, la Conférence des Nations Unies sur lôenvironnement et le d®veloppement (CNUED), le 

Sommet mondial pour le d®veloppement durable et dôautres conf®rences multilat®rales importantes, afin 

dôassurer lôutilisation durable de la diversit® biologique agricole, conform®ment aux Principes et 

directives dôAddis-Abeba pour lôutilisation durable et leur ®laboration plus pouss®e. 

Recherche 

34. Invite les Parties, les autres gouvernements et les organisations concernées à financer et 

entreprendre des recherches propres à contribuer ¨ la mise en îuvre du programme de travail sur la 

diversité biologique agricole, notamment par exemple :  

a) Evaluer la performance des politiques agricoles en ce qui concerne la réalisation de 

lôobjectif qui consiste ¨ r®duire le rythme de perte de diversité biologique; 

b) Mener des études multidisciplinaires visant à évaluer la capacité des différents systèmes 

agricoles de conserver la diversit® biologique, de lôutiliser de mani¯re durable et dôassurer une viabilit® 

économique;  

c) Elaborer plus avant lôutilisation de la diversité biologique pour développer des systèmes 

agricoles durables qui contribuent à améliorer les moyens de subsistance, à accroître la diversité 

biologique et ¨ utiliser ses avantages, ainsi quô¨ conserver les esp¯ces les plus vuln®rables et 

potentiellement utiles; 

d) Evaluer et caract®riser le mat®riel g®n®tique potentiellement appropri® pour lôadaptation 

aux changements climatiques; 

e)  Mener des recherches visant à accroître la résistance des systèmes agricoles; 

Généralités 

35.  Se réjouit de lôadoption du programme de travail pluriannuel de la Commission 

intergouvernementale sur les ressources g®n®tiques pour lôalimentation et lôagriculture de la FAO, dont la 

mise en îuvre contribuerait ®galement ¨ la mise en îuvre des programmes de travail de la Convention, 

en particulier le programme de travail sur la diversité biologique agricole;  

36. Accueille avec satisfaction les progr¯s accomplis par lôOrganisation des Nations Unies 

pour lôalimentation et lôagriculture pour appliquer lôapproche par écosystème dans ses domaines de 

comp®tence et invite cette Organisation et dôautres organisations concern®es ¨ renforcer lôapplication de 

cette approche ¨ lôagriculture; 

37. En réponse à une demande de la Commission sur les ressources génétiques pour 

lôalimentation et lôagriculture de la FAO, demande au Secrétaire exécutif de travailler avec 

lôOrganisation des Nations Unies pour lôalimentation et lôagriculture et le Secr®tariat de la Commission 

afin de préparer un plan de travail conjoint sur la diversit® biologique pour lôalimentation et lôagriculture 

qui aiderait les Parties à rationaliser les exigences en matière de remise de rapports, entre autres choses, 

et à faciliter le dialogue aux niveaux international, régional et national entre les organes traitant de 

lôenvironnement et de lôagriculture, tout en respectant leurs mandats respectifs et lôautorit® 



UNEP/CBD/COP/9/29 

Page 84 

 

/... 

intergouvernementale, et de pr®senter un rapport ¨ lôOrgane subsidiaire chargé de fournir des avis 

scientifiques, techniques et technologiques avant la dixième réunion de la Conférence des Parties; 

38. Soulignant lôimportance de lôagriculture pour le d®veloppement durable des pays en 

d®veloppement, en particulier les moins avanc®s dôentre eux et les petits Etats insulaires en 

développement, ainsi que les pays à économie en transition, en particulier dans les pays qui sont des 

centre dôorigine de diversit® biologique, encourage les Parties, plus particulièrement les Parties qui sont 

des pays développés, à prendre des mesures visant à encourager les pratiques et les politiques agricoles 

qui sont en accord et en harmonie avec la Convention, les objectifs de développement internationalement 

convenus et dôautres obligations internationales pertinentes; 

39. Exhorte les Parties qui sont des pays développés et invite les autres gouvernements et les 

organisations concernées à : 

a) veiller à ce que des ressources suffisantes soient fournies aux pays en développement, en 

particulier les moins avanc®s dôentre eux et les petits Etats insulaires en d®veloppement, ainsi que les 

pays à économie en transition, afin de leur permettre de pleinement mettre en îuvre le programme de 

travail sur la diversit® biologique agricole, conform®ment ¨ lôarticle 20 de la Convention; et 

b) faciliter lôacc¯s et le transfert de technologies qui contribuent au développement de 

pratiques agricoles durables, conform®ment ¨ lôarticle 16 de la Convention. 

40. Exhorte les Parties et autres gouvernements, notant la décision VIII/15, à traiter la 

question de la charge de nutriments et, en particulier, le d®p¹t dôazote, et ¨ donner au Secr®taire ex®cutif 

des informations sur les activités pertinentes destinées à réduire la menace pour la  conservation et 

lôutilisation durable de la diversit® biologique et ¨ diffuser ces informations par le truchement du 

m®canisme du centre dô®change et dôautres moyens. 

IX/2. Diversité biologique agricole : biocombustibles et diversité biologique 

 La Conférence des Parties, 

Tenant compte de lôimportance et de la nature complexe de la question de la production et de 

lôutilisation de biocombustibles pour la conservation et lôutilisation durable de la diversit® biologique, 

Tenant compte en outre des d®lib®rations de lôOrgane subsidiaire charg® de fournir des avis 

scientifiques, techniques et technologiques contenues dans la recommandation XII/7, qui fournit une 

analyse préliminaire des effets positifs et néfastes potentiels des biocombustibles sur la diversité 

biologique et le bien-être humain,   

Reconnaissant la contribution potentielle de la production et de lôutilisation durables de 

biocombustibles ¨ lôobjectif de 2010 relatif ¨ la diversit® biologique et de lôobjectif de 2010 du Sommet 

mondial pour le d®veloppement durable, ¨ la promotion du d®veloppement durable et ¨ lôam®lioration des 

moyens de subsistance ruraux, en particulier dans les pays en d®veloppement ainsi quô¨ la r®alisation des 

objectifs du Millénaire pour le développement et consciente des impacts environnementaux et socio-

®conomiques n®gatifs potentiels dôune production et dôune utilisation non viables de biocombustibles,  

 Reconnaissant la nécessité de promouvoir la participation pleine et effective des communautés 

autochtones et locales ¨ lôex®cution dôactivit®s pr®sentant un int®r°t pour la production et lôutilisation 

durables de biocombustibles, 

 Prenant note également de la Déclaration sur les droits des peuples autochtones 2/; 

                                                      
2/ Résolution 61/295 du 13 septembre 2007 de lôAssembl®e g®n®rale, annexe. 




